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Délibération n°2015-56 du 16 décembre 2015 
Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil 
d’administration de Pôle emploi du 18 novembre 2015 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5 et R. 5312-6, 
 
Vu le règlement intérieur du conseil d’administration de Pôle emploi arrêté par la délibération n°2014-
28 du 16 juillet 2014, en particulier l’article 12, § 12.1, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 18 novembre 2015 est approuvé.  
 
Article II  
 
La présente délibération sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Avis n°2015-57 du 16 décembre 2015 
Projet de décret modifiant le décret n°2004-386 du 28 avril 2004 
relatif au régime indemnitaire des agents contractuels de droit 
public de Pôle emploi 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5 et R. 5312-6, 9°,  
 
Vu le projet de décret modifiant le décret n°2004-386 du 28 avril 2004 relatif au régime indemnitaire 
des agents contractuels de droit public de Pôle emploi qui lui a été présentée, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015,  
 
Article I  
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi émet un avis favorable sur le projet de décret modifiant le 
décret n°2004-386 du 28 avril 2004 relatif au régime indemnitaire des agents contractuels de droit 
public de Pôle emploi. 
 
Article II 
 
Le présent avis sera publié au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-58 du 16 décembre 2015 
Approbation du règlement intérieur de Pôle emploi  
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi,  
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1152-1 et suivants, L. 3511-1, L. 3511-7, L. 5312-1,    
L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-9, R. 1321-1, R. 5312-6 10°), R. 5312-19 et R. 5312-26, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment les 
articles 6 quinquies et 6 ter, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu le projet de règlement intérieur et son annexe relative à l’utilisation des systèmes d’information et 
de communication de Pôle emploi,  
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide :  
 
Article I  
 
Le règlement intérieur de Pôle emploi et son annexe relative à l’utilisation des systèmes d’information 
et de communication de Pôle emploi sont approuvés. 
 
Article II  
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-59 du 16 décembre 2015 
Approbation du budget initial de Pôle emploi pour 2016 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi,  
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-7,      
L. 5312-8, R. 5312-6 2°) et 11°), R. 5312-19 et R. 5312-22, 
 
Vu l’avis du comité d’audit et des comptes du 10 décembre 2015, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide :  
 
Article I  
 
Sont approuvés :  
 
- le montant des dépenses et des recettes de la section I « Assurance chômage » du budget initial de 

Pôle emploi pour 2016, arrêté à 34 221 000 000 € ; 
 
- le montant des dépenses et des recettes de la section II « Solidarité et mesures de mobilisation 

pour l’emploi » du budget initial de Pôle emploi pour 2016, arrêté à 2 821 389 000 € ; 
 
- le compte de résultat prévisionnel et le tableau de financement prévisionnel des sections III « 

Interventions » et IV « Fonctionnement » du budget initial de Pôle emploi pour 2016 tels qu’ils sont 
joints en annexe. 

 
Par ailleurs, l’effectif total des emplois autorisés exprimés en « équivalant temps plein travaillé » 
(ETPT) est fixé, pour l’année 2016, à 50 244 emplois, dont 46 742 emplois sous plafond et 3 502 
emplois hors plafond. 
 
Article II  
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 



Annexe à la délibération n°2015-59 du 16 décembre 2015

 Section III : intervention
Contribution Assurance chômage 3 301 093   

Dépenses hors conventions particulières 789 889        
Subvention Etat programme 102 1 507 000   

Conventions particulières 72 993          
Dispositif CSP 169 666      

Total section III 862 882        
Autres produits 178 411      

 Section IV : fonctionnement 

Personnel 3 230 001     

Loyers et charges locatives 321 477        

Charges de fonctionnement 579 389        

Dotations aux provisions et amortissements 124 542        

Frais de gestion 37 880          

Total section IV 4 293 289     

 Total des charges 5 156 171     Total des produits 5 156 171   

 Résultat prévisionnel  (bénéfice) -                  Résultat prévisionnel  (perte) -                 

 Equilibre du compte de résultat prévisionnel 5 156 171     Equilibre du compte de résultat prévisionnel 5 156 171   

Résultat prévisionnel de l'exercice -                  
(+) Dotations aux provisions et aux ammortissements 124 542        
(-) Reprises sur amortissements et provisions 24 965 -         
(-) Produits de cessions d'éléments d'actifs -                  
(-) Quote-part des subventions d'investissement virée au résulta -                  
 Capacité d'autofinancement (CAF) 99 577          

Insuffisance d'autofinancement (IAF) -                  Capacité d'autofinancement (CAF) 99 577        
Investissements immobiliers 35 245          Produits cessions d'éléments d'actifs cédés -                 
Investissements informatiques 80 327          
Investissements autres 16 133          
 Total des emplois 131 705        Total des ressources 99 577        

Apport au Fonds de roulement -                  Prélèvement sur le fonds de roulement 32 128 -        

Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016

Emplois en k€ Ressources en k€

Budget 2016 - Compte de résultat et tableau de financement agrégés

Charges en K€ Produits en K€

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

Tableau de financement prévisionnel 2016



Annexe à la délibération n°2015-59 du 16 décembre 2015
Tableau des 

Tableau des autorisations d'emplois Unité

ETPT

Autorisation d'emplois rémunérés par l'établissement
Autorisation d'emplois rémunérés par l'établissement
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                        46 742                            3 502  

                        50 244   Sous plafond Hors plafond 

Total Plafond
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Délibération n°2015-60 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet de convention à conclure entre l’Etat et Pôle 
emploi relative à l’octroi d’une subvention globale au titre du 
programme opérationnel national pour l’emploi et l’inclusion en 
métropole sur les crédits du Fonds social européen (FSE) 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6 et R. 5312-6, 
4°), 
 
Vu le projet de convention à conclure entre l’Etat et Pôle emploi relative à l’octroi d’une subvention 
globale au titre du programme opérationnel national pour l’emploi et l’inclusion en métropole sur les 
crédits du Fonds social européen (FSE), 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le projet de convention à conclure entre l’Etat et Pôle emploi relative à l’octroi d’une subvention 
globale au titre du programme opérationnel national pour l’emploi et l’inclusion en métropole sur les 
crédits du Fonds social européen (FSE) est approuvé. 
 
Article II 
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-61 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet de convention 2015 à conclure entre l’Etat, 
l’Unédic et Pôle emploi relative au financement du contrat de 
sécurisation professionnelle 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6 et R. 5312-6, 
3° et 4°), 
 
Vu le projet de convention 2015 à conclure entre l’Etat, l’Unédic et Pôle emploi relative au contrat de 
sécurisation professionnelle qui lui a été soumis, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le projet de convention 2015 à conclure entre l’Etat, l’Unédic et Pôle emploi relative au contrat de 
sécurisation professionnelle est approuvé. 
 
Article II  
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-62 du 16 décembre 2015 
Autorisation donnée au président et au directeur général de signer 
avec l’Unédic la convention relative aux modalités de gestion de la 
contribution de l’Unédic pour l’année 2016 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5422-24, R. 5312-6, 
4°), 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le président du conseil d’administration et le directeur général de Pôle emploi sont autorisés à signer 
avec l’Unédic la convention relative aux modalités de gestion de la contribution de l’Unédic pour 
l’année 2016. 
 
Article II 
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-63 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet d’avenant n°2 à la convention Etat-Pôle 
emploi du 14 octobre 2013 relative à la gestion du dispositif 
«emplois francs » 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5 et R. 5312-6 2°) et 4°),  
 
Vu le décret n°2013-549 du 26 juin 2013 relatif à l’expérimentation d’emplois francs,  
 
Vu le décret n°2015-811 du 2 juillet 2015 portant abrogation du décret du 26 juin 2013 susvisé,  
 
Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi du 14 octobre 2013 relative à la gestion du 
dispositif « emplois francs » et son avenant n°1, 
 
Vu le projet d’avenant n°2 à cette dernière convention,  
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2016, décide : 
 
Article I  
 
Le projet d’avenant n°2 à la convention conclue par l’Etat et Pôle emploi du 14 octobre 2013 relative à 
la gestion du dispositif « emplois francs » est approuvé. 
 
Article II 
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-64 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet d’avenant n°2 à la convention financière 
relative aux aides de fin d’année à conclure entre l’Etat et Pôle 
emploi 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6 et R. 5312-6, 
3° et 4°) ainsi que l’article L. 5423-24, 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article L. 262-24, 
 
Vu l’article 114 de la loi n°2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 modifiant le I de 
l’article L. 262-24 du code de l’action sociale et des familles,  
 
Vu la convention financière relative aux aides de fin d’année signée le 24 juillet 2014 par l’Etat, 
représenté par le Fonds national des solidarités actives (FNSA), et Pôle emploi, 
 
Vu le projet d’avenant n°2 à cette convention à conclure entre l’Etat, représenté par le FNSA et la 
Caisse des dépôts et consignations, et Pôle emploi, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le projet d’avenant n°2 à la convention financière relative aux aides de fin d’année signée le 24 juillet 
2014 à conclure entre l’Etat, représenté par le Fonds national des solidarités actives (FNSA) et la 
Caisse des dépôts et consignations, et Pôle emploi est approuvé. 
 
Article II  
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-65 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet d’avenant 2016 à l’accord-cadre national de 
partenariat renforcé entre l’Etat, Pôle emploi l’AGEFIPH, le FIPHFP 
et CHEOPS 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5 et R. 5312-6 4°),  
 
Vu l’accord cadre national de partenariat renforcé conclu entre l’Etat, Pôle emploi, l’Association 
nationale de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des handicapés (AGEFIPH), le Fonds 
pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) et la 
Confédération nationale handicap et emploi des organismes de placements spécialisés (CHEOPS) le 
11 février 2015, 
 
Vu le projet d’avenant 2016 à l’accord-cadre précité qui lui a été présenté, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le projet d’avenant 2016 à l’accord-cadre national de partenariat renforcé conclu le 11 février 2015 
entre l’Etat, Pôle emploi, l’Association nationale de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle 
des handicapés (AGEFIPH), le Fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées 
dans la fonction publique (FIPHFP), la Confédération nationale handicap et emploi des organismes de 
placements spécialisés (CHEOPS) est approuvé.  
 
Article II 
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-66 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet de convention d’application de l’annexe 3 à 
la convention pluriannuelle Etat-Unédic-Pôle emploi 2015-2018 du 
18 décembre 2014 relative au dossier unique du demandeur 
d’emploi 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-3, L. 5312-5, L. 5312-6,     
R. 5311-1, alinéa 2°, et R. 5312-6, 3° et 4°), 
 
Vu la convention pluriannuelle signée le 18 décembre 2014 entre l’Etat, l’Unédic et Pôle emploi, 
notamment son annexe n°3 relative aux échanges de données et systèmes d’information, 
 
Vu l’avis émis par la Commission nationale « informatique et libertés » (CNIL) le 3 novembre 2006 et 
sa lettre du 18 juillet 2011 relatifs au dossier unique du demandeur d’emploi (DUDE),  
 
Vu le projet de convention d’application de l’annexe 3 à la convention pluriannuelle du 18 décembre 
2014 susvisée, 
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le projet de convention d’application de l’annexe 3 à la convention pluriannuelle Etat-Unédic-Pôle 
emploi 2015-2018 du 18 décembre 2014 relative au dossier unique du demandeur d’emploi (DUDE) 
est approuvé. 
 
Article II 
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Bulletin officiel 
de Pôle emploi.  
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n°2015-67 du 16 décembre 2015 
Approbation du projet de convention à conclure entre Pôle emploi 
et l’Association nationale pour la formation professionnelle des 
adultes (AFPA) 
 
Le conseil d’administration de Pôle emploi, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2 et R. 5312-6 4°), 
 
Vu la loi n°2014-88 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la 
démocratie locale, 
 
Vu le projet de convention à conclure entre Pôle emploi et l’Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes (AFPA),  
 
Après en avoir délibéré le 16 décembre 2015, décide : 
 
Article I  
 
Le projet de convention à conclure entre Pôle emploi et l’Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes (AFPA) est approuvé. 
 
Article II  
 
Le directeur général assure l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Bulletin officiel 
de pôle emploi. 
 
 
Fait à Paris, le 16 décembre 2015. 
 
 

Le président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Décision IdF n°2016-01 DS DR du 6 janvier 2016 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France au sein de la direction régionale 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics,  
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2015-50 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés et accords-cadres de Pôle emploi,  
 
Vu la décision n°2014-139 du 1er septembre 2014 portant délégation de pouvoir du directeur général 
aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Décide :  
 

Section 1 – Fonctionnement général 
 
Article I – Correspondances 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans la limite de 
leurs attributions :  
 
- 1°) les correspondances se rapportant aux activités du service, y compris les instructions et notes à 

destination du réseau de Pôle emploi Ile-de-France et des correspondances avec ses partenaires 
institutionnels.  
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§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale  
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures  
 
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 4 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans la limite de 
leurs attributions les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exclusion des 
instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Ile-de-France et des correspondances 
avec ses partenaires institutionnels. 
 
§ 4 Bénéficient de la délégation visée au § 3 du présent article :  
  
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier  
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Marc Carmignac, directeur des instances paritaires et interventions 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Sophia Elomri, directrice des statistiques, des études et évaluations 
- monsieur Laurent Kazmierczak, directeur de la communication 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de maîtrise des risques 
- madame Sophie Diatloff, directrice du contrôle de gestion 
- madame Sophie Legal, responsable de service budget  
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme 3949 Ile-de-France  
- monsieur Wilfrid Goyat, directeur adjoint de la plateforme 3949 Ile-de-France 
- madame Sophie Wachnick, directrice adjointe de la plateforme 3949 Ile-de-France 
- monsieur Jean-Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
- madame Sabine Préciado Lanza, responsable de service aide au pilotage, responsable de service 

offres de service aux entreprises ad interim 
- madame Agnès Manzanaro, responsable de service outils de pilotage  
- madame Nathalie Augustyniak, responsable de service prévention et lutte contre les fraudes 
- madame Véronique Beyssi, responsable de service contrôle interne et maîtrise des risques  
- monsieur Alain Lequin, responsable de service Investigations 
- madame Cécile Millet-Dheu, responsable de service communication interne 
- monsieur Alain Carré, responsable de service prestations orientations et formation 
- monsieur Patrick Bautista, responsable de service appui technique et réglementaire 
- monsieur Laurent Pfeiffer, responsable de service offre de service aux demandeurs d’emploi 
- madame Angélique Mayet, responsable de service Partenariats 
- monsieur Philippe Voisinne, responsable de service communication externe 
- madame Marisa Lombardi, responsable de service comptabilité finances 
- madame Annie Masgnaux, responsable de service exploitation 
- monsieur Stéphane Tresca, responsable de service immobilier 
- monsieur Christophe Woszczynski, responsable de service Gestion des compétences  
- madame Catherine Alaguillaume, responsable de service administration du personnel et paie  
- monsieur Gaël Milet, responsable de service gestion prévisionnelle des emplois 
- monsieur Mario Triolo, responsable de service vie des instances 
- madame Agnès Mellal, responsable de service conditions de travail 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
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Article II – Congés, autorisations d’absence et ordres de mission 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, dans la limite de 
leurs attributions : 
 
- 1°) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité ainsi que les décisions leur 
accordant des primes et indemnités. 

 
- 2°) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, 

à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des 
déplacements dans les départements d’outre-mer et à l’étranger.  

 
§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures  
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier  
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Marc Carmignac, directeur des instances paritaires et interventions 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Sophia Elomri, directrice des statistiques, des études et évaluations 
- monsieur Laurent Kazmierczak, directeur de la communication 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de maîtrise des risques 
- madame Sophie Diatloff, directrice du contrôle de gestion 
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme 3949 Ile-de-France  
- monsieur Wilfrid Goyat, directeur adjoint de la plateforme 3949 Ile-de-France 
- madame Sophie Wachnick, directrice adjointe de la plateforme 3949 Ile de France 
- madame Sophie Legal, responsable de service budget  
- monsieur Jean-Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
- madame Sabine Préciado Lanza, responsable de service aide au pilotage, responsable de service 

offres de service aux entreprises ad interim 
- madame Agnès Manzanaro, responsable de service outils de pilotage  
- madame Nathalie Augustyniak, responsable de service prévention et lutte contre les fraudes 
- madame Véronique Beyssi, responsable de service contrôle interne et maîtrise des risques 
- monsieur Alain Lequin, responsable de service Investigations 
- madame Cécile Millet-Dheu, responsable de service communication interne 
- monsieur Alain Carré, responsable de service prestations orientations et formation 
- monsieur Patrick Bautista, responsable de service appui technique et réglementaire 
- monsieur Laurent Pfeiffer, responsable de service offre de service aux demandeurs d’emploi 
- madame Angélique Mayet, responsable de service Partenariats 
- monsieur Philippe Voisinne, responsable de service communication externe 
- madame Marisa Lombardi, responsable de service comptabilité finances 
- madame Annie Masgnaux, responsable de service exploitation 
- monsieur Stéphane Tresca, responsable de service immobilier 
- monsieur Christophe Woszczynski, responsable de service Gestion des compétences  
- madame Catherine Alaguillaume, responsable de service administration du personnel et paie 
- monsieur Gaël Milet, responsable de service gestion prévisionnelle des emplois 
- monsieur Mario Triolo, responsable de service vie des instances 
- madame Agnès Mellal, responsable de service conditions de travail 
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Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 
 
§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
à titre temporaire des délégations visées § 1 du présent article : 
 
- madame Nathalie Vu, responsable du pôle achats marchés et affaires juridiques 
- monsieur Patrick Dagneau, responsable du pôle logistique technologie information 
- madame Corinne Lahmi responsable du pôle notes de frais et approvisionnements 
- monsieur Patrick Bittel, responsable du pôle FilDirect 
- madame Jacqueline Bursac, responsable du pôle Fonctionnement 
- monsieur Patrick Gaduel, responsable du pôle Reporting 
- madame Karine Desnoyers, responsable du pole trésorerie et prestations  
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- madame Jocelyne Günthard, responsable d’équipe incidents de paiement  
- madame Anne Fragnon, responsable du pôle applicatifs 
- madame Christine Bonel, responsable du pôle réglementaire 
- madame Marcelle Gweth, responsable du pôle prestation 
- madame Véronique Chessex, responsable du pôle Orientation et Formation 
- monsieur Freddy Janky, responsable du pôle habilitations 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 
 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 
 
Article III – Achat de fournitures et de services 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures  
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, ordres de 

service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant leur 
résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent § 2, à l’effet 
de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans la limite de leurs 
attributions et en matière d’achat de fournitures et services : 
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- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, ordres de 

service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant leur 
résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 2 :  
 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier  
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Marc Carmignac, directeur des instances paritaires et interventions 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Sophia Elomri, directrice des statistiques, des études et évaluations 
- monsieur Laurent Kazmierczak, directeur de la communication 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de maîtrise des risques 
- madame Sophie Diatloff, directrice du contrôle de gestion 
- monsieur Jean-Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- madame Nathalie Vu, responsable du pôle achats marchés et affaires juridiques 
- monsieur Stéphane Tresca, responsable de service immobilier 
- madame Corinne Lahmi, responsable du pôle approvisionnements 
- monsieur Patrick Dagneau, responsable du pôle logistique et technologie de l’information 
- madame Annie Masgnaux, responsable de service exploitation  
- monsieur Patrick Bittel, responsable du pôle fildirect 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, en matière d’achat de 
fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
 
Article IV – Marchés de travaux 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures  
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans la limite de leurs 
attributions :  
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un marché 

ou accord-cadre de travaux, 
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- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 
ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur 
objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes 
emportant leur résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier  
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Marc Carmignac, directeur des instances paritaires et interventions 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Sophia Elomri, directrice des statistiques, des études et évaluations 
- monsieur Laurent Kazmierczak, directeur de la communication 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de maîtrise des risques 
- madame Sophie Diatloff, directrice du contrôle de gestion 
- monsieur Jean-Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
 
 à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, dans la limite de leurs 
attributions :  
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un marché 

ou accord-cadre de travaux, 
 
- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur 
objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes 
emportant leur résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le 
cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes emportant leur 
résiliation. 

  
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- madame Annie Masgnaux, responsable de service exploitation  
- monsieur Stéphane Tresca, responsable de service immobilier 
- madame Nathalie Vu, responsable du pôle achats marchés et affaires juridiques 
- monsieur Patrick Dagneau, responsable du pôle logistique et technologie de l’information 
- madame Corinne Lahmi, responsable du pôle approvisionnements 
- monsieur Patrick Bittel, responsable de pôle fil direct 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, les bons de commande 
émis dans le cadre d’un marché et accord-cadre de travaux d’un montant inférieur à 10 000 euros HT. 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
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Article V – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures  
 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier  
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans la limite de leurs 
attributions :  
 
- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur 
 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article.  
 
Article VI – Autres contrats 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures 
 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France à l’effet de signer les contrats de portée régionale de partenariat, de subvention ou de vente 
de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à l’exclusion des conventions de 
gestion prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article.  
 

Section 3 – Ressources humaines 
 
Article VII – Gestion des ressources humaines 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
 
à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, dans la limite de leurs 
attributions :  
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- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, signer les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

 
- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 

humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, des 
agents de la direction régionale autres que :  

 
• les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 

convention collective nationale de Pôle emploi, 
 

• concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article.  
 

Section 4 – Recouvrement 
 
Article VIII – Recouvrement des autres ressources 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail est 

demandé. 
 
§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
 
§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 2 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire :  
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
 
Article IX – Contraintes 
 
§ 1 Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
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à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées 
par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours 
à cette procédure et faire procéder à son exécution.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
 
Article X – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non 
valeur 
 
§ 1 Délais de remboursement 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations 
 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France : 
 
- 1°) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage 
en trop versées dans la limite de 36 mois, 

 
- 2°) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans 
la limite de 36 mois. 

 
 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France : 
 
- 1°) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage 
indûment versées dans la limite de 24 mois, 

 
- 2°) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans 
la limite de 24 mois. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
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§ 2 – Remise de dette 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de ces prestations. 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du 
travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle 
emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
 
§ 3 – Admission en non valeur 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Philippe Campe, directeur des opérations ad interim 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 
du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, quel que soit le 
montant de ces prestations. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire : 
 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
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- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 
incidents de paiement 

 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 
du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 
2000 euros 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
 

Section 5 – Décisions sur recours 
 
Article XI – Recours hiérarchiques 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Marc Carmignac, directeur des instances paritaires et interventions 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Sophia Elomri, directrice des statistiques, des études et évaluations 
- monsieur Laurent Kazmierczak, directeur de la communication 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de maîtrise des risques 
- madame Sophie Diatloff, directrice du contrôle de gestion 
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme 3949 Ile-de-France  
- madame Anne-Marie Barbeau, directrice Territoriale de l’Essonne  
- madame Brigitte Pennec, directrice territoriale déléguée Essonne Ouest 
- monsieur Philippe Carpentier, directeur territorial délégué Essonne Est 
- madame Marie-Christine Navattoni, directrice territoriale Hauts-de-Seine 
- madame Marie-Luce Lombardi, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Nord 
- madame Corinne Purser, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Sud 
- monsieur Gilles Biron, directeur territorial Paris 
- madame Dominique Largaud, directrice territoriale déléguée Paris  
- madame Nicole Doubroff, directrice territoriale déléguée Paris Thématique 
- monsieur Bernard Thomas, directeur territorial délégué Paris Ouest 
- monsieur Olivier Deest, directeur territorial délégué Paris Est 
- monsieur Jean-Luc Ravis, directeur territorial Seine-et-Marne  
- madame Catherine Haas, directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Nord 
- madame Stéphanie le Cam directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Sud 
- monsieur Bruno Péron, directeur territorial Seine-Saint-Denis 
- monsieur Fabrice Gaussens, directeur territorial délégué Seine-Saint-Denis Ouest 
- madame Marie-Paule Beaumal, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Est  
- madame Catherine Duperoux, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Centre  
- monsieur Philippe Campe, directeur territorial Val-de-Marne 
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué, Val de Marne Est 
- madame Nathalie Lemaître, directrice territoriale déléguée Val-de-Marne Ouest 
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- monsieur Dominique de Gryse, directeur territorial Yvelines 
- monsieur Didier Thomas, directeur territorial délégué Yvelines 
- madame Joëlle Casorla, directrice territoriale Val d’Oise 
- madame Anne-Marie Guillorel, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Est 
- madame Myriam Pelas Kologo, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Ouest 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France les décisions sur les 
recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions prises par les agents placés sous 
l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, y compris les décisions ou conventions 
conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-4 du code du travail et les décisions 
prises pour le compte du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L.5424-1 du code du travail.  
 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 
 
Article XII – Contentieux « réglementation » 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de paiements 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Ile-de-France ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article I de la délibération 
susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 
  
Article XIII – Contentieux « fraudes » 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de la qualité et de la maîtrise des risques  
- madame Nathalie Augustyniak, responsable de service prévention et lutte contre les fraudes 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans la limite de leurs 
attributions, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, 
devant toute juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la cour de cassation, se rapportant à des 
décisions de Pôle emploi Ile-de-France ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article I de la délibération susvisée n°2012-21 
du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs 
établissements de Pôle emploi. 
 
Article XIV – Contentieux « ressources humaines » 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Jean-Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
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à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi y compris 
constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à 
l’exception du conseil d’Etat et de la cour de cassation, se rapportant aux ressources humaines de la 
direction régionale, à l’exception des litiges :  
 
- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et aux 

accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle prise par 
le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de son 
délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et réglementaire des 
agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction administrative ou 
entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 
de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

 
Article XV – Autres contentieux  
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier  
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- monsieur Jean-Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
- madame Nathalie Vu, responsable du pôle achats marchés et affaires juridiques 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Ile-de-France ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article I de la délibération 
susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou défendeur, des litiges 
concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les marques et noms de 
domaines intéressant Pôle emploi. 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
 
Article XVI – Transactions 
 
Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement 
inférieur à 50 000,00 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure 
une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application 
de l’article III de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012 : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures 
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Section 7 – Divers 
 
Article XVII – Production au passif des entreprises en procédure collective 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier  
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier 
- madame Nathalie Vu, responsable du pôle achats marchés et affaires juridiques 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions par lesquelles les 
créances restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article VIII de la présente décision 
sont produites au passif des entreprises en procédure collective. 
 
Article XVIII – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-48 DS DR du 17 novembre 2015 est abrogée. 
 
Article XIX – Publication  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 6 janvier 2016. 
 
 

Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision IdF n°2016-02 DS Agences du 6 janvier 2016 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile de 
France au sein des agences  
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile de France, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-4 et 
R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôe emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la décision n°2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 
 
Vu la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 
 
Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I – Placement et service des prestations  
 
§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée: 
 
- 1°) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur régional 

de Pôle emploi Ile de France, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, 
 
- 2°) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional de 

Pôle emploi Ile de France, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la liste 
des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription sur cette liste, la tenir à jour, assurer 
le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues au titre Ier du livre IV de 
la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de radiation, cessation d’inscription et 
changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 5412-1 du même code, ainsi que 
les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre ces décisions en 
application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même code :  
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- monsieur Philippe Adam, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-
Gonesses 

- madame Angélique Ade, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Ségolène Adenot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Antony 
- madame Samia Adjaoud, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Sandra Afonso, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Domont 
- monsieur Germain Ageorges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Diderot 
- monsieur Jean Louis Agustin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Siham Aissa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Samy Pierre Aitouhammou, directeur de pôle emploi Gonesse 
- madame Nozha Ajmi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- monsieur Loic Alexandre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Abdelmalek Alliti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Catherine Allouch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Herblay 
- madame Cécile Alloza Cenard, directeur adjoint de pôle emploi La Courneuve 
- madame Christina Almeida, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Plaisir 
- monsieur Antonio Alves, directeur de pôle emploi Poissy 
- madame Stephanie Amasse, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Catherine Amiel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Marilyne Amistadi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Nadia Amrani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Laétitia André, directeur de pôle emploi Bezons 
- madame Christelle Andrieu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-

Combault 
- madame Nora Angot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Anne Line Anicet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- monsieur Jean Patrick Anicet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème 

Vitruve 
- madame Claude Annerose, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- monsieur Eric Antoine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- monsieur Jean-Pierre Antoinette, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle 

AVS placement artistes 
- madame Nathalie Antunes, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bezons 
- madame Véronique Arca Cabalar, directeur de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Frédéric Archimède, référent règlementaire et applicatif de la plateforme prestations 

formations 
- monsieur Gabriel Arellano, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bondy 
- madame Claire Arenales del Campo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Emploi 

International 
- monsieur Frédéric Argis, directeur de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Mélanie Armand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Marie-Catherine Auger, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- monsieur Jean Auloy, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Aulnay-sous-Bois 
- madame Patricia Aury, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Carole Avezard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- madame Hélène Avignon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Marjorie Ayen, directeur de pôle emploi cadres Cergy 
- monsieur Mohamed Ayoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- monsieur Nabil Azouigui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dourdan 
- madame Sahna Azzoune, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-bois 
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- madame Nadine Ba, directeur de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Kathleen Baccon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- madame Maryline Bagoe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Shaheen Bakridan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Selma Balit, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur Frederic Bantos, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Christine Baptista, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gennevilliers 
- monsieur Adhal Bara, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Arielle Baratiny, directeur adjoint de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Francine Baret, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pantin 
- madame Magali Barral Collas, directeur de pôle emploi Montrouge 
- madame Sabrina Barreiro, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Sandra Barret, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Dominique Bartoli, directeur de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Christine Basile, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-Moulineaux 

/ Meudon 
- monsieur Jean-François Battistel, directeur de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- monsieur Philippe Bauchy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- monsieur Thierry Bayart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Corine Beaudet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Alain Beaufort, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- monsieur Emmanuel Beaufrère, directeur de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- madame Melanie Beaulieu, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- monsieur Arnaud Belalan Boucher, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sevran 
- madame Eddi Belbachir, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sevran 
- monsieur Didier Belin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Patricia Belland Peron, directeur de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Christine Bellicaud, directeur de pôle emploi Chelles 
- monsieur Eric Bellier, directeur de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Adel Ben Othman, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Kdija Benaissa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Isabelle Benard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Romainville 
- monsieur Fairouz Bendjebbour, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bondy 
- monsieur Mohamed Fadil Benfrid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Salima Benhadi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Vincent Bennati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Pierre Bensaid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Dalida Berdouzi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- monsieur Luc Berguerand, directeur adjoint de pôle emploi Palaiseau 
- madame Julie Bernard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Francois Bernard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Rosaria Berne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Nelly Berneron, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Naouel Berrak, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Argenteuil 
- madame Dominique Bertau, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Lieusaint 
- madame Mélanie Bertaud, directeur adjoint de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Elisabeth Bertolus, directeur de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- madame Jocelyne Besnard, directeur de pôle emploi Etampes 
-  monsieur Erik Bessiere, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sartrouville 
- madame Felismina Betourne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
- monsieur Rachid Betraoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Linda Betraoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Sophie Beudin, directeur de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
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- madame Jean-Jacques Beyris, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contrôle de 
recherche d'emploi 

- madame Patricia Bietry, directeur de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Isabelle Bignon-Lecointe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Gennevilliers 
- madame Luce Billoet, directeur adjoint de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- madame Betty Bipat, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- monsieur Winfried Biyong, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Emmanuel Blanc, directeur de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Cécile Blanchard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Elise Blancher, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Nanterre 
- madame Catherine Bloch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Pascale Bobet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Nathalie Bobichon, directeur de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Corinne Bocabeille, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Antony 
- madame Anne Bodin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Dominique Bohec-Soave, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-

Seine 
- madame Nadine Bonfils, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Josèphe Bonhomme-Folch, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

entreprises Paris 
- madame Sylvie Bonneau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Bénédicte Borel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Almudena Borja, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contrôle de 

recherche d'emploi 
- monsieur Marc Bornand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Nadia Bouaza, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- madame Amel Bouchaib, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Julien Bougas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Soraya Boughazi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Elisabete Bougheriou, directeur de pôle emploi Villeneuve-Saint-Georges 
- monsieur Lakhdar Boukahil, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- monsieur Boualem Boulahia, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Evelyne Boulay, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Samira Bounaasse, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- monsieur Sami Bourekha, directeur de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- madame Isabelle Bouret, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi point relais 

Montmorency 
- monsieur Brice Bourgeois, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Emmanuele Bouvart, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Bouchra Bouyahya responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Dominique Bouzonviller, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Evry 
- madame Marie-Christine Boyer, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- monsieur Frederic Branger, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Nathalie Braun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- madame Françoise Breuil, directeur adjoint de pôle emploi Créteil 
- monsieur Jean-Christophe Briand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-

Combault 
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- monsieur Hervé Bricout, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Provins 
- madame Danièle Bris, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Chantal Broussas-Autant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- monsieur Laurent Brugal, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dourdan 
- madame Anne Brule, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Véronique Buhagar, directeur de la plateforme de traitement centralisé Courbevoie 
- madame Brigitte Cabral, directeur de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- monsieur Guillaume Caes, directeur de pôle emploi Dourdan 
- monsieur Philippe Cagniant, directeur adjoint de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Stéphanie Caillat, directeur de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Martine Caldart-Lemadec, directeur adjoint de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Brigitte Calleya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Ingrid Calogero, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- monsieur Nicolas Campos, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montrouge 
- madame Bernadette Camus-Leveau, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- monsieur Sylvain Canivet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Etampes 
- monsieur Christian Capaldi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Avelino Cardoso, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Taverny 
- monsieur Alain Carello, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Françis Carmona, directeur de pôle emploi Créteil 
- madame Emilie Caro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- monsieur Jean-Christophe Carrot, directeur adjoint de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Evelyne Casson, directeur de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Pascale Casteilla-Ferrer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les 

Mureaux 
- madame Felice Castelnau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Delphine Castex, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- madame Chantal Catherin, directeur adjoint de pôle emploi Emploi International 
- madame Elisabeth Cauchois, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marianne Cazalet, directeur de pôle emploi Trappes 
- monsieur David Cedille, directeur de pôle emploi Sartrouville 
- madame Nadine Celini-Saint Cilly, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Juvisy-sur-

Orge 
- madame Véronique Césari, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Nanterre 
- madame Soukayna Ceulemans, directeur de pôle emploi Bagneux 
- madame Laurence Chaillie-Lapers, directeur de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Nathalie Chaix, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème 

Jean Moulin 
- monsieur Mouguilane Chanemougame, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Ermont 
- madame Anne Chanron, directeur adjoint de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Romain Charlopin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Christiane Charrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Michele Charrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vincennes 
- madame Milene Chartrain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Laétitia Chastas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- madame Noelle Chatti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Carla Chau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- madame Irène Chaux, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Paris Ouest & Cité des Métiers 
- madame Marie-Pierre Chazal, directeur adjoint de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Zohra Chebbani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Philippe Chenillot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Jean-Marc Chevalin, directeur de pôle emploi Colombes 
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- monsieur Louis Chevallier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 
indemnisation 

- madame Véronique Chiarot, directeur de pôle emploi Conflans-Sainte-Honorine 
- madame Valérie Cholet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Leila Chorfi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Carmela Chrifi Alaoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre-Yves Chuniaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Longjumeau 
- monsieur Samuel Citron, directeur de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Jérome Clair, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- madame Germaine Claire, directeur adjoint de pôle emploi Noisy Le sec / Romainville 
- madame Valérie Clauss, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- madame Julie Clement, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy le Sec 
- monsieur Bruno Cocozza, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- monsieur Christophe Colas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sylvie Collin, directeur de pôle emploi Nanterre 
- madame Catherine Colucci, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Eliane Comito, directeur de pôle emploi Saint-Maur-des-Fossés 
- madame Annie Compa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur Gérard Conan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Marine Coqblin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Jean-Francois Cornet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Stephane Cornette, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- madame Nathalie Corvaisier responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Catherine Cotten, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Chantal Courbet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Toussine Couta, directeur de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Joëlle Coutouly, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- madame Loise Crawford, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Frédérique Creusot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Lydia Cricelli, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Virginie Croison, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- monsieur Stephane Crusoe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Huguette Cubbeddu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Nathalie Cuna, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Véronique D’Erceville, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Issy-

les-Moulineaux 
- madame Sandra Da Silva, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Olivier D'Abunto, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sarcelles 
- monsieur Franck Dallemagne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-

Malmaison 
- madame Sylvie Damerose, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Sophie Damolida, directeur de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Amalric Dantan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Emploi International 
- madame Salima Daoud, référent règlementaire et applicatif de pôle meploi Montrouge 
- madame Veronique Daudin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Jean-Pierre Dauvergne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Thérèse Davoisne, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Garges-lès-Gonesse 
- monsieur Manuel De Arriba, directeur de pôle emploi Avon 
- monsieur Stéphane De Boyer d'Eguilles, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Boulogne-Billancourt 
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- madame Murielle De Calbiac, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 
Laumière 

- madame Maria De Lourdes Bohu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Livry-
Gargan 

- monsieur Pierre De Menditte, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 
Armand Carrel 

- monsieur Emmanuel De Sousa, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 
centralisé Noisy-le-Grand 

- madame Anne De Vasconcelos, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- madame Frédérique De Wissocq, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 

17ème Cardinet 
- monsieur Cédric Deboutin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Claudine Decamp, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Sophie Decellas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- monsieur Pierre Alexandre Decurey, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Magenta / CNRJ 
- madame Sylvie Defoing, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Sylvie Del Mastro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- monsieur Tony Delamarre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Jean-Marc Delarue, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Sylvie Delaunay, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Gérard Delavois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Evry 
- madame Christine Delhasse, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- madame Dorothée Delluc, directeur de pôle emploi Palaiseau 
- madame Francine Delory, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- monsieur Lyane Dem, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cachan 
- monsieur Eric Demouy, directeur de pôle emploi Provins 
- madame Marie-Sophie Denies, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Poissy 
- madame Virginie Denis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Philippe Deron, directeur de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Frédéric Derouard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Issy-les-

Moulineaux 
- madame Maud Derreux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Guyancourt 
- monsieur Fréderic Derrien, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Marie Eve Desarnaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Anne Gaelle Desarnaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 

15ème Brancion 
- madame Agnès Desjouis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Fabienne Despagne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- monsieur Régis Dessain, directeur de la plateforme entreprises Courbevoie 
- monsieur Jean Devallois, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur Pascal Deveau, directeur de pôle emploi Sevran 
- monsieur William Dhieux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- madame Assata Dia, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- monsieur Madeira Diallo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Danièle Dias, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
-  madame Marie Céline Dieng, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
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- monsieur Xavier Diharce, directeur de pôle emploi Noisy Le sec / Romainville 
- madame Angélique Dikranian-Noel, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de 

traitement centralisé Courbevoie 
- monsieur Laurent Dillies, directeur adjoint de pôle emploi Ermont 
- monsieur Farid Djabali, directeur de pôle emploi Aéroportuaire Roissy CDG 
- monsieur Stephane Doigneaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cergy 
- madame Deborah Donag, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Marie-Christine Donato, directeur de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Nathalie Dordain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Versailles 
- monsieur Guy Dorsan, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sevran 
- madame Isabelle Dos Santos, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- monsieur Fabrice Douay, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Zohra Douchi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Patricia Doux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Chantal Douzery, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Géraldine Drais, directeur de pôle emploi Pantin 
- monsieur Abdelkader Drari, directeur de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Emmanuelle Drean, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Stéphanie Dreneau, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Sabrina Drosne responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur François Duche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- madame Catherine Ducros, directeur de pôle emploi Sarcelles 
- madame Virginie Duguet référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pontault-Combault 
- monsieur François Duhalde, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Stains 
- madame Françoise Dulio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Régis Dumee, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bezons 
- madame Béatrice Dumontier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Onoratia Dupont, directeur adjoint de pôle emploi Taverny 
- monsieur Thierry Dupuis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Marie-France Dupuy, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Malgorzata Durand Mille, directeur adjoint de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- monsieur Arnaud Durand, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- monsieur Christophe Duranthon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Marc Ebzant, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-

Bois 
- monsieur Birol Ekici, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- madame Anne El Gadeh, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Choisy-le-Roi 
- madame Nadia El Jarroudi, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Olivier Eloi-Adolphe, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Karim Ennebati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Sec 
- monsieur Richard Ervens, chargé de projet de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
-  madame Soraya Es-Seyed, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Jérome Etienne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- monsieur Nicolas Etievant, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises 

Courbevoie 
- madame Michèle Euler, directeur adjoint de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Isabelle Facomprez Blanquart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF 

Web Lieusaint 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur ad interim de pôle emploi A2S Paris Ouest & Cité des 

Métiers 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi Emploi International 
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- madame Isabelle Farjas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 
Alfortville 

- madame Sandrine Farre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Avon 
- madame Pierrette Farre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rambouillet 
- madame Christine Farre, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Helene Faurie, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Valérie Favrot responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bagneux 
- monsieur Louis Fréderic Feldmann, directeur de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Nathalie Feliz Rigault, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Isabelle Fernandez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Georges Ferreira, directeur de pôle emploi cadres Nanterre 
- monsieur Florent Fessy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Anne-Marie Fevery, directeur adjoint de pôle emploi Sartrouville 
- madame Isabelle Fevre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Celine Fichet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Plaisir 
- monsieur Florian Figari, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- madame Catherine Fily, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Trappes 
- madame Juliette Flacks, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- monsieur Ludovic Flèche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Domont 
- madame Isabelle Forest, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Annie Forlini, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Handipass 
- madame Catherine Fossoyeux, directeur adjoint de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Pilar Fouasse Anton, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- monsieur Loïc Fourdain, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Arpajon 
- madame Florence Fourgnaud, directeur de pôle emploi Torcy 
- madame Sylvie Fraisse, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Romainville 
- madame Laëtitia Fratani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- madame Chantal Frecchiami, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Paris Est 
- madame Sandrine Frette, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sainte-Geneviève-

des-Bois 
- madame Elisabeth Frindel, directeur adjoint de pôle emploi Versailles 
- monsieur Thierry Froidevaux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-

Lys 
- monsieur Johann Froissard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Sandrine Furic, directeur de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Nathalie Gaignebet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
-  madame Christine Gaillard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Claire Galiana, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Isabelle Galli, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy le Sec 
- madame Laurence Gallizia, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Laurence Gallo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Stains 
- madame Estelle Galopin-Herbaut, directeur adjoint de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Marie Odile Gangnat, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Sarah Gardent, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Philippe Garderes, directeur de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- monsieur Frédéric Garnier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Catherine Garot, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- monsieur Christophe Garreau, directeur adjoint de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
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- monsieur Philippe Garrigo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 
indemnisation 

- madame Nadine Gaspar Alves, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Elisabeth Gatine, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Denis Gauberville, directeur de la plateforme de traitement centralisé Lieusaint 
- monsieur Denis Gauberville, directeur ad interim de la plateforme entreprises Lieusaint  
- monsieur Serge Gaudichon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Myriam Gaultier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Didier Gauthey, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Françoise Gautier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cachan 
- madame Viviane Genetine-Rabaud, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Poissy 
- madame Catherine Georges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Géraldine Gerard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Oirdia Ghili, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Anne Ginies, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- monsieur Nicolas Glory, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Sandrine Godard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Marjorie Goetz, directeur de pôle emploi Plaisir 
- madame Maria Teresa Gomez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Sandrine Gore, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Courbevoie 
- madame Veronique Gosselin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- monsieur Wilfrid Goyat, directeur adjoint de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Florence Graber, directeur de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- madame Isabelle Gréard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Taverny 
- madame Francoise Gregoire, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- monsieur Fabien Grelier, directeur de pôle emploi Levallois-Perret 
- madame Maud Greneche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- monsieur Henri Greve, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Antony 
- madame Christine Grison, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- monsieur Patrice Gros, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS placement 

artistes 
- monsieur Khalid Groum, responsable d’équipe professionnelle ad interim de la plateforme 

entreprises Courbevoie 
- monsieur Jacques Guedon, directeur de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
- madame Anne Guegan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Martine Gueho, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Karine Guep, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Tremblay-en-France 
- monsieur Rodrigue Guerande, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Orly 
- madame Catarina Guérin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sainte-Geneviève-

des-Bois 
- madame Messaouda Guesmia, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Herblay 
- madame Leila Guessyere, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Sylviane Guillaume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
- monsieur Philippe Guillaume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Saint-

Gratien 
- monsieur Christophe Guilleman Vignoli, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres 

Antony 
- madame Jocelyne Günthard, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme incidents de 

paiement 
- monsieur Jean-Fabrice Gusthiot, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi 

Longjumeau 
- madame Sylvie Guyonnet Kepssou, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-

la-Jolie 
- madame Nathalie Hachet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Eric Haddad, directeur de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
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- madame Faten Hadjaj, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 
Saint Petersbourg 

- madame Samia Hadji, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Frédérique Hallier, directeur ad interim de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- madame Fatiha Hamani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Régine Handous, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Claire Hardion, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Olivier Hauwel, directeur adjoint de pôle emploi Cergy 
- madame Marianne Hebert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Edwige Hennebelle, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Olivier Henriet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Maria Henriques, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- madame Isabelle Henriques, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Virgine Heras, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- monsieur Denis Hermouet, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Romainville 
- madame Mariannick Herrero, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- monsieur Nizamoudine Hobaya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Magali Horem, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Point relais Brie-

Comte-Robert 
- madame Alexandra Houdaille, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-

en-Laye 
- monsieur Frank Hubert, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Florence Hugon, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Hélène Hugon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- madame Nouja Idjakirene, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Belkacem Ihallaine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Guillaume Jach-Taillandier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

spectacle AVS indemnisation 
- madame Catherine Jacob, directeur de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Lamia Jacob-Manjoo, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Choisy-le-Roi 
- monsieur Stéphane Jacquier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Point relais 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Annie Jallet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Michelle Janet, directeur de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- monsieur Christian Jbeily, directeur de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Catherine Jeaneau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-

Marne 
- monsieur Thierry Jeanne, directeur adjoint de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Sylvie Jeannot, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Etampes 
- madame Laurence Jego, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Sandrine Jegou Kostrubala, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-

Seine 
- madame Isabel Jezo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Sébastien Joannes, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur Jean-Pierre Jobert, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Jason Jobert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Pierre Jonquais, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Astrid Jouannon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Laetitia Joulin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Nathalie Jouquan, directeur de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
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- madame Catherine Jugdhurry, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 
multiservices A2S Evry 

- monsieur Hervé Julien, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Christine Juste, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Jamel Kadi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Stéphanie Kanner, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Courbevoie 
- madame Nathalie Kany, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Abderrachid Karrouchi, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

téléphonique régionale 
- monsieur Abderrahmane Kasmi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Marie Line Kervoelen, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-

France 
- madame Fouzyia Kerzazi, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi La 

Courneuve 
- madame Sylvie Kherdjemil, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- madame Pascale Kinic, directeur de pôle emploi Bondy 
- madame Corinne Klein, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Guillaume Koning, directeur de pôle emploi Antony 
- madame Claire Kouadio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- monsieur Olivier Kozak, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Patricia Kruk, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Evry 
- madame Anna Krukowski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Isabelle Kugeler, directeur de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Nathalie Labeau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Delphine Labelle, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- monsieur Jacques Lacour, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nemours 
- madame Violaine Lafarguette, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur Romain Laffoucriere, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vincennes 
- monsieur Jonathan Lagreou, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Lucile Lahaye, directeur de pôle emploi Vincennes 
- madame Francine Lahaye, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- monsieur Abdelaziz Lajnef, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cachan 
- madame Nathalie Lajouannique, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Coulommiers 
- madame Fouzia Lalmi, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Valérie Lamande-Rouet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

entreprises Paris 
- monsieur El Hachemi Lamari, directeur de pôle emploi Ermont 
- monsieur Laurent Landelle, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème 

Paul Lelong 
- monsieur Joachim Langlois, directeur de pôle emploi Paris 19ème Laumière 
- madame Manuela Langlois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Palaiseau 
- madame Marie Lannes, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rambouillet 
- madame Isabelle laporte, directeur de pôle emploi Les Ulis 
- monsieur Stéphane Laporte, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aéroportuaire 

Roissy CDG 
- monsieur Nourridine Lasga, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Carole Latil, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Delphine Laurent, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Chelles 
- monsieur Franck Laussy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sarcelles 
- madame Patricia Lavergne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
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- madame Sylvie Laydet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Salema Le Boubennec référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Versailles 
- monsieur Thierry Le Brech, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Christine Le Brumant, directeur adjoint de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Orée Le Coz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aéroportuaire Roissy 

CDG 
- madame Véronique Le Flohic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- madame Armelle Le Gales, directeur de pôle emploi Nemours 
- monsieur Didier Le Jehan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Sylvie Le Jehan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-

l’Aumône 
- madame Edith Le Joly, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Tiphaine Le Layo, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises 

Noisy-le-Grand 
- madame Patricia Le Pennec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Longjumeau 
- monsieur Gaël Le Pennuen, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Anne-Marie Le Pennuen, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de 

traitement centralisé Lieusaint 
- monsieur Marc Le Rumeur, directeur de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Evelyne Le Souder, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Cergy 
- madame Joris Le Tallec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Gwenn Le Tinier, directeur de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Véronique Lebozec, directeur de pôle emploi Stains 
- monsieur Arnaud Lebrun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Delphine Lecamus, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Brunoy 
- madame Maria Lechauguette, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Brigitte Leclair, directeur de pôle emploi Meaux 
- madame Geneviève Leclerc, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
- madame Marie Leclercq, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Chantal Lecointe Laumond, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Nanterre 
- madame Véronique Lecompte-Buchon, directeur de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Pierre Lecomte, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Gabrielle Lecomte, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Sébastien Leconte responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Elisabeth Lecuyot-Ricard, directeur de pôle emploi Taverny 
- madame Nadya Leduc, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Aulnay-sous-Bois 
- madame Séverine Leduc-Wisniowski, directeur adjoint de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Catherine Lefebvre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Herblay 
- madame Delphine Lefevre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Philippe Lefevre, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vincennes 
- monsieur Patrick Legerot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Sandrine Leguidcoq, directeur adjoint de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Jose Leitao, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Chloé Lemoine, directeur adjoint de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- monsieur Samuel Lemoine, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Jessica Lener, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Valérie Lengrand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Marie Leperlier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- monsieur Jean François Leportier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Brancion 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Arpajon 
- madame Nathalie Leroy, directeur de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- monsieur Gilles Leroy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 45 / 191 ] 
 
 

- madame Armelle Lesaicherre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Guyancourt 
- madame Anne Letort, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Cécile Lévêque, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Nanterre 
- monsieur Philippe Lhardy, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- monsieur Cyrille Lhemery, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Trappes 
- madame Nathalie Lhoste responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- madame Cendrine Lhuillier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- monsieur Ruddy Libos, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- monsieur Ary Loial, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- monsieur David Lointier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Emmanuelle Lombart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Sylvie Lopes, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Drancy 
- madame Christine Lorin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Drancy 
- madame Gwendoline Lorino, directeur adjoint de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Nathalie Loriot, directeur de pôle emploi Coulommiers 
- madame Anne Louer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Frédérique Louet, directeur adjoint de pôle emploi Evry 
- monsieur Babacar Loume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- monsieur Vincent Lucas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- madame Amelia Lucas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Pauline Luciani Pinzelli, directeur de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Corinne Lucon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Yves Lundy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Fabienne Luthin, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Romainville 
- madame Rahnia Maafi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
-  madame Laurence Mabila, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Rémi Maclet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sevran 
- monsieur Erik Madelaine du Puich, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-

Essonnes 
- madame Radia Mahdi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Christophe Mahieu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Pascal Maillet, responsable de service de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- monsieur Frédéric Maillot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- madame Stéphanie Maison, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Thérésia Majdandzic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Dominique Malandain, directeur de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- monsieur Patrick Malcuy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- monsieur Mohamed Malek, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Claire Mallet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- monsieur René Mamelli, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Torcy 
- madame Ndeye Mancadiang Bouric, directeur adjoint de pôle emploi Gonesse 
- madame Corinne Mancel, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Catherine Manhiabal, directeur de pôle emploi Lagny 
- monsieur Marc Manyri, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pantin 
- monsieur Francis Marchand directeur de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-Bois 
- monsieur Matthieu Marchand, directeur de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Myrella Marde Alagama, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sophie Maris, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Brancion 
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- madame Audrey Marsille, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique 
régionale 

- madame Corine Martens, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- monsieur Didier Martin, directeur de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Marie-Paule Martin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- monsieur Laurent Martin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Persan 
- madame Lilah Martin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Laurence Martinez Benito, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 

20ème Piat 
- madame Anne Marie Martinez, directeur de pôle emploi Brie-Comte-Robert 
- madame Sandrine Martins, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- madame Cindy Martins, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Point relais Brie-Comte-

Robert 
- madame Adélia Martins, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Monique Mascle, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Evry 
- monsieur Laurent Mater, directeur de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Pierre Mathe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Laëtitia Mathelier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Lydia Mathez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nemours 
- monsieur Antoine Mattei, directeur adjoint de pôle emploi Montrouge 
- madame Claudine Maze, directeur de pôle emploi Herblay 
- monsieur Jean Mazic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Annick Mazzella, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- monsieur Vincent Mazzucchetti, directeur de pôle emploi cadres Paris Magenta / CNRJ 
-  madame Siham Mcharek, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- monsieur Ahmed Mechat, directeur de pôle emploi Courbevoie 
- madame Sylvie Mekri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- monsieur Idriss Melka, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Paul Menges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Jacques Merrant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Romain Meslier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Virginie Met, directeur de pôle emploi Rambouillet 
- madame Beatrice Mével, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Hélène Meyer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- madame Ourida Meziani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Sherazade Mezlaoui, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Arpajon 
- madame Michèle Michaut, directeur adjoint de la plateforme prestations formations 
- madame Céline Michelet, directeur de pôle emploi Longjumeau 
- madame Karine Michoux, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur François Mignot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Olivier Mignot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Taverny 
- monsieur Fabrice Million Desvignes, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Magenta / CNRJ 
- madame Karima Misbah, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Maryse Mlynek, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Olivier Moal, directeur adjoint de pôle emploi Pantin 
- monsieur Manuel Moenza, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Véronique Moine, directeur de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Pascale Moizan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Brancion 
- monsieur Ahmad Molaei, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Nathalie Molteni, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
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- monsieur Adolphe Mombela E Ompada, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 
Rosny-sous-Bois 

- madame Nicole Monfils, directeur de pôle emploi Evry 
- madame Martine Montandon, directeur de la plateforme entreprises Paris 
- madame Sandrine Montessuy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Elisabeth Monti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Sun Jin Moreira, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- monsieur Antoine Moretti, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Magali Morlot, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Florence Mulatier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Carine Muller, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Scholastique Murebwayire, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 

11ème Beaumarchais 
- madame Brigitte Muylaert, directeur de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Samira Naceur, directeur adjoint de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Marie Françoise Nallamoutou, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Montreuil-sous-Bois 
- madame Françoise Nanni, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Lagny 
- madame Sylvie Nanty, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Meaux 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur Adji Ndiaye, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Isabelle Negri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- madame Adélaïde-Désirée Nguindjel référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Marina Nicolas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Annick Nicolet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- monsieur Edouard Nicot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Brancion 
- madame Raphaella Nisus, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Laurence Noblet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Frédéric Nourry, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Arlette Oliphar, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Lara Olivier, directeur de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Maria Cristina Olivier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- monsieur Claude Ollivier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Vanessa Orain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Handipass 
- monsieur Yves Ortega, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Corinne Ortiz-Soria, directeur de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Chafia Ouadah, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Sandra Ouali, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- monsieur Noez Oueslati, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rambouillet 
- madame Marie Hélène Paillier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 

13ème Daviel 
- monsieur Arnaud Panossian, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Maryvonne Parcheminal, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-

sur-Orge 
- monsieur Jean-Luc Parcineau, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Annie Parlebas, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- monsieur Olivier Paschung, directeur de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Stéphanie Paschung, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Livry-Gargan 
- monsieur Alexandre Pasturel, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Gwendeline Pavard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 48 / 191 ] 
 
 

- madame Hélène Pech, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Les Ulis 
- madame Frederique Pedron, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Valérie Pèlerin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- madame Delphine Pellerin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux 
- madame Stéphanie Pelletier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Myriam Pelote, directeur adjoint de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- madame Huguette Penard-Roussel, directeur de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- madame Gaëlle Penhoet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- madame Stéphanie Penon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Béatrice Perera, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-Moulineaux 

/ Meudon 
- madame Aude Perin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Sylvie Perot, directeur de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Claire Peroux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Geneviève Perrin, directeur de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint Petersbourg 
- madame Pascale Perrin-Monlouis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle 

AVS placement artistes 
- madame Bélinda Perrot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Angélique Perseval, directeur de pôle emploi Drancy 
- madame Isabelle Pervilhac, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- monsieur Jean Pesenti, directeur de la plateforme prestations formations 
- madame Helene Petit, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Marie-Claude Petter, directeur adjoint à/c du 01/01/2016 de pôle emploi Nanterre 
- monsieur Joan Petyt, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS placement 

techniciens 
- monsieur Yves Phuez, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique régionale 
- monsieur Richard Piat, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Grégory Picard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Ferté-sous-

Jouarre 
- madame Stéphanie Pierrot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Nadine Pincede, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Cergy 
- madame Sandrine Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Olivier Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Joelle Pinsard, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Aulnay-sous-Bois 
- madame Monique Pipitone, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur José Pires, directeur de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Christophe Pitoux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème 

Jean Moulin 
- madame Blandine Plard, responsable de service de la plateforme contentieux et incidents de 

paiement 
- madame Isabelle Plard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- monsieur Jean-Philippe Pluquet, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Patricia Poirier, directeur de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Stéphanie Poirier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Puteaux 
- madame Delphine Pollet, directeur de pôle emploi Cergy 
- monsieur Olivier Pollet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Véronique Pontello, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chelles 
- monsieur Jean-Paul Pontic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Provins 
- monsieur Thierry Porteboeuf, directeur de la plateforme de traitement centralisé Paris 
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- madame Florence Pottier, directeur ad interim de la plateforme entreprises Courbevoie 
- monsieur Pascal Poulet, directeur de la plateforme de traitement centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Christine Pourlier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- madame Valerie Pouteau, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Isabelle Pouzet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Avon 
- monsieur Nicolas Prats, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Colette Premesnil, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- monsieur Jean Michel Prevost, directeur de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Benoît Prière, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bagneux 
- madame Christine Prieur Habib, directeur adjoint de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Bernard Pucheu, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Julia Puglia, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Emploi International 
- madame Evelyne Pupin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Frédéric Quemy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Mélanie Quinchon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Persan 
- monsieur Frédéric Rabeau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nemours 
- madame Anne-Marie Rafa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Ney 
- monsieur Philippe Raffin, directeur de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Véronique Rakotomanana, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-

Châtillon 
- madame Emmanuelle Rameix, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Domingos Silvino Ramos Furtado, directeur adjoint de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Valérie Rannou, directeur adjoint de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Magalie Raoelina, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur Claude Ravenel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Agnes Raynaud, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Frederique Reault, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Elisabeth Rebours, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Hélène Régnard, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Cergy 
- madame Nathalie Remy-Desrues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Emmanuelle Renard, directeur de pôle emploi cadres Antony 
- monsieur Frédéric Renaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Colombes 
- monsieur Patrick Reno, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Véronique Renvoise, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Ouest & Cité des Métiers 
- monsieur Fabrice Rey, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- madame Vanessa Rezazgui, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Longjumeau 
- madame Radia Rezzouk, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Catherine Ribon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur René Antoine Richard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Le Blanc-

Mesnil 
- madame Sylvie Rieussec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- monsieur Pascal Riffard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Etampes 
- monsieur Gilles Riquet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chelles 
- madame Elodie Rivière Tang, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Karine Rivière, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Elodie Rivière, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gennevilliers 
- monsieur Patrick Rivoal, directeur de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Stéphanie Robby, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Trappes 
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- monsieur Philippe Robert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Stéphanie Rochard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Lagny 
- monsieur Arnaldo Rodrigues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- madame Manuela Rodrigues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- monsieur José-Manuel Rodriguez Gomez, directeur de pôle emploi Versailles 
- madame Alixia Rodriguez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Saint-

Gratien 
- monsieur Frederic Roger, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Carole Rolland, directeur de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Sandrine Roncaglione, directeur adjoint de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- monsieur Ronan Rosec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Anne Rougon, directeur adjoint de pôle emploi Trappes 
- madame Laurence Roulon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Marie-France Rousseau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Noura Rousselin, directeur de pôle emploi Guyancourt 
- madame Annabelle Rousset, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gonesse 
- madame Christine Royere, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Mirjam Rudin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Leila Rui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul 

Lelong 
- monsieur Benito Ruiz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Claire Sablon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- madame Fabienne Saillant, directeur de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Céline Saint Joanis, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi 

Guyancourt 
- monsieur Eric Saint-Sebastien, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Avon 
- madame Emmanuelle Saliani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Cergy 
- monsieur Gilles Saloy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Sylvie Saluaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
- madame Catherine Sanchez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Ameyo Sant-Anna référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Mohammed Saoudi, directeur de pôle emploi Persan 
- madame Cécile Sassus, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Céline Sautereau, directeur de pôle emploi Villejuif 
- madame Virginie Sauvage, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Jean Charles Savatier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Sandrine Schifres, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Isabelle Scilla, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Poissy 
- madame Blandine Sebdoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Drancy 
- madame Mylène Sega, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Johann Segura, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Najed Sehri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Najat Semdani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Maithé Sename, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Jamila Serhane, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Bernadette Severin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Joaquim Severino, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Béatrice Seznec, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Hadda Shili, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- monsieur Mohand Si Bachir, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
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- madame Sylvie Sid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- monsieur Nicolas Simon, directeur de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Florence Simon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- madame Alexandra Sinnan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Jacqueline Sirven, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Lydia Sittler, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy le Sec 
- monsieur Abdallah Slim, directeur de pôle emploi Cachan 
- monsieur Laurent Smits, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Florence So Alves, directeur de pôle emploi La Courneuve 
- madame Isabelle Soriano, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Sylvie Soros, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Nadiya Soufi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marie-Cécile Spindler, directeur adjoint de pôle emploi Poissy 
- madame Isabelle Splawski-Nassar, directeur de pôle emploi Domont 
- madame Snezana Spremo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Ferté-sous-

Jouarre 
- monsieur Patrick Squinazi, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Nadine Squinazi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Pascal Stamm, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- madame Evelyne Stenegri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Annie Stievet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Jean-Louis Stoquer, directeur de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- madame Sandra Strecker, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Domont 
- monsieur Marceau Strub, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- monsieur Stephane Tabourneau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-la-

Garenne 
- madame Béatrice Tayebi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Denis Tenneguin, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Benoît Terrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Dominique Tétard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Josette Theres, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème 

Paul Lelong 
- madame Barbara Theys, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villejuif 
- madame Laurence Thibaut, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- madame Chantal Thiriet-Desclaud, directeur adjoint de pôle emploi Meaux 
- monsieur Meryem Thomann, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- monsieur Eric Thomas, directeur de pôle emploi Herblay 
- madame Helene Thomas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Lagny 
- madame Martine Thuysbaert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Handipass 
- madame Stéphanie Tison, responsable d'équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Nathalie Todouawoga, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Choisy-le-Roi 
-  madame Juliette Toribio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- monsieur Gilles Toullec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Kimi Touret, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Valérie Tourigny, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Valerie Touya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Patricia Touzet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Philippe Traverse, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
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- monsieur Eric Treuil, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Domont 
- monsieur Etienne Tricheux, directeur de pôle emploi Puteaux 
- madame Josiane Triolet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Olivia Tripier, directeur de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Laurence Trochet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Puteaux 
- monsieur Eric Troquereau, directeur de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Xavier Tual, directeur de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- madame Vannak Tum, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Corinne Tuyttens, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Persan 
- madame Marie-Alice Ulysse, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Puteaux 
- madame Dolores Vachon, référent règlementaire et applicatif de la plateforme contrôle de recherche 

d'emploi 
- monsieur Sébastien Vaillant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur David Valentin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Myriam Van Hee, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-Châtillon 
- monsieur Christophe Vancassel, directeur de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Françoise Vannier, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Chessy 
- monsieur Patrick Vasseur, directeur de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- madame Catherine Vastel directeur adjoint de pôle emploi Antony 
- monsieur Stephane Vaugouin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Provins 
- madame Isabelle Velasco Parra, directeur de pôle emploi Handipass 
- monsieur Grégory Venault, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Annick Vendittelli, directeur de la plateforme entreprises Noisy-le-Grand 
- madame Hélène Verhaege, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Stéphane Vermersch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème 

Piat 
- madame Corinne Vernet-Fontaine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Stains 
- madame Nathalie Vernon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Plaisir 
- madame Chantal Vesta, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Michèle Vial-Brossier, directeur de pôle emploi Arpajon 
- madame Béatrice Vibart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Antony 
- madame Emmanuelle Vicari, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Carine Villemont, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Sylvie Vilmot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Véronique Vinci, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Jean-François Virot, directeur de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Catherine Vivies-Trovoada, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- monsieur Rosaire Vodouhe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- madame Marie France Voileau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rosny-sous-

Bois 
- monsieur Antoine Volclair, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Audrey Vottero, directeur adjoint de pôle emploi Sarcelles 
- madame Sophie Wachnick, directeur adjoint de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Marie Wallis, directeur de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Catherine Walter, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Fontenay-sous-

Bois 
- madame Linda Wasilewski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- madame Corinne Weaver, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Romainville 
- monsieur Laurent Weiss, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Annie Weisz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Armelle Wolff, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises Noisy-le-

Grand 
- monsieur Charly Yarde, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
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- monsieur M Barka Zaidi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Véronique Zambon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- madame Marie-Rose Zaynoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi L'Haÿ-les-

Roses 
- madame Naïma Zelmat, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- madame Fatiha Zerouali, directeur adjoint de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Mohamed Naoufel Ziane, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Christiane Zielinski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre Zinovieff, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Christine Zorgati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- monsieur Omar Zouaoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Elizabeth Zouggari, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 

versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail - y compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au 
règlement de l’assurance chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que 
Pôle emploi statue sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement 
lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations 
pour lesquelles l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par 
décision du directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement 
par décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n°2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

 
- prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du 

travail, 
 
- prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 

économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de prolongation de cet 
agrément,  

 
- signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de prestations 

de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 
 
- dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions relatives à la 

conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) et demander le 
remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment versées, 

 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 
 
Article II – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations d’absence et plaintes  
 
Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article IV à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, et dans la limite de leurs 
attributions :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région, 

 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 
 
- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, 

pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 
 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
Article III – Conventions locales de partenariat 
 
Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 
 
- 1°) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant des 

axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle emploi ; 

 
- 2°) initier et signer les conventions locales de subvention ; 
 
- 3°) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de ceux 

entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi. 

 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
Article IV – Délégataires permanents  
 
Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article I et aux articles II et III, à titre permanent :  
 
- monsieur Samy Pierre Aitouhammou, directeur de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Antonio Alves, directeur de pôle emploi Poissy 
- madame Laétitia André, directeur de pôle emploi Bezons 
- madame Véronique Arca Cabalar, directeur de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Frédéric Argis, directeur de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Marjorie Ayen, directeur de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Nadine Ba, directeur de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Magali Barral Collas, directeur de pôle emploi Montrouge 
- madame Dominique Bartoli, directeur de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- monsieur Jean-François Battistel, directeur de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- monsieur Emmanuel Beaufrère, directeur de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- madame Patricia Belland Peron, directeur de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Christine Bellicaud, directeur de pôle emploi Chelles 
- monsieur Eric Bellier, directeur de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- madame Dominique Bertau, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Lieusaint 
- madame Elisabeth Bertolus, directeur de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- madame Jocelyne Besnard, directeur de pôle emploi Etampes 
- madame Sophie Beudin, directeur de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- madame Patricia Bietry, directeur de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- monsieur Emmanuel Blanc, directeur de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Nathalie Bobichon, directeur de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Corinne Bocabeille, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Antony 
- madame Elisabete Bougheriou, directeur de pôle emploi Villeneuve-Saint-Georges 
- monsieur Sami Bourekha, directeur de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
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- madame Dominique Bouzonviller, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Evry 
- madame Véronique Buhagar, directeur de la plateforme de traitement centralisé Courbevoie 
- madame Brigitte Cabral, directeur de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- monsieur Guillaume Caes, directeur de pôle emploi Dourdan 
- madame Stéphanie Caillat, directeur de pôle emploi cadres Guyancourt 
- monsieur Françis Carmona, directeur de pôle emploi Créteil 
- madame Evelyne Casson, directeur de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Marianne Cazalet, directeur de pôle emploi Trappes 
- monsieur David Cedille, directeur de pôle emploi Sartrouville 
- madame Soukayna Ceulemans, directeur de pôle emploi Bagneux 
- madame Laurence Chaillie-Lapers, directeur de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Jean-Marc Chevalin, directeur de pôle emploi Colombes 
- madame Véronique Chiarot, directeur de pôle emploi Conflans-Sainte-Honorine 
- monsieur Samuel Citron, directeur de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Sylvie Collin, directeur de pôle emploi Nanterre 
- madame Eliane Comito, directeur de pôle emploi Saint-Maur-des-Fossés 
- madame Toussine Couta, directeur de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Sophie Damolida, directeur de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Manuel De Arriba, directeur de pôle emploi Avon 
- madame Anne De Vasconcelos, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- madame Dorothée Delluc, directeur de pôle emploi Palaiseau 
- monsieur Eric Demouy, directeur de pôle emploi Provins 
- monsieur Philippe Deron, directeur de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Régis Dessain, directeur de la plateforme entreprises Courbevoie 
- monsieur Pascal Deveau, directeur de pôle emploi Sevran 
- monsieur Xavier Diharce, directeur de pôle emploi Noisy Le sec / Romainville 
- monsieur Farid Djabali, directeur de pôle emploi Aéroportuaire Roissy CDG 
- madame Marie-Christine Donato, directeur de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Géraldine Drais, directeur de pôle emploi Pantin 
- monsieur Abdelkader Drari, directeur de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Catherine Ducros, directeur de pôle emploi Sarcelles 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur ad interim de pôle emploi A2S Paris Ouest & Cité des 

Métiers 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi Emploi International 
- monsieur Louis Fréderic Feldmann, directeur de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- monsieur Georges Ferreira, directeur de pôle emploi cadres Nanterre 
- madame Florence Fourgnaud, directeur de pôle emploi Torcy 
- madame Chantal Frecchiami, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Paris Est 
- madame Sandrine Furic, directeur de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- monsieur Philippe Garderes, directeur de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- monsieur Denis Gauberville, directeur de la plateforme de traitement centralisé Lieusaint 
- monsieur Denis Gauberville, directeur ad interim de la plateforme entreprises Lieusaint  
- madame Viviane Genetine-Rabaud, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Poissy 
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme téléphonique régionale 
- monsieur Nicolas Glory, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Marjorie Goetz, directeur de pôle emploi Plaisir 
- madame Florence Graber, directeur de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- monsieur Fabien Grelier, directeur de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Jacques Guedon, directeur de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
- monsieur Eric Haddad, directeur de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Frédérique Hallier, directeur ad interim de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Denis Hermouet, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Romainville 
- madame Catherine Jacob, directeur de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Lamia Jacob-Manjoo, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Choisy-le-Roi 
- madame Michelle Janet, directeur de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- monsieur Christian Jbeily, directeur de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Nathalie Jouquan, directeur de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Pascale Kinic, directeur de pôle emploi Bondy 
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- monsieur Guillaume Koning, directeur de pôle emploi Antony 
- madame Isabelle Kugeler, directeur de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Lucile Lahaye, directeur de pôle emploi Vincennes 
- monsieur El Hachemi Lamari, directeur de pôle emploi Ermont 
- monsieur Joachim Langlois, directeur de pôle emploi Paris 19ème Laumière 
- madame Isabelle laporte, directeur de pôle emploi Les Ulis 
- madame Armelle Le Gales, directeur de pôle emploi Nemours 
- monsieur Gaël Le Pennuen, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- monsieur Marc Le Rumeur, directeur de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Evelyne Le Souder, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Cergy 
- madame Gwenn Le Tinier, directeur de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Véronique Lebozec, directeur de pôle emploi Stains 
- madame Brigitte Leclair, directeur de pôle emploi Meaux 
- madame Véronique Lecompte-Buchon, directeur de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- madame Elisabeth Lecuyot-Ricard, directeur de pôle emploi Taverny 
- madame Nadya Leduc, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Aulnay-sous-Bois 
- madame Nathalie Leroy, directeur de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- monsieur Cyrille Lhemery, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Trappes 
- madame Nathalie Loriot, directeur de pôle emploi Coulommiers 
- madame Pauline Luciani Pinzelli, directeur de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- monsieur Pascal Maillet, responsable de service de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Dominique Malandain, directeur de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- madame Catherine Manhiabal, directeur de pôle emploi Lagny 
- monsieur Francis Marchand directeur de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-Bois 
- monsieur Matthieu Marchand, directeur de pôle emploi Gennevilliers 
- monsieur Didier Martin, directeur de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Anne Marie Martinez, directeur de pôle emploi Brie-Comte-Robert 
- monsieur Laurent Mater, directeur de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Claudine Maze, directeur de pôle emploi Herblay 
- monsieur Vincent Mazzucchetti, directeur de pôle emploi cadres Paris Magenta / CNRJ 
- monsieur Ahmed Mechat, directeur de pôle emploi Courbevoie 
- madame Virginie Met, directeur de pôle emploi Rambouillet 
- madame Céline Michelet, directeur de pôle emploi Longjumeau 
- madame Véronique Moine, directeur de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Nicole Monfils, directeur de pôle emploi Evry 
- madame Martine Montandon, directeur de la plateforme entreprises Paris 
- madame Brigitte Muylaert, directeur de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Lara Olivier, directeur de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Corinne Ortiz-Soria, directeur de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Olivier Paschung, directeur de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Huguette Penard-Roussel, directeur de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- madame Sylvie Perot, directeur de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Geneviève Perrin, directeur de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint Petersbourg 
- madame Angélique Perseval, directeur de pôle emploi Drancy 
- monsieur Jean Pesenti, directeur de la plateforme prestations formations 
- monsieur José Pires, directeur de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Blandine Plard, responsable de service de la plateforme contentieux et incidents de 

paiement 
- madame Patricia Poirier, directeur de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Delphine Pollet, directeur de pôle emploi Cergy 
- monsieur Thierry Porteboeuf, directeur de la plateforme de traitement centralisé Paris 
- madame Florence Pottier, directeur ad interim de la plateforme entreprises Courbevoie 
- monsieur Pascal Poulet, directeur de la plateforme de traitement centralisé Noisy-le-Grand 
- monsieur Jean Michel Prevost, directeur de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Philippe Raffin, directeur de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Emmanuelle Renard, directeur de pôle emploi cadres Antony 
- monsieur Patrick Rivoal, directeur de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur José-Manuel Rodriguez Gomez, directeur de pôle emploi Versailles 
- madame Carole Rolland, directeur de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Noura Rousselin, directeur de pôle emploi Guyancourt 
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- madame Fabienne Saillant, directeur de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- monsieur Mohammed Saoudi, directeur de pôle emploi Persan 
- madame Céline Sautereau, directeur de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Nicolas Simon, directeur de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Abdallah Slim, directeur de pôle emploi Cachan 
- madame Florence So Alves, directeur de pôle emploi La Courneuve 
- madame Isabelle Splawski-Nassar, directeur de pôle emploi Domont 
- monsieur Patrick Squinazi, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- monsieur Jean-Louis Stoquer, directeur de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- monsieur Eric Thomas, directeur de pôle emploi Herblay 
- monsieur Philippe Traverse, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- monsieur Etienne Tricheux, directeur de pôle emploi Puteaux 
- madame Olivia Tripier, directeur de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Eric Troquereau, directeur de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Xavier Tual, directeur de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- monsieur Christophe Vancassel, directeur de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Françoise Vannier, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Chessy 
- monsieur Patrick Vasseur, directeur de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- madame Isabelle Velasco Parra, directeur de pôle emploi Handipass 
- madame Annick Vendittelli, directeur de la plateforme entreprises Noisy-le-Grand 
- madame Michèle Vial-Brossier, directeur de pôle emploi Arpajon 
- monsieur Jean-François Virot, directeur de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Marie Wallis, directeur de pôle emploi Les Mureaux 
 
Article V – Délégataires temporaires 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article IV de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées au § 2 de l’article I et aux articles II et III : 
 
- madame Cécile Alloza Cenard, directeur adjoint de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marie-Catherine Auger, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- madame Arielle Baratiny, directeur adjoint de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Sabrina Barreiro, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- monsieur Luc Berguerand, directeur adjoint de pôle emploi Palaiseau 
- madame Mélanie Bertaud, directeur adjoint de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Luce Billoet, directeur adjoint de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- madame Françoise Breuil, directeur adjoint de pôle emploi Créteil 
- monsieur Philippe Cagniant, directeur adjoint de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Martine Caldart-Lemadec, directeur adjoint de pôle emploi Tremblay-en-France 
- monsieur Jean-Christophe Carrot, directeur adjoint de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Chantal Catherin, directeur adjoint de pôle emploi Emploi International 
- madame Anne Chanron, directeur adjoint de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- madame Marie-Pierre Chazal, directeur adjoint de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- monsieur Philippe Chenillot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Germaine Claire, directeur adjoint de pôle emploi Noisy Le sec / Romainville 
- monsieur Laurent Dillies, directeur adjoint de pôle emploi Ermont 
- madame Onoratia Dupont, directeur adjoint de pôle emploi Taverny 
- madame Malgorzata Durand Mille, directeur adjoint de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- madame Nadia El Jarroudi, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
- madame Michèle Euler, directeur adjoint de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Anne-Marie Fevery, directeur adjoint de pôle emploi Sartrouville 
- madame Catherine Fossoyeux, directeur adjoint de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Elisabeth Frindel, directeur adjoint de pôle emploi Versailles 
- madame Estelle Galopin-Herbaut, directeur adjoint de pôle emploi Viry-Châtillon 
- monsieur Christophe Garreau, directeur adjoint de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Wilfrid Goyat, directeur adjoint de la plateforme téléphonique régionale 
- monsieur Olivier Hauwel, directeur adjoint de pôle emploi Cergy 
- madame Edwige Hennebelle, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Thierry Jeanne, directeur adjoint de pôle emploi Livry-Gargan 
- monsieur Jean-Pierre Jobert, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
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- madame Nathalie Kany, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- madame Christine Le Brumant, directeur adjoint de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Séverine Leduc-Wisniowski, directeur adjoint de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Sandrine Leguidcoq, directeur adjoint de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Chloé Lemoine, directeur adjoint de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- madame Marie Leperlier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Gwendoline Lorino, directeur adjoint de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Frédérique Louet, directeur adjoint de pôle emploi Evry 
- madame Ndeye Mancadiang Bouric, directeur adjoint de pôle emploi Gonesse 
- madame Corinne Mancel, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Anne Marie Martinez, directeur de pôle emploi Brie-Comte-Robert 
- monsieur Antoine Mattei, directeur adjoint de pôle emploi Montrouge 
- madame Michèle Michaut, directeur adjoint de la plateforme prestations formations 
- madame Maryse Mlynek, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Olivier Moal, directeur adjoint de pôle emploi Pantin 
- madame Samira Naceur, directeur adjoint de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Annie Parlebas, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- madame Myriam Pelote, directeur adjoint de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- madame Bélinda Perrot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Marie-Claude Petter, directeur adjoint à/c du 01/01/2016 de pôle emploi Nanterre 
- madame Colette Premesnil, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- madame Christine Prieur Habib, directeur adjoint de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Domingos Silvino Ramos Furtado, directeur adjoint de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Valérie Rannou, directeur adjoint de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Sandrine Roncaglione, directeur adjoint de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- madame Anne Rougon, directeur adjoint de pôle emploi Trappes 
- monsieur Jean Charles Savatier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Marie-Cécile Spindler, directeur adjoint de pôle emploi Poissy 
- monsieur Denis Tenneguin, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- madame Chantal Thiriet-Desclaud, directeur adjoint de pôle emploi Meaux 
- madame Catherine Vastel directeur adjoint de pôle emploi Antony 
- madame Audrey Vottero, directeur adjoint de pôle emploi Sarcelles 
- madame Sophie Wachnick, directeur adjoint de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Fatiha Zerouali, directeur adjoint de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Philippe Adam, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Ségolène Adenot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Antony 
- monsieur Germain Ageorges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Diderot 
- monsieur Jean Louis Agustin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Siham Aissa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Nozha Ajmi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- monsieur Loic Alexandre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Abdelmalek Alliti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Catherine Allouch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Herblay 
- madame Christina Almeida, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Plaisir 
- madame Catherine Amiel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Marilyne Amistadi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Nadia Amrani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Christelle Andrieu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-

Combault 
- madame Nora Angot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Anne Line Anicet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
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- monsieur Jean Patrick Anicet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème 
Vitruve 

- madame Claude Annerose, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 
centralisé Courbevoie 

- monsieur Eric Antoine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 
demandeur d'asile 

- monsieur Jean-Pierre Antoinette, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle 
AVS placement artistes 

- madame Nathalie Antunes, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bezons 
- madame Mélanie Armand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Patricia Aury, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Hélène Avignon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- monsieur Mohamed Ayoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- monsieur Nabil Azouigui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dourdan 
- madame Sahna Azzoune, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-bois 
- madame Maryline Bagoe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Shaheen Bakridan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Selma Balit, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Christine Baptista, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gennevilliers 
- monsieur Adhal Bara, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Sandra Barret, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Christine Basile, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-Moulineaux 

/ Meudon 
- monsieur Thierry Bayart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- monsieur Alain Beaufort, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Melanie Beaulieu, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- monsieur Arnaud Belalan Boucher, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sevran 
- monsieur Didier Belin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Adel Ben Othman, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Kdija Benaissa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Isabelle Benard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Romainville 
- monsieur Mohamed Fadil Benfrid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Salima Benhadi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Vincent Bennati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Pierre Bensaid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Dalida Berdouzi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- madame Nelly Berneron, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- madame Linda Betraoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- monsieur Rachid Betraoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Jean-Jacques Beyris, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contrôle de 

recherche d'emploi 
- madame Isabelle Bignon-Lecointe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Gennevilliers 
- monsieur Winfried Biyong, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- madame Cécile Blanchard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Catherine Bloch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Pascale Bobet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Anne Bodin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Dominique Bohec-Soave, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-

Seine 
- madame Nadine Bonfils, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Josèphe Bonhomme-Folch, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

entreprises Paris 
- madame Bénédicte Borel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
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- madame Almudena Borja, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contrôle de 
recherche d'emploi 

- monsieur Marc Bornand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Nadia Bouaza, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- madame Amel Bouchaib, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Lakhdar Boukahil, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- monsieur Boualem Boulahia, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Samira Bounaasse, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Isabelle Bouret, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi point relais 

Montmorency 
- monsieur Brice Bourgeois, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Bouchra Bouyahya responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Marie-Christine Boyer, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- madame Nathalie Braun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- monsieur Jean-Christophe Briand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-

Combault 
- monsieur Hervé Bricout, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Provins 
- madame Danièle Bris, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Chantal Broussas-Autant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Anne Brule, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Brigitte Calleya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Ingrid Calogero, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- madame Bernadette Camus-Leveau, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- monsieur Sylvain Canivet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Etampes 
- monsieur Alain Carello, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Emilie Caro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Pascale Casteilla-Ferrer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les 

Mureaux 
- madame Felice Castelnau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Delphine Castex, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- madame Elisabeth Cauchois, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Véronique Césari, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Nanterre 
- madame Nathalie Chaix, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème 

Jean Moulin 
- monsieur Mouguilane Chanemougame, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Ermont 
- monsieur Romain Charlopin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Christiane Charrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Michele Charrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vincennes 
- madame Noelle Chatti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Zohra Chebbani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Louis Chevallier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Valérie Cholet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Leila Chorfi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Carmela Chrifi Alaoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre-Yves Chuniaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Longjumeau 
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- monsieur Jérome Clair, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 
Daviel 

- madame Valérie Clauss, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 
formations 

- madame Annie Compa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur Gérard Conan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Marine Coqblin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Nathalie Corvaisier responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Chantal Courbet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Joëlle Coutouly, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- madame Frédérique Creusot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Lydia Cricelli, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Virginie Croison, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- monsieur Stephane Crusoe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Huguette Cubbeddu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Nathalie Cuna, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Véronique D’Erceville, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Issy-

les-Moulineaux 
- madame Sandra Da Silva, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Franck Dallemagne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-

Malmaison 
- monsieur Amalric Dantan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Emploi International 
- madame Marie-Thérèse Davoisne, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Garges-lès-Gonesse 
- monsieur Stéphane De Boyer d'Eguilles, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Boulogne-Billancourt 
- madame Murielle De Calbiac, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Maria De Lourdes Bohu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Livry-

Gargan 
- monsieur Pierre De Menditte, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- madame Frédérique De Wissocq, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 

17ème Cardinet 
- monsieur Cédric Deboutin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Sophie Decellas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- monsieur Pierre Alexandre Decurey, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Magenta / CNRJ 
- madame Sylvie Defoing, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Sylvie Del Mastro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- monsieur Tony Delamarre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Jean-Marc Delarue, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Sylvie Delaunay, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Christine Delhasse, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- madame Francine Delory, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- monsieur Lyane Dem, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cachan 
- madame Marie-Sophie Denies, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Poissy 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 62 / 191 ] 
 
 

- madame Virginie Denis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 
Cardinet 

- monsieur Frédéric Derouard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Issy-les-
Moulineaux 

- madame Maud Derreux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Guyancourt 
- monsieur Fréderic Derrien, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Anne Gaelle Desarnaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 

15ème Brancion 
- madame Marie Eve Desarnaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Agnès Desjouis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Fabienne Despagne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- monsieur Jean Devallois, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur William Dhieux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- monsieur Madeira Diallo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Danièle Dias, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Isabelle Dos Santos, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- monsieur Fabrice Douay, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Zohra Douchi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Patricia Doux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Chantal Douzery, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Stéphanie Dreneau, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Sabrina Drosne responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur François Duche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- madame Françoise Dulio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Régis Dumee, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bezons 
- madame Béatrice Dumontier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- monsieur Thierry Dupuis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Marie-France Dupuy, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- monsieur Christophe Duranthon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Anne El Gadeh, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Choisy-le-Roi 
- monsieur Karim Ennebati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Sec 
- monsieur Richard Ervens, chargé de projet de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
- monsieur Nicolas Etievant, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises 

Courbevoie 
- madame Isabelle Facomprez Blanquart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF 

Web Lieusaint 
- madame Isabelle Farjas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Pierrette Farre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rambouillet 
- madame Sandrine Farre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Avon 
- madame Valérie Favrot responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bagneux 
- madame Nathalie Feliz Rigault, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Isabelle Fernandez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Isabelle Fevre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Florian Figari, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- madame Juliette Flacks, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
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- monsieur Ludovic Flèche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Domont 
- madame Isabelle Forest, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Annie Forlini, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Handipass 
- monsieur Loïc Fourdain, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Arpajon 
- madame Sylvie Fraisse, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Romainville 
- madame Laëtitia Fratani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- madame Sandrine Frette, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sainte-Geneviève-

des-Bois 
- monsieur Thierry Froidevaux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-

Lys 
- madame Nathalie Gaignebet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
-  madame Christine Gaillard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Claire Galiana, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Isabelle Galli, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy le Sec 
- madame Laurence Gallizia, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Marie Odile Gangnat, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Catherine Garot, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- monsieur Philippe Garrigo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- monsieur Serge Gaudichon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Myriam Gaultier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Didier Gauthey, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Françoise Gautier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cachan 
- madame Catherine Georges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Géraldine Gerard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Anne Ginies, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- madame Maria Teresa Gomez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Sandrine Gore, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Courbevoie 
- madame Isabelle Gréard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Taverny 
- madame Maud Greneche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- madame Christine Grison, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- monsieur Khalid Groum, responsable d’équipe professionnelle ad interim de la plateforme 

entreprises Courbevoie 
- madame Anne Guegan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- monsieur Rodrigue Guerande, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Orly 
- madame Catarina Guérin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sainte-Geneviève-

des-Bois 
- monsieur Philippe Guillaume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Saint-

Gratien 
- madame Sylviane Guillaume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
- madame Jocelyne Günthard, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme incidents de 

paiement 
- monsieur Jean-Fabrice Gusthiot, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi 

Longjumeau 
- madame Sylvie Guyonnet Kepssou, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-

la-Jolie 
- madame Nathalie Hachet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Faten Hadjaj, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Samia Hadji, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Fatiha Hamani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Régine Handous, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
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- madame Claire Hardion, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Marianne Hebert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- monsieur Olivier Henriet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Isabelle Henriques, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Maria Henriques, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- madame Mariannick Herrero, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- monsieur Nizamoudine Hobaya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Magali Horem, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Point relais Brie-

Comte-Robert 
- madame Alexandra Houdaille, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-

en-Laye 
- monsieur Frank Hubert, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Florence Hugon, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Hélène Hugon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- monsieur Belkacem Ihallaine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Guillaume Jach-Taillandier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

spectacle AVS indemnisation 
- monsieur Stéphane Jacquier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Point relais 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Annie Jallet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Catherine Jeaneau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-

Marne 
- madame Sandrine Jegou Kostrubala, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-

Seine 
- monsieur Jason Jobert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Pierre Jonquais, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Astrid Jouannon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Laetitia Joulin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Catherine Jugdhurry, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- monsieur Hervé Julien, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Christine Juste, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- madame Stéphanie Kanner, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Abderrachid Karrouchi, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

téléphonique régionale 
- madame Marie Line Kervoelen, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-

France 
- madame Fouzyia Kerzazi, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi La 

Courneuve 
- madame Sylvie Kherdjemil, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- madame Corinne Klein, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Levallois-Perret 
- madame Claire Kouadio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- monsieur Olivier Kozak, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Anna Krukowski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Delphine Labelle, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- madame Violaine Lafarguette, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur Romain Laffoucriere, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vincennes 
- madame Nathalie Lajouannique, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Coulommiers 
- madame Fouzia Lalmi, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
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- madame Valérie Lamande-Rouet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 
entreprises Paris 

- monsieur Nourridine Lasga, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 
Insertion 

- madame Patricia Lavergne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 
Diderot 

- madame Orée Le Coz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aéroportuaire Roissy 
CDG 

- madame Véronique Le Flohic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Didier Le Jehan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Sylvie Le Jehan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-

l’Aumône 
- madame Edith Le Joly, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Tiphaine Le Layo, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises 

Noisy-le-Grand 
- madame Patricia Le Pennec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Longjumeau 
- madame Anne-Marie Le Pennuen, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de 

traitement centralisé Lieusaint 
-  madame Joris Le Tallec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Arnaud Lebrun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Maria Lechauguette, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Geneviève Leclerc, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
- madame Marie Leclercq, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Chantal Lecointe Laumond, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Nanterre 
- monsieur Pierre Lecomte, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- monsieur Sébastien Leconte responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Catherine Lefebvre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Herblay 
- madame Delphine Lefevre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Patrick Legerot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Jessica Lener, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Valérie Lengrand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Jean François Leportier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Brancion 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Arpajon 
- madame Armelle Lesaicherre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Guyancourt 
- madame Anne Letort, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Cécile Lévêque, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Nanterre 
- monsieur Philippe Lhardy, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Nathalie Lhoste responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- madame Cendrine Lhuillier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- monsieur Ruddy Libos, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- monsieur Ary Loial, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- monsieur David Lointier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Emmanuelle Lombart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Christine Lorin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Drancy 
- madame Anne Louer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Guyancourt 
- monsieur Babacar Loume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- monsieur Vincent Lucas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- monsieur Yves Lundy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Fabienne Luthin, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Romainville 
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- madame Rahnia Maafi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
-  madame Laurence Mabila, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Rémi Maclet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sevran 
- monsieur Erik Madelaine du Puich, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-

Essonnes 
- madame Radia Mahdi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Christophe Mahieu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Frédéric Maillot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- madame Thérésia Majdandzic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Patrick Malcuy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- monsieur Mohamed Malek, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Claire Mallet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- madame Myrella Marde Alagama, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sophie Maris, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- monsieur Laurent Martin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Persan 
- madame Marie-Paule Martin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Laurence Martinez Benito, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 

20ème Piat 
- madame Sandrine Martins, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Pierre Mathe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Laëtitia Mathelier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Lydia Mathez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nemours 
- monsieur Jean Mazic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Annick Mazzella, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- madame Siham Mcharek, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Sylvie Mekri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- monsieur Paul Menges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Jacques Merrant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Romain Meslier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Hélène Meyer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- madame Ourida Meziani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur François Mignot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Olivier Mignot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Taverny 
- monsieur Fabrice Million Desvignes, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Magenta / CNRJ 
- monsieur Manuel Moenza, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Pascale Moizan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Brancion 
- monsieur Ahmad Molaei, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- monsieur Adolphe Mombela E Ompada, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Rosny-sous-Bois 
- madame Sandrine Montessuy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Elisabeth Monti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Sun Jin Moreira, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Magali Morlot, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Marie Françoise Nallamoutou, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Montreuil-sous-Bois 
- madame Françoise Nanni, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Lagny 
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- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 
incidents de paiement 

- madame Isabelle Negri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 
Daviel 

- monsieur Edouard Nicot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 
Brancion 

- madame Raphaella Nisus, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Laurence Noblet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- madame Arlette Oliphar, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Claude Ollivier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Yves Ortega, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Chafia Ouadah, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rambouillet 
- madame Marie Hélène Paillier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 

13ème Daviel 
- monsieur Arnaud Panossian, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Maryvonne Parcheminal, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-

sur-Orge 
- monsieur Jean-Luc Parcineau, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Gwendeline Pavard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Valérie Pèlerin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- madame Delphine Pellerin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux 
- madame Stéphanie Pelletier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Gaëlle Penhoet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- madame Stéphanie Penon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Béatrice Perera, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-Moulineaux 

/ Meudon 
- madame Aude Perin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Pascale Perrin-Monlouis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle 

AVS placement artistes 
- madame Isabelle Pervilhac, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Helene Petit, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- monsieur Richard Piat, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Grégory Picard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Ferté-sous-

Jouarre 
- madame Stéphanie Pierrot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Nadine Pincede, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Cergy 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Sandrine Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- monsieur Olivier Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Joelle Pinsard, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Christophe Pitoux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème 

Jean Moulin 
- madame Isabelle Plard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Stéphanie Poirier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Puteaux 
- monsieur Olivier Pollet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Véronique Pontello, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chelles 
- monsieur Jean-Paul Pontic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Provins 
- madame Christine Pourlier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
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- madame Valerie Pouteau, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 
centralisé Lieusaint 

- madame Julia Puglia, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Emploi International 
- monsieur Frédéric Quemy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Frédéric Rabeau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nemours 
- madame Anne-Marie Rafa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Véronique Rakotomanana, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-

Châtillon 
- monsieur Claude Ravenel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Agnes Raynaud, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Hélène Régnard, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Cergy 
- madame Nathalie Remy-Desrues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Véronique Renvoise, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Ouest & Cité des Métiers 
- madame Radia Rezzouk, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Catherine Ribon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur René Antoine Richard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Le Blanc-

Mesnil 
- madame Sylvie Rieussec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- monsieur Pascal Riffard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Etampes 
- monsieur Gilles Riquet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chelles 
- madame Karine Rivière, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Stéphanie Robby, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Trappes 
- monsieur Philippe Robert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Arnaldo Rodrigues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- madame Manuela Rodrigues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Alixia Rodriguez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Saint-

Gratien 
- monsieur Ronan Rosec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Laurence Roulon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Marie-France Rousseau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Christine Royere, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Mirjam Rudin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Leila Rui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul 

Lelong 
- monsieur Benito Ruiz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Céline Saint Joanis, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi 

Guyancourt 
- monsieur Eric Saint-Sebastien, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Avon 
- madame Emmanuelle Saliani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Cergy 
- monsieur Gilles Saloy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Catherine Sanchez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Virginie Sauvage, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Sandrine Schifres, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Blandine Sebdoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Drancy 
- madame Mylène Sega, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Johann Segura, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Najed Sehri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Najat Semdani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Maithé Sename, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Jamila Serhane, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
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- madame Bernadette Severin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Mohand Si Bachir, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- madame Sylvie Sid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- madame Florence Simon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- madame Alexandra Sinnan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Jacqueline Sirven, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Lydia Sittler, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy le Sec 
- madame Isabelle Soriano, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Sylvie Soros, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Snezana Spremo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Ferté-sous-

Jouarre 
- madame Nadine Squinazi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Pascal Stamm, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- madame Evelyne Stenegri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Annie Stievet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Sandra Strecker, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Domont 
- monsieur Marceau Strub, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- monsieur Benoît Terrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Dominique Tétard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Laurence Thibaut, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur Meryem Thomann, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Helene Thomas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Lagny 
- madame Martine Thuysbaert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Handipass 
- madame Stéphanie Tison, responsable d'équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
-  madame Juliette Toribio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- monsieur Gilles Toullec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Valérie Tourigny, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Valerie Touya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Patricia Touzet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Josiane Triolet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Corinne Tuyttens, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Persan 
- madame Marie-Alice Ulysse, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Puteaux 
- monsieur Sébastien Vaillant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur David Valentin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Myriam Van Hee, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-Châtillon 
- monsieur Grégory Venault, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Hélène Verhaege, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Stéphane Vermersch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème 

Piat 
- madame Corinne Vernet-Fontaine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Stains 
- madame Nathalie Vernon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Plaisir 
- madame Chantal Vesta, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Béatrice Vibart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Antony 
- madame Sylvie Vilmot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Véronique Vinci, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
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- monsieur Rosaire Vodouhe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- madame Marie France Voileau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rosny-sous-

Bois 
- monsieur Antoine Volclair, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Catherine Walter, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Fontenay-sous-

Bois 
- madame Linda Wasilewski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- madame Annie Weisz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Armelle Wolff, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises Noisy-le-

Grand 
- monsieur Charly Yarde, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Véronique Zambon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- madame Marie-Rose Zaynoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi L'Haÿ-les-

Roses 
- madame Christiane Zielinski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre Zinovieff, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Christine Zorgati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- monsieur Omar Zouaoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Elizabeth Zouggari, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
 
Article VI – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en 
non-valeur  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article I paragraphe 
1, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes : 
 
- statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 

emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 
5423-24 du code du travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils 
estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 mois, 

 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France et dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes : 
 
- statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 

emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 
5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils 
estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 mois, 

 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 
 
§ 3 – Remise de dette 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article I paragraphe1, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes : 
 
- statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 

propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou 
égal à 650 euros, 
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- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 
 
§ 4 – Admission en non-valeur 
 
Délégation permanente de signature est donnée personnes désignées à l’article I paragraphe 1, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes : 
 
- statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle 

emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article 
L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros, 

 
- statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
Article VII – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-49 DS Agences du 17 novembre 2015 est abrogée. 
 
Article VIII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 6 janvier 2016. 
 
 

Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision Idf n°2016-03 DS DT du 6 janvier 2016 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France au sein des directions territoriales  
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, 
L. 5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations d’absence 
 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans la limite de leurs 
attributions :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 

direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un 
véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région, Ile-de-France  

 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité,  
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
 
Article II – Conventions départementales et locales de partenariat 
 
Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 
 
- 1°) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant des 

axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à l’exception de 
celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle emploi ; 

 
- 2°) initier et signer les conventions départementales ou locales de subvention 
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- 3°) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi, 

 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent article. 
 
Article III – Marchés subséquents d’achat de formations conventionnées 
 
Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente décision à 
l’effet de signer les marchés d’achat de prestations spécifiques passé par la direction territoriale, dans 
le respect des règles fixées par le règlement intérieur des marchés de Pôle emploi. 
 
Article IV – Délégataires 
 
Bénéficient des délégations visées aux articles I, II et III, à titre permanent : 
 
- madame Anne-Marie Barbeau, directrice Territoriale de l’Essonne  
- madame Brigitte Pennec, directrice territoriale déléguée Essonne Ouest 
- monsieur Philippe Carpentier, directeur territorial délégué Essonne Est 
- madame Marie-Christine Navattoni, directrice territoriale Hauts-de-Seine 
- madame Marie-Luce Lombardi, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Nord 
- madame Corinne Purser, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Sud 
- monsieur Gilles Biron, directeur territorial Paris 
- madame Dominique Largaud, directrice territoriale déléguée Paris  
- madame Nicole Doubroff, directrice territoriale déléguée Paris Thématique 
- monsieur Bernard Thomas, directeur territorial délégué Paris Ouest 
- monsieur Olivier Deest, directeur territorial délégué Paris Est 
- monsieur Jean-Luc Ravis, directeur territorial Seine-et-Marne  
- madame Catherine Haas, directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Nord 
- madame Stéphanie le Cam directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Sud 
- monsieur Bruno Péron, directeur territorial Seine-Saint-Denis 
- monsieur Fabrice Gaussens, directeur territorial délégué Seine-Saint-Denis Ouest 
- madame Marie-Paule Beaumal, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Est  
- madame Catherine Duperoux, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Centre  
- monsieur Philippe Campe, directeur territorial Val-de-Marne 
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué, Val de Marne Est 
- madame Nathalie Lemaître, directrice territoriale déléguée Val-de-Marne Ouest 
- monsieur Dominique de Gryse, directeur territorial Yvelines 
- monsieur Didier Thomas, directeur territorial délégué Yvelines 
- madame Joëlle Casorla, directrice territoriale Val d’Oise 
- madame Anne-Marie Guillorel, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Est 
- madame Myriam Pelas Kologo, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Ouest 
 
Article V – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et admission en non 
valeur 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV de la 
présente décision pour, au nom du directeur régional de pôle emploi Ile-de-France 
 
- 1°) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage 
en trop perçues versées dans la limite de 12 mois, 

 
- 2°) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans 
la limite de 12 mois. 
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Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 
 
§ 2 – Remise de dette 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du 
code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu 
avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 
1000 euros. 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 
 
§ 3 – Admission en non valeur 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non recouvrées, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 
 
Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 
 
Article VI – Plaintes sans constitution de partie civile 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision, à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans constitution de 
partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la 
direction territoriale. 
 
Article VII – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-51 DS DT du 17 novembre 2015 est abrogée. 
 
Article VIII – Publication  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 6 janvier 2016. 
 

                  Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision IdF n°2016-04 DS IPR du 6 janvier 2016  
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, 
L. 5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 
 
Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 
 
Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 V d’application n°12, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 
 
Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-49 du 10 juillet 2009 et n°2014-
49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 
 
Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-161 du 4 décembre 2015 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Décide :  
 
Article I – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance chômage  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application 
du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unedic, sous 
réserve des dispositions de l’article IV de la présente décision, après instruction des demandes :  
 
- 1°) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire d’un 

emploi précédemment occupé,  
 
- 2°) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des allocations, 

des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 1er du § 2 de 
l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

 
- 3°) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 

d’application n°12, 
 
- 4°) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 

l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 
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§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 
 
- madame Anne-Marie Barbeau, directrice Territoriale de l’Essonne  
- madame Brigitte Pennec, directrice territoriale déléguée Essonne Ouest 
- monsieur Philippe Carpentier, directeur territorial délégué Essonne Est 
- madame Marie-Christine Navattoni, directrice territoriale Hauts-de-Seine 
- madame Marie-Luce Lombardi, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Nord 
- madame Corinne Purser, directrice territoriale déléguée Hauts-de-Seine Sud 
- monsieur Gilles Biron, directeur territorial Paris 
- madame Dominique Largaud, directrice territoriale déléguée Paris  
- madame Nicole Doubroff, directrice territoriale déléguée Paris Thématique 
- monsieur Bernard Thomas, directeur territorial délégué Paris Ouest 
- monsieur Olivier Deest, directeur territorial délégué Paris Est 
- monsieur Jean-Luc Ravis, directeur territorial Seine-et-Marne  
- madame Catherine Haas, directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Nord 
- madame Stéphanie le Cam directrice territoriale déléguée Seine-et-Marne Sud 
- monsieur Bruno Péron, directeur territorial Seine-Saint-Denis 
- monsieur Fabrice Gaussens, directeur territorial délégué Seine-Saint-Denis Ouest 
- madame Marie-Paule Beaumal, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Est  
- madame Catherine Duperoux, directrice territoriale déléguée Seine-Saint-Denis Centre 
- monsieur Philippe Campe, directeur territorial Val-de-Marne 
- monsieur Ludovic Lustremant, directeur territorial délégué, Val de Marne Est 
- madame Nathalie Lemaître, directrice territoriale déléguée Val-de-Marne Ouest 
- monsieur Dominique de Gryse, directeur territorial Yvelines 
- monsieur Didier Thomas, directeur territorial délégué Yvelines 
- madame Joëlle Casorla, directrice territoriale Val d’Oise 
- madame Anne-Marie Guillorel, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Est 
- madame Myriam Pelas Kologo, directrice territoriale déléguée Val d’Oise Ouest 
- monsieur Philippe Adam, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Angélique Ade, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Ségolène Adenot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Antony 
- madame Samia Adjaoud, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Sandra Afonso, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Domont 
- monsieur Germain Ageorges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Diderot 
- monsieur Jean Louis Agustin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Siham Aissa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Samy Pierre Aitouhammou, directeur de pôle emploi Gonesse 
- madame Nozha Ajmi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- monsieur Loic Alexandre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Abdelmalek Alliti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Catherine Allouch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Herblay 
- madame Cécile Alloza Cenard, directeur adjoint de pôle emploi La Courneuve 
- madame Christina Almeida, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Plaisir 
- monsieur Antonio Alves, directeur de pôle emploi Poissy 
- madame Stephanie Amasse, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Catherine Amiel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Marilyne Amistadi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Nadia Amrani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Laétitia André, directeur de pôle emploi Bezons 
- madame Christelle Andrieu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-

Combault 
- madame Nora Angot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
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- madame Anne Line Anicet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 
d’Europe 

- monsieur Jean Patrick Anicet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème 
Vitruve 

- madame Claude Annerose, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 
centralisé Courbevoie 

- monsieur Eric Antoine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 
demandeur d'asile 

- monsieur Jean-Pierre Antoinette, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle 
AVS placement artistes 

- madame Nathalie Antunes, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bezons 
- madame Véronique Arca Cabalar, directeur de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Frédéric Archimède, référent règlementaire et applicatif de la plateforme prestations 

formations 
- monsieur Gabriel Arellano, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bondy 
- madame Claire Arenales del Campo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Emploi 

International 
- monsieur Frédéric Argis, directeur de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Mélanie Armand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Marie-Catherine Auger, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- monsieur Jean Auloy, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Aulnay-sous-Bois 
- madame Patricia Aury, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Carole Avezard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- madame Hélène Avignon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Marjorie Ayen, directeur de pôle emploi cadres Cergy 
- monsieur Mohamed Ayoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- monsieur Nabil Azouigui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dourdan 
- madame Sahna Azzoune, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-bois 
- madame Nadine Ba, directeur de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Kathleen Baccon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- madame Maryline Bagoe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Shaheen Bakridan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Selma Balit, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur Frederic Bantos, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Christine Baptista, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gennevilliers 
- monsieur Adhal Bara, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Arielle Baratiny, directeur adjoint de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Francine Baret, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pantin 
- madame Magali Barral Collas, directeur de pôle emploi Montrouge 
- madame Sabrina Barreiro, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Sandra Barret, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Dominique Bartoli, directeur de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Christine Basile, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-Moulineaux 

/ Meudon 
- monsieur Jean-François Battistel, directeur de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- monsieur Philippe Bauchy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- monsieur Thierry Bayart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Corine Beaudet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Alain Beaufort, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- monsieur Emmanuel Beaufrère, directeur de pôle emploi spectacle AVS indemnisation 
- madame Melanie Beaulieu, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- monsieur Arnaud Belalan Boucher, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sevran 
- madame Eddi Belbachir, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sevran 
- monsieur Didier Belin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
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- madame Patricia Belland Peron, directeur de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Christine Bellicaud, directeur de pôle emploi Chelles 
- monsieur Eric Bellier, directeur de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Adel Ben Othman, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Kdija Benaissa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Isabelle Benard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Romainville 
- monsieur Fairouz Bendjebbour, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bondy 
- monsieur Mohamed Fadil Benfrid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Salima Benhadi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Vincent Bennati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- monsieur Pierre Bensaid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Dalida Berdouzi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- monsieur Luc Berguerand, directeur adjoint de pôle emploi Palaiseau 
- madame Julie Bernard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- monsieur Francois Bernard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Rosaria Berne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Nelly Berneron, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur Naouel Berrak, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Argenteuil 
- madame Dominique Bertau, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Lieusaint 
- madame Mélanie Bertaud, directeur adjoint de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Elisabeth Bertolus, directeur de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- madame Jocelyne Besnard, directeur de pôle emploi Etampes 
-  monsieur Erik Bessiere, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sartrouville 
- madame Felismina Betourne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
- monsieur Rachid Betraoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Linda Betraoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Sophie Beudin, directeur de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- madame Jean-Jacques Beyris, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contrôle de 

recherche d'emploi 
- madame Patricia Bietry, directeur de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Isabelle Bignon-Lecointe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Gennevilliers 
- madame Luce Billoet, directeur adjoint de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- madame Betty Bipat, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- monsieur Winfried Biyong, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Emmanuel Blanc, directeur de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Cécile Blanchard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Elise Blancher, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Nanterre 
- madame Catherine Bloch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Pascale Bobet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Nathalie Bobichon, directeur de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Corinne Bocabeille, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Antony 
- madame Anne Bodin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Dominique Bohec-Soave, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-

Seine 
- madame Nadine Bonfils, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Josèphe Bonhomme-Folch, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

entreprises Paris 
- madame Sylvie Bonneau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Bénédicte Borel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Almudena Borja, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contrôle de 

recherche d'emploi 
- monsieur Marc Bornand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Nadia Bouaza, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
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- madame Amel Bouchaib, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Julien Bougas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Soraya Boughazi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Elisabete Bougheriou, directeur de pôle emploi Villeneuve-Saint-Georges 
- monsieur Lakhdar Boukahil, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- monsieur Boualem Boulahia, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Evelyne Boulay, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Samira Bounaasse, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- monsieur Sami Bourekha, directeur de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- madame Isabelle Bouret, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi point relais 

Montmorency 
- monsieur Brice Bourgeois, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Emmanuele Bouvart, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Bouchra Bouyahya responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Khoukha Bouzerita, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Dominique Bouzonviller, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Evry 
- madame Marie-Christine Boyer, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- monsieur Frederic Branger, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Nathalie Braun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- madame Françoise Breuil, directeur adjoint de pôle emploi Créteil 
- monsieur Jean-Christophe Briand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-

Combault 
- monsieur Hervé Bricout, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Provins 
- madame Danièle Bris, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- madame Chantal Broussas-Autant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- monsieur Laurent Brugal, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dourdan 
- madame Anne Brule, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Bois-Colombes 
- madame Véronique Buhagar, directeur de la plateforme de traitement centralisé Courbevoie 
- madame Brigitte Cabral, directeur de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- monsieur Guillaume Caes, directeur de pôle emploi Dourdan 
- monsieur Philippe Cagniant, directeur adjoint de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Stéphanie Caillat, directeur de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Martine Caldart-Lemadec, directeur adjoint de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Brigitte Calleya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Ingrid Calogero, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- monsieur Nicolas Campos, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montrouge 
- madame Bernadette Camus-Leveau, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- monsieur Sylvain Canivet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Etampes 
- monsieur Christian Capaldi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Avelino Cardoso, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Taverny 
- monsieur Alain Carello, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Françis Carmona, directeur de pôle emploi Créteil 
- madame Emilie Caro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- monsieur Jean-Christophe Carrot, directeur adjoint de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Evelyne Casson, directeur de pôle emploi La Ferté-sous-Jouarre 
- madame Pascale Casteilla-Ferrer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les 

Mureaux 
- madame Felice Castelnau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Delphine Castex, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- madame Chantal Catherin, directeur adjoint de pôle emploi Emploi International 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 80 / 191 ] 
 
 

- madame Elisabeth Cauchois, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marianne Cazalet, directeur de pôle emploi Trappes 
- monsieur David Cedille, directeur de pôle emploi Sartrouville 
- madame Nadine Celini-Saint Cilly, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Juvisy-sur-

Orge 
- madame Véronique Césari, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Nanterre 
- madame Soukayna Ceulemans, directeur de pôle emploi Bagneux 
- madame Laurence Chaillie-Lapers, directeur de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Nathalie Chaix, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème 

Jean Moulin 
- monsieur Mouguilane Chanemougame, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Ermont 
- madame Anne Chanron, directeur adjoint de pôle emploi Sucy-en-Brie / Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Romain Charlopin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Christiane Charrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Michele Charrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vincennes 
- madame Milene Chartrain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Laétitia Chastas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- madame Noelle Chatti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Carla Chau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 10ème et demandeur 

d'asile 
- madame Irène Chaux, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices A2S 

Paris Ouest & Cité des Métiers 
- madame Marie-Pierre Chazal, directeur adjoint de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Zohra Chebbani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Philippe Chenillot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Jean-Marc Chevalin, directeur de pôle emploi Colombes 
- monsieur Louis Chevallier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Véronique Chiarot, directeur de pôle emploi Conflans-Sainte-Honorine 
- madame Valérie Cholet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Leila Chorfi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- madame Carmela Chrifi Alaoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre-Yves Chuniaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Longjumeau 
- monsieur Samuel Citron, directeur de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Jérome Clair, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- madame Germaine Claire, directeur adjoint de pôle emploi Noisy Le sec / Romainville 
- madame Valérie Clauss, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- madame Julie Clement, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy le Sec 
- monsieur Bruno Cocozza, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- monsieur Christophe Colas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sylvie Collin, directeur de pôle emploi Nanterre 
- madame Catherine Colucci, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Eliane Comito, directeur de pôle emploi Saint-Maur-des-Fossés 
- madame Annie Compa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur Gérard Conan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Le Blanc-Mesnil 
- madame Marine Coqblin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Jean-Francois Cornet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Stephane Cornette, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- madame Nathalie Corvaisier responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Catherine Cotten, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- madame Chantal Courbet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Toussine Couta, directeur de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Joëlle Coutouly, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
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- madame Loise Crawford, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Frédérique Creusot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Lydia Cricelli, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Virginie Croison, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- monsieur Stephane Crusoe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Huguette Cubbeddu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Nathalie Cuna, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Véronique D’Erceville, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Issy-

les-Moulineaux 
- madame Sandra Da Silva, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Olivier D'Abunto, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sarcelles 
- monsieur Franck Dallemagne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-

Malmaison 
- madame Sylvie Damerose, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Sophie Damolida, directeur de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Amalric Dantan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Emploi International 
- madame Salima Daoud, référent règlementaire et applicatif de pôle meploi Montrouge 
- madame Veronique Daudin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Jean-Pierre Dauvergne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cergy 
- madame Marie-Thérèse Davoisne, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Garges-lès-Gonesse 
- monsieur Manuel De Arriba, directeur de pôle emploi Avon 
- monsieur Stéphane De Boyer d'Eguilles, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Boulogne-Billancourt 
- madame Murielle De Calbiac, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Maria De Lourdes Bohu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Livry-

Gargan 
- monsieur Pierre De Menditte, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- monsieur Emmanuel De Sousa, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Anne De Vasconcelos, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- madame Frédérique De Wissocq, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 

17ème Cardinet 
- monsieur Cédric Deboutin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Claudine Decamp, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Sophie Decellas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- monsieur Pierre Alexandre Decurey, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Magenta / CNRJ 
- madame Sylvie Defoing, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Sylvie Del Mastro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- monsieur Tony Delamarre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Jean-Marc Delarue, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Sylvie Delaunay, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Gérard Delavois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Evry 
- madame Christine Delhasse, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- madame Dorothée Delluc, directeur de pôle emploi Palaiseau 
- madame Francine Delory, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- monsieur Lyane Dem, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cachan 
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- monsieur Eric Demouy, directeur de pôle emploi Provins 
- madame Marie-Sophie Denies, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Poissy 
- madame Virginie Denis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Philippe Deron, directeur de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Frédéric Derouard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Issy-les-

Moulineaux 
- madame Maud Derreux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Guyancourt 
- monsieur Fréderic Derrien, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Marie Eve Desarnaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Anne Gaelle Desarnaud, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 

15ème Brancion 
- madame Agnès Desjouis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Fabienne Despagne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- monsieur Régis Dessain, directeur de la plateforme entreprises Courbevoie 
- monsieur Jean Devallois, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- monsieur Pascal Deveau, directeur de pôle emploi Sevran 
- monsieur William Dhieux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- madame Assata Dia, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- monsieur Madeira Diallo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Danièle Dias, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Marie Céline Dieng, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- monsieur Xavier Diharce, directeur de pôle emploi Noisy Le sec / Romainville 
- madame Angélique Dikranian-Noel, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de 

traitement centralisé Courbevoie 
- monsieur Laurent Dillies, directeur adjoint de pôle emploi Ermont 
- monsieur Farid Djabali, directeur de pôle emploi Aéroportuaire Roissy CDG 
- monsieur Stephane Doigneaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cergy 
- madame Deborah Donag, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Marie-Christine Donato, directeur de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Nathalie Dordain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Versailles 
- monsieur Guy Dorsan, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sevran 
- madame Isabelle Dos Santos, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- monsieur Fabrice Douay, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Zohra Douchi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Patricia Doux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Chantal Douzery, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Géraldine Drais, directeur de pôle emploi Pantin 
- monsieur Abdelkader Drari, directeur de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Emmanuelle Drean, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Stéphanie Dreneau, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Lieusaint 
- madame Sabrina Drosne responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur François Duche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- madame Catherine Ducros, directeur de pôle emploi Sarcelles 
- madame Virginie Duguet référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pontault-Combault 
- monsieur François Duhalde, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Stains 
- madame Françoise Dulio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- monsieur Régis Dumee, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bezons 
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- madame Béatrice Dumontier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Onoratia Dupont, directeur adjoint de pôle emploi Taverny 
- monsieur Thierry Dupuis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Marie-France Dupuy, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Malgorzata Durand Mille, directeur adjoint de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- monsieur Arnaud Durand, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- monsieur Christophe Duranthon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Marc Ebzant, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-

Bois 
- monsieur Birol Ekici, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Issy-les-Moulineaux 
- madame Anne El Gadeh, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Choisy-le-Roi 
- madame Nadia El Jarroudi, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Olivier Eloi-Adolphe, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- monsieur Karim Ennebati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Sec 
- monsieur Richard Ervens, chargé de projet de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
-  madame Soraya Es-Seyed, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- monsieur Jérome Etienne, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- monsieur Nicolas Etievant, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises 

Courbevoie 
- madame Michèle Euler, directeur adjoint de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Isabelle Facomprez Blanquart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF 

Web Lieusaint 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur ad interim de pôle emploi A2S Paris Ouest & Cité des 

Métiers 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Muriel Fagnoni Watson, directeur de pôle emploi Emploi International 
- madame Isabelle Farjas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Sandrine Farre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Avon 
- madame Pierrette Farre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rambouillet 
- madame Christine Farre, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Helene Faurie, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Valérie Favrot responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bagneux 
- monsieur Louis Fréderic Feldmann, directeur de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Nathalie Feliz Rigault, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Isabelle Fernandez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- monsieur Georges Ferreira, directeur de pôle emploi cadres Nanterre 
- monsieur Florent Fessy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Anne-Marie Fevery, directeur adjoint de pôle emploi Sartrouville 
- madame Isabelle Fevre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Celine Fichet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Plaisir 
- monsieur Florian Figari, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
- madame Catherine Fily, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Trappes 
- madame Juliette Flacks, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- monsieur Ludovic Flèche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Domont 
- madame Isabelle Forest, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Annie Forlini, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Handipass 
- madame Catherine Fossoyeux, directeur adjoint de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Pilar Fouasse Anton, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- monsieur Loïc Fourdain, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Arpajon 
- madame Florence Fourgnaud, directeur de pôle emploi Torcy 
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- madame Sylvie Fraisse, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée multiservices 
A2S Romainville 

- madame Laëtitia Fratani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Maur-des-
Fossés 

- madame Chantal Frecchiami, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Paris Est 
- madame Sandrine Frette, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sainte-Geneviève-

des-Bois 
- madame Elisabeth Frindel, directeur adjoint de pôle emploi Versailles 
- monsieur Thierry Froidevaux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-

Lys 
- monsieur Johann Froissard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Sandrine Furic, directeur de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Nathalie Gaignebet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Christine Gaillard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Claire Galiana, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Isabelle Galli, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy le Sec 
- madame Laurence Gallizia, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Laurence Gallo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Stains 
- madame Estelle Galopin-Herbaut, directeur adjoint de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Marie Odile Gangnat, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Sarah Gardent, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Philippe Garderes, directeur de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- monsieur Frédéric Garnier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Catherine Garot, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme prestations 

formations 
- monsieur Christophe Garreau, directeur adjoint de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Philippe Garrigo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Nadine Gaspar Alves, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Elisabeth Gatine, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Denis Gauberville, directeur de la plateforme de traitement centralisé Lieusaint 
- monsieur Denis Gauberville, directeur ad interim de la plateforme entreprises Lieusaint  
- monsieur Serge Gaudichon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Myriam Gaultier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Didier Gauthey, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Françoise Gautier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cachan 
- madame Viviane Genetine-Rabaud, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Poissy 
- madame Catherine Georges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Géraldine Gerard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Oirdia Ghili, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Alain Giguet, directeur de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Anne Ginies, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pantin 
- monsieur Nicolas Glory, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Sandrine Godard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Marjorie Goetz, directeur de pôle emploi Plaisir 
- madame Maria Teresa Gomez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Sandrine Gore, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Courbevoie 
- madame Veronique Gosselin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- monsieur Wilfrid Goyat, directeur adjoint de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Florence Graber, directeur de pôle emploi cadres Saint-Gratien 
- madame Isabelle Gréard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Taverny 
- madame Francoise Gregoire, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- monsieur Fabien Grelier, directeur de pôle emploi Levallois-Perret 
- madame Maud Greneche, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- monsieur Henri Greve, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Antony 
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- madame Christine Grison, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Evry 
- monsieur Patrice Gros, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS placement 

artistes 
- monsieur Khalid Groum, responsable d’équipe professionnelle ad interim de la plateforme 

entreprises Courbevoie 
- monsieur Jacques Guedon, directeur de la plateforme contrôle de recherche d'emploi 
- madame Anne Guegan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Martine Gueho, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Karine Guep, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Tremblay-en-France 
- monsieur Rodrigue Guerande, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Orly 
- madame Catarina Guérin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sainte-Geneviève-

des-Bois 
- madame Messaouda Guesmia, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Herblay 
- madame Leila Guessyere, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Sylviane Guillaume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
- monsieur Philippe Guillaume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Saint-

Gratien 
- monsieur Christophe Guilleman Vignoli, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres 

Antony 
- madame Jocelyne Günthard, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme incidents de 

paiement 
- monsieur Jean-Fabrice Gusthiot, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi 

Longjumeau 
- madame Sylvie Guyonnet Kepssou, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-

la-Jolie 
- madame Nathalie Hachet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Eric Haddad, directeur de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- madame Faten Hadjaj, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Samia Hadji, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Frédérique Hallier, directeur ad interim de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- madame Fatiha Hamani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Conflans-Sainte-

Honorine 
- madame Régine Handous, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Claire Hardion, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- monsieur El Hadi Hariche, directeur de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Olivier Hauwel, directeur adjoint de pôle emploi Cergy 
- madame Marianne Hebert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Edwige Hennebelle, directeur adjoint de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Olivier Henriet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Maria Henriques, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chessy Val 

d’Europe 
- madame Isabelle Henriques, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Virgine Heras, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / 

Meudon 
- monsieur Denis Hermouet, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Romainville 
- madame Mariannick Herrero, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- monsieur Nizamoudine Hobaya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Magali Horem, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Point relais Brie-

Comte-Robert 
- madame Alexandra Houdaille, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-

en-Laye 
- monsieur Frank Hubert, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Florence Hugon, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Maisons-Alfort 
- madame Hélène Hugon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi L'Haÿ-les-Roses 
- madame Nouja Idjakirene, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Levallois-Perret 
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- monsieur Belkacem Ihallaine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- monsieur Guillaume Jach-Taillandier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

spectacle AVS indemnisation 
- madame Catherine Jacob, directeur de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Lamia Jacob-Manjoo, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Choisy-le-Roi 
- monsieur Stéphane Jacquier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Point relais 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Annie Jallet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Michelle Janet, directeur de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- monsieur Christian Jbeily, directeur de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Catherine Jeaneau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-

Marne 
- monsieur Thierry Jeanne, directeur adjoint de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Sylvie Jeannot, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Etampes 
- madame Laurence Jego, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Sandrine Jegou Kostrubala, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-

Seine 
- madame Isabel Jezo, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Guyancourt 
- monsieur Sébastien Joannes, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur Jean-Pierre Jobert, directeur adjoint de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Jason Jobert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Pierre Jonquais, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Astrid Jouannon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Laetitia Joulin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-Marne 
- madame Nathalie Jouquan, directeur de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Catherine Jugdhurry, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Evry 
- monsieur Hervé Julien, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Christine Juste, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- monsieur Jamel Kadi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Stéphanie Kanner, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Courbevoie 
- madame Nathalie Kany, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Abderrachid Karrouchi, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

téléphonique régionale 
- monsieur Abderrahmane Kasmi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villeneuve-Saint-

Georges 
- madame Marie Line Kervoelen, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-

France 
- madame Fouzyia Kerzazi, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi La 

Courneuve 
- madame Sylvie Kherdjemil, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- madame Pascale Kinic, directeur de pôle emploi Bondy 
- madame Corinne Klein, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Levallois-Perret 
- monsieur Guillaume Koning, directeur de pôle emploi Antony 
- madame Claire Kouadio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- monsieur Olivier Kozak, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- madame Patricia Kruk, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Evry 
- madame Anna Krukowski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Isabelle Kugeler, directeur de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Nathalie Labeau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Créteil 
- madame Delphine Labelle, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- monsieur Jacques Lacour, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nemours 
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- madame Violaine Lafarguette, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 
centralisé Paris 

- monsieur Romain Laffoucriere, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vincennes 
- monsieur Jonathan Lagreou, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Lucile Lahaye, directeur de pôle emploi Vincennes 
- madame Francine Lahaye, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- monsieur Abdelaziz Lajnef, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Cachan 
- madame Nathalie Lajouannique, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Coulommiers 
- madame Fouzia Lalmi, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Valérie Lamande-Rouet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme 

entreprises Paris 
- monsieur El Hachemi Lamari, directeur de pôle emploi Ermont 
- monsieur Laurent Landelle, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème 

Paul Lelong 
- monsieur Joachim Langlois, directeur de pôle emploi Paris 19ème Laumière 
- madame Manuela Langlois, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Palaiseau 
- madame Marie Lannes, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rambouillet 
- madame Isabelle laporte, directeur de pôle emploi Les Ulis 
- monsieur Stéphane Laporte, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aéroportuaire 

Roissy CDG 
- monsieur Nourridine Lasga, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Carole Latil, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Delphine Laurent, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Chelles 
-  monsieur Franck Laussy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sarcelles 
- madame Patricia Lavergne, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Sylvie Laydet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Salema Le Boubennec référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Versailles 
- monsieur Thierry Le Brech, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- madame Christine Le Brumant, directeur adjoint de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- madame Orée Le Coz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aéroportuaire Roissy 

CDG 
- madame Véronique Le Flohic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- madame Armelle Le Gales, directeur de pôle emploi Nemours 
- monsieur Didier Le Jehan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brétigny-sur-Orge 
- madame Sylvie Le Jehan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen-

l’Aumône 
- madame Edith Le Joly, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
- madame Tiphaine Le Layo, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises 

Noisy-le-Grand 
- madame Patricia Le Pennec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Longjumeau 
- monsieur Gaël Le Pennuen, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Anne-Marie Le Pennuen, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de 

traitement centralisé Lieusaint 
- monsieur Marc Le Rumeur, directeur de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Evelyne Le Souder, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Cergy 
- madame Joris Le Tallec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Gwenn Le Tinier, directeur de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Véronique Lebozec, directeur de pôle emploi Stains 
- monsieur Arnaud Lebrun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Delphine Lecamus, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Brunoy 
- madame Maria Lechauguette, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Brigitte Leclair, directeur de pôle emploi Meaux 
- madame Geneviève Leclerc, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Boulogne-

Billancourt 
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- madame Marie Leclercq, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Chantal Lecointe Laumond, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Nanterre 
- madame Véronique Lecompte-Buchon, directeur de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Pierre Lecomte, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Gabrielle Lecomte, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Sébastien Leconte responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- madame Elisabeth Lecuyot-Ricard, directeur de pôle emploi Taverny 
- madame Nadya Leduc, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Aulnay-sous-Bois 
- madame Séverine Leduc-Wisniowski, directeur adjoint de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- madame Catherine Lefebvre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Herblay 
- madame Delphine Lefevre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- monsieur Philippe Lefevre, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vincennes 
- monsieur Patrick Legerot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- madame Sandrine Leguidcoq, directeur adjoint de pôle emploi Les Mureaux 
- monsieur Jose Leitao, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Chloé Lemoine, directeur adjoint de pôle emploi Paris 10ème et demandeur d'asile 
- monsieur Samuel Lemoine, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Jessica Lener, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gonesse 
- madame Valérie Lengrand, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Marie Leperlier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- monsieur Jean François Leportier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Brancion 
- madame Nadine Leprince, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Arpajon 
- madame Nathalie Leroy, directeur de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- monsieur Gilles Leroy, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Armelle Lesaicherre, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Guyancourt 
- madame Anne Letort, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Cécile Lévêque, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Nanterre 
- monsieur Philippe Lhardy, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- monsieur Cyrille Lhemery, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Trappes 
- madame Nathalie Lhoste responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- madame Cendrine Lhuillier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- monsieur Ruddy Libos, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- monsieur Ary Loial, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

indemnisation 
- monsieur David Lointier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- madame Emmanuelle Lombart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- madame Sylvie Lopes, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Drancy 
- madame Christine Lorin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Drancy 
- madame Gwendoline Lorino, directeur adjoint de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Nathalie Loriot, directeur de pôle emploi Coulommiers 
- madame Anne Louer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Guyancourt 
- madame Frédérique Louet, directeur adjoint de pôle emploi Evry 
- monsieur Babacar Loume, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- monsieur Vincent Lucas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- madame Amelia Lucas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Pauline Luciani Pinzelli, directeur de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Corinne Lucon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Yves Lundy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Versailles 
- madame Fabienne Luthin, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Romainville 
- madame Rahnia Maafi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sartrouville 
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-  madame Laurence Mabila, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Rémi Maclet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sevran 
- monsieur Erik Madelaine du Puich, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-

Essonnes 
- madame Radia Mahdi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Christophe Mahieu, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Coulommiers 
- monsieur Pascal Maillet, responsable de service de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- monsieur Frédéric Maillot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- madame Stéphanie Maison, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Thérésia Majdandzic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Dominique Malandain, directeur de pôle emploi Issy-les-Moulineaux / Meudon 
- monsieur Patrick Malcuy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- monsieur Mohamed Malek, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Claire Mallet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Lieusaint 
- monsieur René Mamelli, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Torcy 
- madame Ndeye Mancadiang Bouric, directeur adjoint de pôle emploi Gonesse 
- madame Corinne Mancel, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- madame Catherine Manhiabal, directeur de pôle emploi Lagny 
- monsieur Marc Manyri, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Pantin 
- monsieur Francis Marchand directeur de pôle emploi Sainte-Geneviève-des-Bois 
- monsieur Matthieu Marchand, directeur de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Myrella Marde Alagama, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Garges-lès-

Gonesses 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Cergy 
- madame Sophie Maris, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Audrey Marsille, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Corine Martens, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- monsieur Didier Martin, directeur de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Marie-Paule Martin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- monsieur Laurent Martin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Persan 
- madame Lilah Martin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 11ème Beaumarchais 
- madame Laurence Martinez Benito, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 

20ème Piat 
- madame Anne Marie Martinez, directeur de pôle emploi Brie-Comte-Robert 
- madame Sandrine Martins, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- madame Cindy Martins, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Point relais Brie-Comte-

Robert 
- madame Adélia Martins, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Monique Mascle, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Evry 
- monsieur Laurent Mater, directeur de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Pierre Mathe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission Insertion 
- madame Laëtitia Mathelier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Lydia Mathez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nemours 
- monsieur Antoine Mattei, directeur adjoint de pôle emploi Montrouge 
- madame Claudine Maze, directeur de pôle emploi Herblay 
- monsieur Jean Mazic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Annick Mazzella, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Bois-

Colombes 
- monsieur Vincent Mazzucchetti, directeur de pôle emploi cadres Paris Magenta / CNRJ 
-  madame Siham Mcharek, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Juvisy-sur-Orge 
- monsieur Ahmed Mechat, directeur de pôle emploi Courbevoie 
- madame Sylvie Mekri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- monsieur Idriss Melka, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Paul Menges, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
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- monsieur Jacques Merrant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Romain Meslier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Virginie Met, directeur de pôle emploi Rambouillet 
- madame Beatrice Mével, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Hélène Meyer, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Ulis 
- madame Ourida Meziani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Sherazade Mezlaoui, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Arpajon 
- madame Michèle Michaut, directeur adjoint de la plateforme prestations formations 
- madame Céline Michelet, directeur de pôle emploi Longjumeau 
- madame Karine Michoux, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- monsieur François Mignot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Olivier Mignot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Taverny 
- monsieur Fabrice Million Desvignes, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres 

Paris Magenta / CNRJ 
- madame Karima Misbah, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Maryse Mlynek, directeur adjoint de pôle emploi Saint-Denis 
- monsieur Olivier Moal, directeur adjoint de pôle emploi Pantin 
- monsieur Manuel Moenza, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Véronique Moine, directeur de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Pascale Moizan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Brancion 
- monsieur Ahmad Molaei, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Nathalie Molteni, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- monsieur Adolphe Mombela E Ompada, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Rosny-sous-Bois 
- madame Nicole Monfils, directeur de pôle emploi Evry 
- madame Martine Montandon, directeur de la plateforme entreprises Paris 
- madame Sandrine Montessuy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 

4ème Paul Lelong 
- madame Elisabeth Monti, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Sun Jin Moreira, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- monsieur Antoine Moretti, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Magali Morlot, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Florence Mulatier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nanterre 
- madame Carine Muller, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- monsieur Scholastique Murebwayire, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 

11ème Beaumarchais 
- madame Brigitte Muylaert, directeur de pôle emploi Livry-Gargan 
- madame Samira Naceur, directeur adjoint de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Marie Françoise Nallamoutou, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi 

Montreuil-sous-Bois 
- madame Françoise Nanni, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Lagny 
- madame Sylvie Nanty, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Meaux 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur Adji Ndiaye, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Isabelle Negri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- madame Adélaïde-Désirée Nguindjel référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Marina Nicolas, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Annick Nicolet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Ouen-l’Aumône 
- monsieur Edouard Nicot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris 

Brancion 
- madame Raphaella Nisus, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Laurence Noblet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
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- monsieur Frédéric Nourry, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Arlette Oliphar, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Lara Olivier, directeur de pôle emploi Fontenay-sous-Bois 
- madame Maria Cristina Olivier, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 18ème Bd 

Ney 
- monsieur Claude Ollivier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Vanessa Orain, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Handipass 
- monsieur Yves Ortega, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 12ème Diderot 
- madame Corinne Ortiz-Soria, directeur de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Chafia Ouadah, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Denis 
- madame Sandra Ouali, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Neuilly-sur-Marne 
- monsieur Noez Oueslati, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Laurent Paccagnini, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rambouillet 
- madame Marie Hélène Paillier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 

13ème Daviel 
- monsieur Arnaud Panossian, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- madame Maryvonne Parcheminal, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-

sur-Orge 
- monsieur Jean-Luc Parcineau, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Courbevoie 
- madame Annie Parlebas, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement techniciens 
- monsieur Olivier Paschung, directeur de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Stéphanie Paschung, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Livry-Gargan 
- monsieur Alexandre Pasturel, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- madame Gwendeline Pavard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Hélène Pech, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Les Ulis 
- madame Frederique Pedron, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Valérie Pèlerin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montereau-Fault-

Yonne 
- madame Delphine Pellerin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux 
- madame Stéphanie Pelletier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Myriam Pelote, directeur adjoint de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- madame Huguette Penard-Roussel, directeur de pôle emploi Chessy Val d’Europe 
- madame Gaëlle Penhoet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Maur-des-

Fossés 
- madame Stéphanie Penon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sarcelles 
- madame Béatrice Perera, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-Moulineaux 

/ Meudon 
- madame Aude Perin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Sylvie Perot, directeur de pôle emploi Savigny-sur-Orge 
- madame Claire Peroux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Geneviève Perrin, directeur de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint Petersbourg 
- madame Pascale Perrin-Monlouis, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle 

AVS placement artistes 
- madame Bélinda Perrot, directeur adjoint de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul Lelong 
- madame Angélique Perseval, directeur de pôle emploi Drancy 
- madame Isabelle Pervilhac, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- monsieur Jean Pesenti, directeur de la plateforme prestations formations 
- madame Helene Petit, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Marie-Claude Petter, directeur adjoint à/c du 01/01/2016 de pôle emploi Nanterre 
- monsieur Joan Petyt, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS placement 

techniciens 
- monsieur Yves Phuez, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique régionale 
- monsieur Richard Piat, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- monsieur Grégory Picard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Ferté-sous-

Jouarre 
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- madame Stéphanie Pierrot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Cergy 
- madame Nadine Pincede, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Cergy 
- madame Sandrine Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marie Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montreuil-sous-Bois 
- monsieur Olivier Pinheiro, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Joelle Pinsard, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Aulnay-sous-Bois 
- madame Monique Pipitone, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur José Pires, directeur de pôle emploi Paris 20ème Piat 
- monsieur Christophe Pitoux, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 6 et 14ème 

Jean Moulin 
- madame Blandine Plard, responsable de service de la plateforme contentieux et incidents de 

paiement 
- madame Isabelle Plard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- monsieur Jean-Philippe Pluquet, référent règlementaire et applicatif de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Patricia Poirier, directeur de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Stéphanie Poirier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Puteaux 
- madame Delphine Pollet, directeur de pôle emploi Cergy 
- monsieur Olivier Pollet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- madame Véronique Pontello, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chelles 
- monsieur Jean-Paul Pontic, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Provins 
- monsieur Thierry Porteboeuf, directeur de la plateforme de traitement centralisé Paris 
- madame Florence Pottier, directeur ad interim de la plateforme entreprises Courbevoie 
- monsieur Pascal Poulet, directeur de la plateforme de traitement centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Christine Pourlier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Argenteuil 
- madame Valerie Pouteau, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Lieusaint 
- madame Isabelle Pouzet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Avon 
- monsieur Nicolas Prats, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Colette Premesnil, directeur adjoint de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- monsieur Jean Michel Prevost, directeur de pôle emploi Paris 18ème Genevoix 
- monsieur Benoît Prière, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Bagneux 
- madame Christine Prieur Habib, directeur adjoint de pôle emploi Paris 18ème Bd Ney 
- monsieur Bernard Pucheu, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- madame Julia Puglia, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Emploi International 
- madame Evelyne Pupin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Courbevoie 
- monsieur Frédéric Quemy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- madame Mélanie Quinchon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Persan 
- monsieur Frédéric Rabeau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nemours 
- madame Anne-Marie Rafa, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Ney 
- monsieur Philippe Raffin, directeur de pôle emploi cadres Paris Brancion 
- madame Véronique Rakotomanana, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-

Châtillon 
- madame Emmanuelle Rameix, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Domingos Silvino Ramos Furtado, directeur adjoint de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Valérie Rannou, directeur adjoint de pôle emploi Boulogne-Billancourt 
- madame Magalie Raoelina, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur Claude Ravenel, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
- madame Agnes Raynaud, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Paris 
- madame Frederique Reault, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
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- madame Elisabeth Rebours, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 
Cardinet 

- madame Hélène Régnard, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 
multiservices A2S Cergy 

- madame Nathalie Remy-Desrues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Emmanuelle Renard, directeur de pôle emploi cadres Antony 
- monsieur Frédéric Renaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Colombes 
- monsieur Patrick Reno, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Rueil-Malmaison 
- madame Véronique Renvoise, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Ouest & Cité des Métiers 
- monsieur Fabrice Rey, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean 

Moulin 
- madame Vanessa Rezazgui, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Longjumeau 
- madame Radia Rezzouk, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Gennevilliers 
- madame Catherine Ribon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Savigny-le-Temple 
- monsieur René Antoine Richard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Le Blanc-

Mesnil 
- madame Sylvie Rieussec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nogent-sur-Marne 
- monsieur Pascal Riffard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Etampes 
- monsieur Gilles Riquet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Chelles 
- madame Elodie Rivière Tang, référent règlementaire et applicatif de la plateforme téléphonique 

régionale 
- madame Karine Rivière, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Elodie Rivière, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gennevilliers 
- monsieur Patrick Rivoal, directeur de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Stéphanie Robby, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Trappes 
- monsieur Philippe Robert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème Vitruve 
- madame Stéphanie Rochard, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Lagny 
- monsieur Arnaldo Rodrigues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Issy-les-

Moulineaux / Meudon 
- madame Manuela Rodrigues, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 

9ème Saint Petersbourg 
- monsieur José-Manuel Rodriguez Gomez, directeur de pôle emploi Versailles 
- madame Alixia Rodriguez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Saint-

Gratien 
- monsieur Frederic Roger, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Carole Rolland, directeur de pôle emploi Viry-Châtillon 
- madame Sandrine Roncaglione, directeur adjoint de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- monsieur Ronan Rosec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Anne Rougon, directeur adjoint de pôle emploi Trappes 
- madame Laurence Roulon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Marie-France Rousseau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Noura Rousselin, directeur de pôle emploi Guyancourt 
- madame Annabelle Rousset, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Gonesse 
- madame Christine Royere, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Mirjam Rudin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aubervilliers 
- madame Leila Rui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème Paul 

Lelong 
- monsieur Benito Ruiz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Nanterre 
- madame Claire Sablon, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Montereau-Fault-Yonne 
- madame Fabienne Saillant, directeur de pôle emploi Paris 5 et 13ème Daviel 
- madame Céline Saint Joanis, responsable d’équipe professionnelle ad interim de pôle emploi 

Guyancourt 
- monsieur Eric Saint-Sebastien, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Avon 
- madame Emmanuelle Saliani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Cergy 
- monsieur Gilles Saloy, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Dammarie-les-Lys 
- madame Sylvie Saluaux, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ermont 
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- madame Catherine Sanchez, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 
Chennevières-sur-Marne 

- monsieur Ameyo Sant-Anna référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 
placement techniciens 

- monsieur Mohammed Saoudi, directeur de pôle emploi Persan 
- madame Cécile Sassus, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Maisons-Alfort / 

Alfortville 
- madame Céline Sautereau, directeur de pôle emploi Villejuif 
- madame Virginie Sauvage, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Asnières-sur-Seine 
- monsieur Jean Charles Savatier, directeur adjoint de pôle emploi Paris 15ème Brancion 
- madame Sandrine Schifres, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Isabelle Scilla, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Poissy 
- madame Blandine Sebdoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Drancy 
- madame Mylène Sega, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Villejuif 
- monsieur Johann Segura, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Colombes 
- madame Najed Sehri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- madame Najat Semdani, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- madame Maithé Sename, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Meaux 
- madame Jamila Serhane, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme de traitement 

centralisé Noisy-le-Grand 
- madame Bernadette Severin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Poissy 
- monsieur Joaquim Severino, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 19ème 

Laumière 
- madame Béatrice Seznec, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Hadda Shili, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Germain-en-Laye 
- monsieur Mohand Si Bachir, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème 

Armand Carrel 
- madame Sylvie Sid, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bondy 
- monsieur Nicolas Simon, directeur de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Florence Simon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rosny-sous-Bois 
- madame Alexandra Sinnan, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Stéphane Siran, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Jacqueline Sirven, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Montrouge 
- madame Lydia Sittler, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy le Sec 
- monsieur Abdallah Slim, directeur de pôle emploi Cachan 
- monsieur Laurent Smits, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 16 et 17ème 

Cardinet 
- madame Florence So Alves, directeur de pôle emploi La Courneuve 
- madame Isabelle Soriano, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris Mission 

Insertion 
- madame Sylvie Soros, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Tremblay-en-France 
- madame Nadiya Soufi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi La Courneuve 
- madame Marie-Cécile Spindler, directeur adjoint de pôle emploi Poissy 
- madame Isabelle Splawski-Nassar, directeur de pôle emploi Domont 
- madame Snezana Spremo, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi La Ferté-sous-

Jouarre 
- monsieur Patrick Squinazi, directeur de pôle emploi Maisons-Alfort / Alfortville 
- madame Nadine Squinazi, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Sucy-en-Brie / 

Chennevières-sur-Marne 
- monsieur Pascal Stamm, responsable d’équipe professionnelle de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Paris Est 
- madame Evelyne Stenegri, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Noisy-le-Grand 
- madame Annie Stievet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 19ème Armand 

Carrel 
- monsieur Jean-Louis Stoquer, directeur de pôle emploi Paris 6 et 14ème Jean Moulin 
- madame Sandra Strecker, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Domont 
- monsieur Marceau Strub, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 18ème 

Genevoix 
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- monsieur Stephane Tabourneau, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Clichy-la-
Garenne 

- madame Béatrice Tayebi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Mantes-la-Jolie 
- monsieur Denis Tenneguin, directeur adjoint de pôle emploi Paris 16 et 17ème Cardinet 
- monsieur Benoît Terrier, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème 

Saint Petersbourg 
- monsieur Dominique Tétard, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Josette Theres, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 1, 2, 3 et 4ème 

Paul Lelong 
- madame Barbara Theys, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Villejuif 
- madame Laurence Thibaut, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Antony 
- madame Chantal Thiriet-Desclaud, directeur adjoint de pôle emploi Meaux 
- monsieur Meryem Thomann, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Champigny-sur-

Marne 
- monsieur Eric Thomas, directeur de pôle emploi Herblay 
- madame Helene Thomas, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Lagny 
- madame Martine Thuysbaert, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Handipass 
- madame Stéphanie Tison, responsable d'équipe professionnelle de pôle emploi Paris 10ème et 

demandeur d'asile 
- madame Nathalie Todouawoga, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Choisy-le-Roi 
-  madame Juliette Toribio, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Ermont 
- monsieur Gilles Toullec, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Epinay-sur-Seine 
- madame Kimi Touret, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi cadres Paris Ney 
- madame Valérie Tourigny, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Torcy 
- madame Valerie Touya, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Trappes 
- madame Patricia Touzet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi spectacle AVS 

placement techniciens 
- monsieur Philippe Traverse, directeur de pôle emploi spectacle AVS placement artistes 
- monsieur Eric Treuil, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Domont 
- monsieur Etienne Tricheux, directeur de pôle emploi Puteaux 
- madame Josiane Triolet, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Olivia Tripier, directeur de pôle emploi Choisy-le-Roi 
- madame Laurence Trochet, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Puteaux 
- monsieur Eric Troquereau, directeur de pôle emploi Bobigny 
- monsieur Xavier Tual, directeur de pôle emploi Paris 19ème Armand Carrel 
- madame Vannak Tum, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Ivry-sur-Seine 
- madame Corinne Tuyttens, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Persan 
- madame Marie-Alice Ulysse, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Puteaux 
- madame Dolores Vachon, référent règlementaire et applicatif de la plateforme contrôle de recherche 

d'emploi 
- monsieur Sébastien Vaillant, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- monsieur David Valentin, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Paris Diderot 
- madame Myriam Van Hee, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Viry-Châtillon 
- monsieur Christophe Vancassel, directeur de pôle emploi IDF Web Paris 
- madame Françoise Vannier, directeur de l’agence spécialisée multiservices A2S Chessy 
- monsieur Patrick Vasseur, directeur de pôle emploi Garges-lès-Gonesses 
- madame Catherine Vastel directeur adjoint de pôle emploi Antony 
- monsieur Stephane Vaugouin, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Provins 
- madame Isabelle Velasco Parra, directeur de pôle emploi Handipass 
- monsieur Grégory Venault, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 11ème 

Beaumarchais 
- madame Annick Vendittelli, directeur de la plateforme entreprises Noisy-le-Grand 
- madame Hélène Verhaege, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- monsieur Stéphane Vermersch, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 20ème 

Piat 
- madame Corinne Vernet-Fontaine, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Stains 
- madame Nathalie Vernon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Plaisir 
- madame Chantal Vesta, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Ouen 
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- madame Michèle Vial-Brossier, directeur de pôle emploi Arpajon 
- madame Béatrice Vibart, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi cadres Antony 
- madame Emmanuelle Vicari, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Corbeil-Essonnes 
- madame Carine Villemont, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Aulnay-sous-Bois 
- madame Sylvie Vilmot, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Pontault-Combault 
- madame Véronique Vinci, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 5 et 13ème 

Daviel 
- monsieur Jean-François Virot, directeur de pôle emploi Mitry-Mory 
- madame Catherine Vivies-Trovoada, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée 

multiservices A2S Chessy 
- monsieur Rosaire Vodouhe, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Bobigny 
- madame Marie France Voileau, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Rosny-sous-

Bois 
- monsieur Antoine Volclair, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- madame Audrey Vottero, directeur adjoint de pôle emploi Sarcelles 
- madame Sophie Wachnick, directeur adjoint de la plateforme téléphonique régionale 
- madame Marie Wallis, directeur de pôle emploi Les Mureaux 
- madame Catherine Walter, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Fontenay-sous-

Bois 
- madame Linda Wasilewski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Saint-Germain-en-

Laye 
- madame Corinne Weaver, référent règlementaire et applicatif de l’agence spécialisée multiservices 

A2S Romainville 
- monsieur Laurent Weiss, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi spectacle AVS 

placement artistes 
- madame Annie Weisz, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- madame Armelle Wolff, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme entreprises Noisy-le-

Grand 
- monsieur Charly Yarde, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Clichy-la-Garenne 
- monsieur M Barka Zaidi, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Saint-Ouen 
- madame Véronique Zambon, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Brunoy 
- madame Marie-Rose Zaynoun, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi L'Haÿ-les-

Roses 
- madame Naïma Zelmat, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 7, 8 et 9ème Saint 

Petersbourg 
- madame Fatiha Zerouali, directeur adjoint de pôle emploi Clichy-sous-Bois 
- monsieur Mohamed Naoufel Ziane, référent règlementaire et applicatif de pôle emploi Paris 12ème 

Diderot 
- madame Christiane Zielinski, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Mitry-Mory 
- monsieur Pierre Zinovieff, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Paris 15ème 

Brancion 
- madame Christine Zorgati, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Palaiseau 
- monsieur Omar Zouaoui, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Créteil 
- madame Elizabeth Zouggari, responsable d’équipe professionnelle de pôle emploi Vitry-sur-Seine 
 
Article II – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 de l’article I, pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France et dans les conditions et limites fixées par 
les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le 
conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article IV de la présente 
décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des allocations 
et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la convention 
de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) pour une 
raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou alléguée 
par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 
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Article III – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Ile de France, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration 
de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des 
dispositions de l’article IV de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 
 
- 1°) 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, 

de la CRP ou du CSP, à monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des 
opérations et madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 

 
- 2°) 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de 

la CRP ou du CSP, à madame Blandine Plard, responsable de service contentieux et incidents de 
paiements 

 
§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées aux 2° du paragraphe 1 du 
présent article, bénéficient de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- monsieur Laurent Deligny, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
- monsieur David Naulet, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme contentieux et 

incidents de paiement 
 
Article IV – Restriction 
 
Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 
 
Article V – Incompatibilités 
 
Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
 
Article VI – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-50 DS IPR du 17 novembre 2015 est abrogée. 
 
Article VII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 6 janvier 2016. 
 

Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision IdF n°2016-05 DS PTF CRE du 6 janvier 2016  
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France au sein de la plateforme régionale du contrôle de la 
recherche d’emploi 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile de France, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-25 et R. 5312-
26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Décide :  
 
Article I – Fonctionnement général 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
  
- 1°) tout ordre de service, acte et correspondance se rapportant aux activités de la plateforme, à 

l’exception des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Ile de France et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

 
- 2°) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, 

à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des 
déplacements hors de la région.  

 
- 3°) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, 
 
- 4°) les plaintes sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 

représente, pour tout fait ou acte intéressant la plate-forme. 
 
§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 
 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale  
- monsieur Jacques Guedon, directeur de la plateforme régionale du contrôle de la recherche 

d’emploi  
 
§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  
 
- monsieur Jean-Jacques Beyris, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme régionale du 

contrôle de la recherche d’emploi, 
- madame Almudena Borja, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme régionale du 

contrôle de la recherche d’emploi, 
- monsieur Richard Ervens, Chargé de Projet de la plateforme régionale du contrôle de la recherche 

d’emploi, 
- madame Dolores Vachon, référent règlementaire et applicatif de la plateforme régionale du contrôle 

de la recherche d’emploi. 
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Article II – Contrôle de la recherche d’emploi 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, en matière de gestion 
de la liste des demandeurs d’emploi, les décisions de radiation pour défaut de justification de 
l’accomplissement d’actes positifs et répétés en vue de rechercher un emploi, de créer ou de 
reprendre une entreprise , les décisions de cessation d’inscription et les décisions de changement de 
catégorie prévues à l’article R. 5411-18 du code du travail, ainsi que les décisions statuant sur les 
recours préalables obligatoires formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et 
R. 5412-8 de ce code.  
 
§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 
 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale  
- monsieur Jacques Guedon, directeur de la plateforme régionale du contrôle de la recherche 

d’emploi  
 
§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire :  
 
- monsieur Jean-Jacques Beyris, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme régionale du 

contrôle de la recherche d’emploi, 
- madame Almudena Borja, responsable d’équipe professionnelle de la plateforme régionale du 

contrôle de la recherche d’emploi, 
- monsieur Richard Ervens, Chargé de Projet de la plateforme régionale du contrôle de la recherche 

d’emploi, 
- madame Dolores Vachon, référent règlementaire et applicatif de la plateforme régionale du contrôle 

de la recherche d’emploi. 
 
Article III – Territorialité 
 
La plate-forme ayant une compétence régionale, les délégations de signature objet de la présente 
décision valent sur l’ensemble du territoire couvert par la direction régionale. 
 
Article IV – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-52 DS PTF CRE du 17 novembre 2015 est abrogée. 
 
Article V – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Noisy le Grand, le 6 janvier 2016. 
 

Philippe Bel 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile de France 
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Décision IdF n°2016-06 DS Dépense du 6 janvier 2016  
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France au sein de la direction régionale en matière d’opérations de 
dépense et de recette 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu la délibération n°2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi relative 
à la signature des opérations de dépense, 
 
Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-170 du 10 décembre 2015 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de recette, 
 
Décide :  
 
Article I – Bon à payer d’une opération de dépense et émission ou endos d’un chèque  
 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, le bon à payer d’une opération de dépense, d’une 
part et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues par la délibération 
susvisée n°2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération de mise en 
règlement.  
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale  
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier  
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
 
Article II – Bon à payer d’une opération de dépense  
 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Ile de France, le bon à payer d’une opération de dépense dans les 
conditions prévues par la délibération susvisée n°2014-33 du 16 juillet 2014 : 
 
- monsieur Marc Carmignac, directeur des instances paritaires et interventions 
- monsieur Pascal Boyer Chammard, directeur de la gestion des ressources humaines 
- monsieur Olivier de Cassagnac, directeur des relations sociales et de la sécurité 
- madame Sophia Elomri, directrice des statistiques, des études et évaluations 
- monsieur Laurent Kazmierczak, directeur de la communication 
- monsieur Gilles Jolivald, directeur de maîtrise des risques 
- madame Sophie Diatloff, directrice du contrôle de gestion 
- monsieur Jean Baptiste Barde, responsable de service sécurité des personnes et des biens 
- madame Annie Masgnaux, responsable de service exploitation 
- monsieur Patrick Dagneau, responsable du pôle logistique et technologie de l’information 
- madame Nathalie Vu, responsable du pôle achats marchés et affaires juridiques 
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Article III – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale  
 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France les autorisations de prélèvement sur le compte 
bancaire de la direction régionale dans les conditions prévues par la délibération susvisée n°2015-49 
du 18 novembre 2015 : 
 
- monsieur Philippe Gueudar Delahaye, directeur régional adjoint en charge des services 
- monsieur Thierry Bouillon, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale  
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Catherine Adnot-Mallet, directrice régionale adjointe en charge de la stratégie et des 

relations extérieures 
- monsieur Alain Balestan, directeur administratif et financier 
- monsieur Alain Morel, directeur adjoint administratif et financier  
- madame Céline Lebosse, directrice des affaires générales 
- madame Anick Delaumenie, directrice de la gouvernance, de la stratégie et de l’innovation 
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Christophe Leclerc, directeur des opérations 
 
Article IV– Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-47 DS Dépense du 17 novembre 2015 est abrogée. 
 
Article V – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 6 janvier 2016. 
 
 

Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision IdF n°2016-07 DS CIDC du 6 janvier 2016 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France au sein du centre interrégional de développement des 
compétences (C.I.D.C.) de Noisy le Grand 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-10 et R. 5312-
25, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics,  
 
Vu la délibération n°2015-50 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés et accords-cadres de Pôle emploi, 
 
Vu la décision n°2014-139 du 1er septembre 2014 portant délégation de pouvoir du directeur général 
aux directeurs régionaux de Pôle emploi, en particulier l’article VIII, 
 
Décide :  
 
Article I – Marchés et accords-cadres  
 
Délégation permanente de signature est donnée à madame Stéphanie Lustremant, directrice adjointe 
au sein du centre interrégional de développement des compétences de Noisy le Grand dépendant de 
Pôle emploi Ile-de-France à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France dans la limite de ses attributions, quel que soit le montant, les actes et documents nécessaires 
à la passation et à l’exécution des marchés et accords-cadres, à l’exception de la signature de ces 
marchés et accords-cadres, des avenants à ces marchés et accords-cadres quel que soit leur objet, 
des ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de l’exécution de ces marchés et 
accords-cadres et ayant une incidence financière, ainsi que des actes emportant résiliation de ces 
marchés et accords-cadres.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Stéphanie Lustremant, bénéficie de la même 
délégation, à titre temporaire : 
 
- madame Marie Jeanne Chillon, responsable du pôle pédagogique au sein du CIDC de Noisy-le-

Grand 
 
Article II – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-26 DS CIDC du 15 juin 2015 est abrogée. 
 
Article III – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Noisy le Grand, le 6 janvier 2016 
 

                                                        Philippe Bel,  
                                                        directeur régional  

                                                        de Pôle emploi Ile-de-France 
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Décision IdF n°2016-08 DS PTF du 6 janvier 2016 
Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Ile-de-
France au sein de la plateforme prestations  
 
Le directeur régional de Pôle emploi Ile de France, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-25 
et R. 5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi,  
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 
 
Décide : 
 
Article I – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations d’absence  
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean Pesenti, directeur de la 
plateforme prestations à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Ile de France, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de ses attributions : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 

plateforme, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous son autorité et autorisations 
d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la région, 

 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous son autorité. 
 
§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean Pesenti bénéficient, à titre temporaire, de 
la délégation mentionnée à l’article I § 1 : 
 
- madame Michèle Michaut, directrice adjointe de la plateforme prestations 
- madame Nadia Bouaza, responsable d’équipe de production 
- madame Catherine Garot, responsable d’équipe de production 
- madame Valérie Clauss, responsable d’équipe de production  
 
Article II – Bons de déplacement, autres bons d’aide à la mobilité, bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-dessous, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Ile de France, à l’effet de signer les bons de déplacement et autres 
bons d’aide à la mobilité ainsi que les bons de commande de prestations de service au bénéfice de 
demandeurs d’emploi : 
 
- monsieur Denis Cavillon, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- madame Anne-Marie Da Silva, directrice de la production régionale 
- monsieur Jean Pesenti, directeur de la plateforme prestations  
- madame Michèle Michaut, directrice adjointe de la plateforme prestations 
- madame Nadia Bouaza, responsable d’équipe de production 
- madame Catherine Garot, responsable d’équipe de production 
- madame Valérie Clauss, responsable d’équipe de production  
- madame Nabila Afsoud  
- monsieur Frédéric Archimède 
- madame Nathalie Aurore 
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- madame Colette Bassin  
- madame Féroudja Belkasmi  
- monsieur Geoffrey Bobier 
- madame Bénédicte Boscher 
- madame Karima Boukraa  
- madame Marie-Pierre Bourhy  
- madame Zahra Chemlali  
- madame Sara Cheurfa 
- madame Florence Clamy 
- madame Florence Cochard  
- madame Marie Françoise Coly 
- madame Nathalie Da Costa 
- monsieur Alexandre Davrainville 
- madame Catherine Dinc   
- monsieur Amadou Diop  
- madame Isabel Duarte Anastacio 
- madame Myriam Forest 
- madame Hadjira Ghemri  
- madame Sabrina Guelmine 
- madame Josiane Gusto 
- madame Véronique Henrard  
- madame Christiane Huyart   
- madame Martine Inack  
- madame Constance Lepron  
- madame Hulya Yesil 
- monsieur Stéphane Kodratoff 
- madame Lucie Kouame  
- madame Sophie Landrieu  
- madame Céline Mazaury  
- madame Jocelyne Merle  
- madame Françoise Merlin 
- madame Gisèle Hondjuila Miokono  
- monsieur Richard Mordal  
- madame Micheline Nsuka 
- madame Jessica Estrella Perez 
- monsieur Didier Razafimamonjy  
- monsieur Jacky Sénéjoux 
- madame Alysson Rivière  
- madame Sophie Sopel    
- madame Nassima Taourirt 
- monsieur Jean Marc Tartaglia 
- monsieur Clément Venerosy  
- madame Corine Vivien 
- madame Nadine Zeitoun  
- madame Ouakondja Zoungoula  
 
Article III – Abrogation 
 
La décision IdF n°2015-36 DS PTF du 1er juillet 2015 est abrogée.  
 
Article IV – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 6 janvier 2016.  
 

    Philippe Bel, 
directeur régional  

de Pôle emploi Ile de France 
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Décision ARA n°2016-21 CMC du 7 janvier 2016 
Composition de la commission des marchés constituée auprès du 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-10, R. 5312-6 19°), R. 5312-23, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu le règlement intérieur des marchés et accords-cadres de Pôle emploi approuvé par délibération 
n°2015-50 du 18 novembre 2015  du conseil d’administration de Pôle emploi, notamment son article 
I.4,  
 
Décide :  
  
Article I  
 
Sont membres, avec voix délibérative, de la commission des marchés constituée auprès du directeur 
régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes en application des dispositions de l’article I.4 du 
règlement intérieur susvisé :  
 
- Madame Carole Fiard, directeur régional adjoint en charge de l’administration, des finances et de la 

gestion, qui en assure la présidence, 
 
- un représentant du ou des services à l’origine du marché public ou accord-cadre ou, en cas de 

marché ou accord-cadre coordonné dans les conditions prévues à l’article I.3.1 du règlement 
intérieur susvisé, un représentant de chacune des structures participant à la coordination ou, en cas 
de marché ou accord-cadre coordonné répondant aux besoins en formation, hébergement et 
restauration des centres interrégionaux de développement des compétences dans les conditions 
prévues à l’article I.3.2 du règlement intérieur susvisé, un représentant de chacune des directions 
régionales et du centre interrégional concernés,  

 
- un représentant du service en charge des achats-marchés, 
 
- un représentant de la direction régionale adjointe maîtrise des risques en charge des affaires 

juridiques,  
 
- un représentant de la direction régionale adjointe administration, finances, gestion, qui en assure le 

secrétariat. 
 
Sont en outre membres, avec voix consultative, de la commission des marchés constituée auprès du 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes en application des dispositions de l’article I.4 
du règlement intérieur susvisé :  
 
- le contrôleur général économique et financier auprès de Pôle emploi ou son représentant, 
  
- le cas échéant, un ou plusieurs agents de Pôle emploi ayant une compétence particulière en 

matière d’achat, marchés ou dans le domaine objet de la consultation ou personnalités extérieures 
dont la participation présente un intérêt au regard de l’objet de la consultation, désignés par le 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
Article II  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Carole Fiard, madame Marie-Christine Dubroca-
Cortesi, directeur régional adjoint maîtrise des risques, assure la présidence de la commission. En cas 
d’absence ou d’empêchement de madame Marie-Christine Dubroca-Cortesi,  monsieur Jean-Luc 
Minatchy, directeur régional adjoint opérations, assure la présidence de la commission.  
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Article III  
 
Les décisions R.Al n°2015-26 CMC du 1er juin 2015 et Au n°2014-34 CMC du 29 octobre 2014 sont 
abrogées. 
 
Article IV 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Lyon, le 7 janvier 2016. 
 

Pascal Blain,  
directeur régional  

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
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Décision ARA n°2016-22 CMD du 7 janvier 2016 
Désignation de membres à voix consultative au sein de la 
commission des marchés constituée auprès du directeur régional 
de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Le directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision n°2016/21 du directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes en date du 7 
janvier 2016 portant composition de la commission des marchés constituée auprès du directeur 
régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu les avis d’appel à la concurrence publiés au BOAMP n°2015-306 du 02 novembre 2015 (annonce 
n°166270) et JOUE n°2015/S du 4 novembre 2015 (annonce n°213-389297) portant sur un marché 
ayant pour objet la réalisation de bilans de santé annuels pour les agents Pôle emploi de Droit privé, 
âgés de 40 ans et plus, exerçant leurs activités sur le périmètre géographique de Pôle emploi 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Décide :  
 
Article I 
 
Est désignée membre à voix consultative de la commission des marchés constituée auprès du 
directeur régional de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes, à réunir dans le cadre de la consultation 
susvisée :  
 
- Madame Laurence Legras, acheteur au sein du service achats-marchés de Pôle emploi Auvergne-

Rhône-Alpes, à titre d’agent de Pôle emploi ayant une compétence particulière en matière d’achat 
 
Article II  
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  
 
Fait à Lyon, le 7 janvier 2016. 
 

Pascal Blain, 
directeur régional  

de Pôle emploi Auvergne-Rhône-Alpes 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 108 / 191 ] 
 
 

Décision DG n°2016-6 du 7 janvier 2016 
Désignation des membres représentant l’établissement au sein des 
commissions paritaires nationales n°1 à 5 de Pôle emploi 
 
Le directeur général de Pôle emploi, 
 
Vu les articles L.5312-1 et suivants et R.5312-1 et suivants du Code du travail, 
 
Vu le décret n°2012-888 du 17 juillet 2012 modifiant les dispositions relatives aux commissions 
paritaires compétentes pour les agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la décision du directeur général n°2012-611 du 21 septembre 2012 relative à la composition et les 
attributions des commissions paritaires nationales et locales, 
 
Vu la décision du directeur général n°2012-687 du 13 novembre 2012 fixant le règlement intérieur des 
commissions paritaires nationales et locales, 
 
Décide : 
 
Article 1  
 
Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement aux commissions paritaires 
nationales n°1 à 5 de Pôle emploi, les personnes dont le nom suit : 
 
- Madame Marion Badenes 
- Madame Rose-Yvette Baptista 
- Madame Chantal Bergonier 
- Monsieur Gilles Biron 
- Monsieur Michael Bouvard 
- Madame Claire Brzustowski 
- Madame Marie-Ludivine Camara 
- Madame Margot Cantero 
- Madame Agnès Chabirand 
- Monsieur Benjamin Charge 
- Monsieur Bernard Chambre 
- Madame Virginie Coppens-menager 
- Madame Marie Dessemme 
- Monsieur Sébastien Faure-rouquier 
- Monsieur Christophe Fernandes 
- Monsieur Nicolas Garnier 
- Monsieur Christian Gauvin 
- Madame Chrystel Gomez-andreau 
- Madame Priscillia Grandmaire 
- Madame Estelle Hesnard 
- Madame Françoise Inizan 
- Monsieur Arnaud Lapeyrade 
- Madame Véronique Le gall-breuzin 
- Monsieur Sylvain Leger 
- Monsieur Ghislain Mariton 
- Monsieur François Matthey 
- Monsieur Kiyenika Mayindu 
- Madame Marie Aline Mechain 
- Monsieur Expédit Jean-Luc Minatchy 
- Madame Fabienne Mouquet 
- Madame Marie-Christine Navattoni 
- Madame Pascale Richard 
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- Madame Marie-Dominique Roux 
- Madame Murielle Saurel 
- Madame Claire Soulhol 
- Monsieur Bernard Theret 
- Madame Aude Ville 
 
Article 2  
 
En l’absence ou l’empêchement du directeur général, sont désignés présidents suppléants des 
commissions paritaires nationales n°1 à 5, madame Françoise Inizan, madame Claire Brzustowski, 
madame Priscillia Grandmaire, monsieur Expédit Jean-Luc Minatchy et monsieur Bernard Theret. 
 
Article 3 
 
La présente décision abroge la décision DG n°2013-15 du 10 janvier 2013, ensemble la décision DG 
n°2013-188 du 3 décembre 2013 et la décision DG n°2015-80 du 30 juin 2015. Elle prend effet au 
lendemain de sa publication au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Paris, le 7 janvier 2016. 
 
 

Pour le directeur général, 
et par délégation, 

le directeur général adjoint 
ressources humaines et relations sociales 

Jean-Yves Cribier 
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Décision NPCP n°2016-12 DS Agences du 7 janvier 2016 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Nord-Pas de Calais Picardie au sein des agences 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-9, L.5312-10, R.5312-4 et 
R.5312-25 et R.5312-26, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu l’ordonnance n°2006-433 du 13 avril 2006 relative à l’expérimentation du contrat de transition 
professionnelle, notamment son article 9,  
 
Vu le décret n°2006-440 du 14 avril 2006 modifié, pris pour l'application de l'ordonnance n°2006-433 
du 13 avril 2006 relative au contrat de transition professionnelle. 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la loi n°2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et de la sécurisation des 
parcours professionnels, 
 
Vu l’accord national interprofessionnel du 31 mai 2011 relatif au contrat de sécurisation professionnel, 
 
Vu la convention du 19 juillet 2011 relative au contrat de sécurisation professionnelle (CSP), 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 
 
Vu la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 
 
Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 
 
Vu la décision n°2009/2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010 
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  
 
Décide :  
 
Article I – Placement et service des prestations 
   
§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée: 
 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 111 / 191 ] 
 
 

- 1°) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, procéder à l’inscription sur la liste des 
demandeurs d’emploi, 

 
- 2°) aux personnes désignées au présent paragraphe et à l’effet de, au nom de la directrice 

régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, prendre l’ensemble des autres décisions en 
matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier, refuser une inscription sur 
cette liste, la tenir à jour, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions 
prévues au titre Ier du livre IV de la cinquième partie du code du travail, signer les décisions de 
radiation, cessation d’inscription et changement de catégorie prévues aux articles R. 5411-18 et R. 
5412-1 du même code, ainsi que les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre ces décisions en application des articles R. 5411-18 et R. 5412-8 du même code : 

 
- madame Géraldine Fleury, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 02 
- madame Mériem Kahlouche, directrice de l’agence de services spécialisée pôle emploi 60 
- madame Corinne Baracassa, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 60 
- madame Nadia Bouchefa, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 60 
- monsieur David Lefevre, directeur de l’agence de services spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Franck Carbonnier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Alexandre Gardel, directeur de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Franck Herchin, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Emmanuel Sergent, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- madame Catherine Lhotellerie, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- monsieur Laurent Fache, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- madame Joelle Avet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Philippe Marseille, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sophie Bertucat, directrice de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- monsieur Florian Delaporte, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- monsieur Patrick Sautereau, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Laetitia Trizac, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Emily Sanchez, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Maryvonne Duval, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens 

Dury 
- madame Marie José Duquenne, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi Amiens Dury dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Emmanuelle Marize, directrice de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur David Debuisne, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur Bruno Orgaert, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur Jean Louis Cocquempot, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi 

Amiens Millevoye 
- monsieur Lionel Ramos, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens 

Millevoye 
- madame Isabelle Cueille, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Millevoye dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
-  madame Maryse Quoniam directrice de l’agence pôle emploi Amiens Tellier 
- monsieur Eric Brouland, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Tellier 
- monsieur Olivier Veru, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Amiens 

Tellier 
- monsieur Eric Coulon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Amiens 

Tellier 
- madame Lucille Coquille Vera, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier 
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- madame Fanny Vibert Roulet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Amiens Tellier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Fabienne Hucleux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
Amiens Tellier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Cathy Sirop, directrice de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- monsieur Dominique Jourdain, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Caroline Hennache, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Sylvie Thorez, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Géraldine Roland, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Virginie Dumeste, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Karine Smirne-Germain, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi d’Anzin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Julien Boulenger, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Fabienne Lelong, directrice de l’agence pôle emploi d’Armentières 
- madame Marie-Line Duthoit, adjointe au directeur de l’agence pôle emploi d’Armentières 
- madame Anne Dequidt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
- monsieur Gregory Germain, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
- monsieur Benjamin Lefebvre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Nathalie Duda, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés pôle emploi 

de l’Artois Ternois 
- madame Maryvonne Payeux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- madame Laurie Strus, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- monsieur Ludovic Delassus, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- monsieur Patrick Bernard, directeur de l’agence pôle emploi d’Arras Rivage 
- madame Karima Lemoine, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras Rivage 
- madame Brigitte Deplanque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- monsieur Benoit Degaille, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- monsieur Frédéric Kosciuszko, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- madame Isabelle Meyfroidt Lutun, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi d’Arras Rivage dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Chrifa Chaib, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Rivage dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
-  madame Corentine Vaillot, directrice de l’agence pôle emploi d’Arras Symphorine 
- madame Florence Guillaume, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Symphorine 
- madame Gaelle Huygue, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine 
- madame Fabienne Quignon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine 
- madame Anne Tora, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Symphorine 
- madame Mathilde Senechal-Dehenne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Arras Symphorine 
- madame Christelle Cousin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Magalie Degrauwe, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- monsieur François Fernandez Estepa, directeur de l’agence pôle emploi d’Aulnoye-Aymeries 
- madame Karine Wielebski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aulnoye-Aymeries 
- monsieur Hervé Luez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aulnoye-Aymeries dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Mickaël Bestelle, directeur de l’agence pôle emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Jean-Pierre Sainthuile, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Gennaro Bartolive, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnes-sur-Helpe 
- madame Frédérique Dumontier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- madame Laurence Brouwez Leveque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Christian Germain, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnes-sur-Helpe dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions. 
- madame Emmanuelle Camberlain Cappe, directrice de l’agence pôle emploi de Bailleul 
- monsieur Alain Verbeke, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Nina Lavisse, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Delphine Leblanc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Florence Tricard, directrice de l’agence pôle emploi de Bapaume 
- Madame Magali Provence, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bapaume dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Alain Desjardins, directeur de l’agence pôle emploi de Beauvais Delie 
- madame Laurence Bertrand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Delie 
- madame Valérie Roger, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie 
- madame Sylvie Jakubowski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie 
- madame Valérie Gente, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Pascal Jacobee, directeur de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos 
- madame Cécile Lambert, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos 
- monsieur Jean Paul Fernand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Mykonos 
- madame Sylvie Wittendal, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos 
- madame Fabienne Martin Foyard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Beauvais Mykonos 
- madame Stéphanie Bayle, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Christelle Lemery, directrice de l’agence pôle emploi de Berck-sur-Mer 
- monsieur Jérôme Batonneau, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Berck-sur-Mer 
- madame Sylvaine Cazet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Berck-sur-Mer 
- monsieur Frederic Cambier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de Berck sur 

mer  
- madame Veronique Beaugrand, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Berck-sur-Mer dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Anne Sophie Lengagne, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Berck-sur-Mer dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Dominique Dussart, directrice de l’agence pôle emploi de Béthune 
- madame Sabine Declercq, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Béthune 
- monsieur William Fasquel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
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- madame Christine François, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Béthune 

- madame Juliette Simonet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Béthune 

- madame Danielle Lelangue, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Béthune dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Brigitte Bernard, directrice de l’agence pôle emploi de Boulogne Daunou 
- monsieur Laurent Daens, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Boulogne Daunou 
- madame Cécilia Caron, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Cécile Eeckeloot, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Sonia Parenty, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Corinne Lemire, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Annie Marzac, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Virginie Lecreux, directrice de l’agence pôle emploi de Bruay-La-Buissière 
- madame Sandrine Pouillaude, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bruay-La-Buissière 
- madame Stéphanie Pinto, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière 
- monsieur Vincent Salmon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière 
- madame Audrey Brunet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière 
- monsieur Denis Devocelle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Pascale Caulier, directrice de l’agence pôle emploi de Calais Mollien  
- monsieur Eric Descheyer directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Calais Mollien 
- monsieur Benoit Denis, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- monsieur Sébastien Couplet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Mollien 
- monsieur Hervé Morice, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- madame Isabelle Legrand, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Delphine Decuyper, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Mollien dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Gaëtan Delacre, directeur de l’agence pôle emploi de Calais Saint Exupéry 
- madame Dominique Ghys, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Calais Saint Exupéry  
- monsieur Joël Henry, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Calais Saint Exupéry  
- madame Dorothée Bourdin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry 
- madame Sylvie Devulder, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry  
- madame Carole Patinier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry 
- madame Catherine Cotrez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Loic Vandenbergue, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Saint Exupéry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jean-François Ryckelynck, directeur de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- monsieur Philippe Fasciaux, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- monsieur Patrick Cresson, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- madame Dominique Kosciuszko, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Cambrai 
- madame Catherine Moriaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 115 / 191 ] 
 
 

- madame Chantal Robas, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai 

- madame Françoise Dazeur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai 

- monsieur Eric Labalette, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Delphine Deschamps, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Cambrai dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Anne-Sophie Parfant, directrice de l’agence pôle emploi de Carvin 
- madame Dorothée Delcroix, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Carvin 
- monsieur Amar Bouacem, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Carvin 
- madame Angélique Tinq, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Carvin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jean Charles Fournier, directeur de l’agence pôle emploi de Caudry 
- madame Odile Cauchy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Caudry 
- monsieur Gilles De Macedo, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Caudry 
- monsieur Olivier Mathius, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Caudry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l’agence pôle emploi de Château Thierry 
- madame Elisabeth Godbillon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Château Thierry 
- monsieur Cédric Radovanovitch, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Château Thierry 
- monsieur Jérémy Lener, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Château Thierry 
- monsieur Christophe Georges, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Château Thierry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions    
- monsieur Ludovic François, directeur de l’agence pôle emploi de Chauny 
- monsieur Joël Brayer, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Chauny 
- monsieur Daniel De Nayer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny 
- madame Sandrine Blanjard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny 
- monsieur Fabrice Pincon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions  
- madame Florence Vasseur, directrice de l’agence pôle emploi de Clermont 
- madame Catherine Quatrevaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Clermont 
- monsieur Franck Legendre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont 
- madame Anne Cartier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont 
- madame Laetitia Corbeaux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Abdelhak Ibehrin, directeur de l’agence pôle emploi de Compiegne de Lesseps 
- monsieur Jocelyn Deliencourt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Compiegne de Lesseps 
- madame Eliane Mestdagh, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne de Lesseps 
- madame Christine Maisonneuve, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Compiegne de Lesseps 
- madame Caroline Nunes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne de Lesseps dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Bernard Vaduret, directeur de l’agence pôle emploi de Compiegne Margny 
- monsieur Dominique Jacquemart, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Compiegne Margny 
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- monsieur Fabien Kapela, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Compiegne Margny 

- monsieur Xavier Leveque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Compiegne Margny 

- madame Sylvie Fendorf, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Compiegne Margny dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Thierry Danhiez, directeur de l’agence pôle emploi de Condé-sur-Escaut 
- madame Emmanuelle Blanchard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Condé-sur-Escaut 
- madame Stéphanie Vandenelsken, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Condé-sur-Escaut 
- madame Mélanie Souchet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de    

Condé-sur-Escaut dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Guillaume Sagot, directeur de l’agence pôle emploi de Coudekerque 
- monsieur John Baugard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque 
- monsieur Eddy Mille, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque 
- madame Marie-Paule Régnier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Coudekerque 
- madame Valérie Vanacker, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque 
- monsieur Thierry Manceau, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Christine Merie, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Cyrille Jutteau, directeur de l’agence pôle emploi de Creil Montataire 
- madame Valérie Sagan, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Montataire 
- madame Stéphanie Larroche, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Creil Montataire 
- madame Marie Claire Saint Omer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil Montataire 
- monsieur Nicolas Boullenois, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Montataire dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Vincent Coutourides, directeur de l’agence pôle emploi de Creil Nogent 
- monsieur Willy Spanhove, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Creil Nogent 
- madame Isabelle Deruem, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- monsieur Samuel Damerval, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- madame Caroline Nunes, responsable d’équipe de production au sein de de l’agence pôle emploi 

de Creil Nogent 
- monsieur Philippe Fernandes, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Fatiha Bouanani, directrice de l’agence pôle emploi de Creil saint Maximin 
- monsieur Patrice Watrin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil saint Maximin 
- madame Christelle Winter Abadie, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil saint Maximin 
- madame Emmanuelle Bouvier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Creil saint Maximin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Reynald Bouquet, directeur de l’agence pôle emploi de Crepy en Valois 
- madame Sophie Jallon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Crepy en Valois 
- madame Karine Lerigoleur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Crepy en Valois 
- madame Lilliana Lalinec, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Crepy 

en Valois dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Annick Desplanques, directrice de l’agence pôle emploi de Croix 
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- madame Caroline Wintrebert, responsable d’équipe production au sein de l’agence pôle emploi de 
Croix 

- madame Valerie Curé, responsable d’équipe production au sein de l’agence pôle emploi de Croix 
- monsieur Nicolas Dassonville, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Croix dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sylvie Dewaele, directrice de l’agence pôle emploi de Denain  
- madame Sophie Palisse, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Denain 
- madame Farida Kacer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Laetitia verlet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Stéphanie Mixte, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Sandrine Jasniak, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- monsieur Jean Yves Crapet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Christophe Bultez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Antoine Lobbedez, directeur de l’agence pôle emploi de Douai Gayant 
- madame Anne-Caroline Philippe directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Douai 

Gayant 
- monsieur Philippe Leclercq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Valérie Dubuche, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Pascaline Degand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Karine Gobled, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Valérie Devis, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Stephanie Royer, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Stéphane Recher, directeur de l’agence pôle emploi de Doullens 
- madame Vanessa Soens, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Doullens 
- madame Stéphanie Lefrancq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Doullens 
- monsieur Romain Lucet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Doullens dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Mickael Duthoit, directeur de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- monsieur Jérôme Blondeel, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- madame Sylvie Brule, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- monsieur Jacky Triquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- monsieur Pascal Bert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- madame Stéphanie Combe, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jean-Paul Grolez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Christophe De Fautereau, directeur de l’agence pôle emploi de Friville 
- madame Lynn Dehornoy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville 
- monsieur Thierry Vibert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville 
- madame Ingrid Abrahamme, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- monsieur Cyrille Rommelaere, directeur de l’agence pôle emploi de Grande-Synthe 
- madame Florence Deblock, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande-Synthe 
- monsieur Bruno Devulder, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande-Synthe 
- madame Karine Kuberski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

GrandeSynthe  
- madame Christine Hassen, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande-Synthe dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Agnès Paul, directrice de l’agence pôle emploi de Gravelines 
- madame Christèle Blondeel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Gravelines 
- madame Anne-Laure Lafaye, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Gravelines 
- madame Murielle Rahou, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Gravelines dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Florence Hermel, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- madame Martine Bassez, directrice adjointe de l’agence de services spécialisés pôle emploi du 

Hainaut 
- monsieur Pascal Hélart, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- monsieur Michel Ledda, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- madame Henriette Taquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- madame Audrey Crepel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- madame Sylvie Maeseele, directrice de l’agence pôle emploi d’Halluin 
- monsieur Christophe Honoré, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Halluin 
- monsieur Yannick Hoguet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Halluin 
- monsieur Arnaud Guenez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Halluin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Luc Mario, directeur de l’agence pôle emploi de Ham 
- madame Frédérique Campion, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Ham 
- monsieur David Caillerez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Ham dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Benedicte Bourgot, directrice de l’agence pôle emploi d’Haubourdin 
- madame Sylvie Dumont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Haubourdin 
- madame Marie-Eve Deraedt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- madame Stéphanie Feron, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- monsieur Sébastien Treutenaere, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Haubourdin 
- madame Anne Givel, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Haubourdin, dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
-  monsieur Bertrand Sename, directeur de l’agence pôle emploi d’Hazebrouck 
- madame Emmanuelle Brasseur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Hazebrouck 
- monsieur Olivier Lemaire, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hazebrouck 
- madame Valérie Vossaert, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hazebrouck dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Valerie Deffrennes, directrice de l’agence pôle emploi de Hem 
- monsieur Emmanuel Tiba, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hem 
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- madame Sonia Boukarine, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Hem 

- madame Laurence Ekollo, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Hem dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Hélène Wavelet, directrice par intérim de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Christine Choteau, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Caroline Léger, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Isabelle Gernez, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont 
- monsieur Stephen Roussel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont 
- madame Caroline Lemort, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Anne-Pascale Wable, directrice de l’agence pôle emploi d’Hesdin 
- madame Nadine Henguelle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin 
- madame Sophie Decottignies, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin  
- madame Sophie Schneider, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Cédric Delhorbe, directeur de l’agence pôle emploi de Hirson 
- Madame Anne Duquenne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hirson 
- madame Corinne Pecheux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Hirson dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jean-Luc Derambure, directeur de l’agence pôle emploi de La Madeleine 
- madame Marie-Amélie Rivière, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Madeleine 
- madame Céline Deregnaucourt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de La Madeleine 
- madame Céline Toumi, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

La Madeleine 
- monsieur Francois Lemahieu, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de La Madeleine 
- madame Fabienne Maitre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 

Madeleine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Yann Richet, directeur de l’agence pôle emploi de Laon 
- madame Mahée François, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon 
- madame Isabelle Lecomte, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon 
- monsieur André Locatelli, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon 
- monsieur Jacky Mary, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Laon 
- monsieur Armel Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Alain Delaire, directeur de l’agence pôle emploi de Le Cateau-Cambrésis 
- madame Florence Crevisier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Le Cateau-Cambrésis 
- madame Christine Macarez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 

Cateau Cambrésis dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jérome Vagniez, directeur de l’agence pôle emploi de Lens Bollaert 
- madame Pascale Delayen, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Lens Bollaert 
- monsieur Olivier Pennequin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- monsieur David Megherbi, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- madame Manuela Pelliccia, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
-  emploi de Lens Bollaert 
- monsieur Christophe Balcaen, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Lens Bollaert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- Madame Isabelle Terrache, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lens Bollaert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Marie-Blandine Ledru, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi de la 
Lens-Douai 

- monsieur Marc Raquez, directeur adjoint au sein de l’agence de services spécialisés pôle emploi 
Lens-Douai 

- monsieur Jean-Jacques Verstraete, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de 
services spécialisés pôle emploi de Lens-Douai 

- madame Nadine Nowaczyk, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi Lens-Douai 

- monsieur Sébastien Hantute, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi Lens-Douai 

- monsieur Christophe Darras directeur de l’agence pôle emploi de Lens Zola 
- madame Laurence Dupont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lens Zola 
- monsieur Thierry Lenglet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola 
- monsieur Pascal Menrath, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola 
- madame Françoise Gaillard, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sophie Nigond, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Carmelo Livia, directeur de l’agence pôle emploi de Le Quesnoy 
- madame Isabelle Blareau, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Quesnoy 
- monsieur Christian Michon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Quesnoy dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Laurent Mercier, directeur de l’agence pôle emploi de Liévin 
- madame Caroline Roose, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lievin 
- monsieur Philippe Huxley, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lievin 
- madame Corinne Neveu, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin 
- madame Micheline Wartelle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin 
- madame Marie-Lise Caffray, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Corinne Rogiez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Richard Ludes, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- monsieur Emmanuel Daveluy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- madame Catherine Jaussème, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Grand Sud 
- madame Soraya Boua, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Grand Sud 
- madame Jennifer Darras, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud 
- madame Nathalie Descamps, responsable d’équipe de production missionné au sein de l’agence 

pôle emploi de Lille Grand Sud 
- madame Meriem Abdesselam-Touileb, réferente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Lille Grand Sud dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Marion Ferrare, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Denis Godmez, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
- monsieur Frédéric Timlelt, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
- madame Claudine Augustin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- monsieur Philippe Paquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
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- monsieur Thibaud Gaucher, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Port Fluvial  

- monsieur Laurent Desquiens, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Port Fluvial dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Gaetane Bernard, directrice de l’agence pôle emploi de Lille République 
- madame Sophie Lempreux, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Lille République  
- monsieur Frédéric Martin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Sarah Niravong, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Karine Peixoto, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Nagia Laouar, réferente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

République dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Ludovic Massein, réferent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Yannick Denimal, directeur de l’agence de Lille Vaucanson 
- madame Cécile Renaut, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Lille Vaucanson 
- madame Stéphanie Demailly, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Vaucanson 
- madame Dalila Meddah, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Vaucanson dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Martine Mallet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Vaucanson 
- madame Marie Lepers, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Vaucanson 
- madame Karine Blondiaux, directrice de l’agence pôle emploi de Lillers 
- monsieur Stéphane Wibo, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- madame Roxane Tison, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- monsieur Hedi Benrached, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers 
- madame Sylvie Devincre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sandrine Lemaire, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du Littoral 
- monsieur Jacques Vauchère, directeur adjoint de l’agence de services spécialisés pôle emploi du 

Littoral 
- monsieur Cédric Clin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral  
- madame Annie Marzac, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Nathalie Notebaert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Laurence Carbon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Marie-Pierre Guichard, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 

services spécialisés Pôle emploi du Littoral 
- madame Anne-Marie Lollivier, directrice de l’agence pôle emploi de Lomme 
- monsieur Nicolas Lefèbvre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme 
- madame Claire Balent, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme 
- madame Muriel Carpentier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme 
- madame Stéphanie Houzet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Murielle Leroy Savary, directrice de l’agence pôle emploi de Longuenesse 
- monsieur Brahim Hamra, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi de Longuenesse 
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- monsieur Dany Hachin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Longuenesse 

- monsieur Sébastien Vanacker, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Longuenesse 

- madame Vichettra Mon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Longuenesse 

- madame Corinne Vandrepote, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Longuenesse 

- madame Dorothée Seillier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Longuenesse dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Dominique Sette, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Longuenesse dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Daniela Piras, directrice de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare 
- madame Nathalie Adamski, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare 
- madame Sabine Hubert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- monsieur Mickael Bocquet, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de Maubeuge 

Gare 
- madame Emmanuelle Douillard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- monsieur Mickael Lobry, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sybille Labrosse, directrice de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- madame Annick Cristante, adjointe au directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Eric Magnier, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Samy Garbaa, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- madame Fabienne Lagneaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Maubeuge Pasteur 
- madame Régine Wascat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur 
- madame Sebastia Baldinu, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Laurence Libert, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Françoise Ples, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Meru 
- madame Maryse Avisse Bougrat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Meru 
- madame Stéphanie Vandezande, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Meru dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Laurent Boucaux, directeur de l’agence pôle emploi de Montdidier 
- madame Claudine Bourey, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Montdidier 
- monsieur Patrick Goubet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Montdidier 
- madame Karine Patron, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Montdidier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Christophe Bailleul, directeur de l’agence pôle emploi de Nœux-les-Mines 
- madame Sylvie Pelerin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Nœux-les-Mines 
- monsieur Pascal Bouillon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Nœux-les-Mines 
- madame Séverine Duverge, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Nœux-les-Mines 
- monsieur Jean Michel Kowalski, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Noeux-les-Mines dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Hélène Wavelet, directeur de l’agence pôle emploi de Noyelles-Godault 
- monsieur Thierry Pruvost, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Noyelles-Godault 
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- madame Catherine Olivier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyelles-Godault dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Hervé Guidoux, directeur de l’agence pôle emploi de Noyon 
- madame Mariette Leroy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Noyon 
- madame Cécile Lefevre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Noyon 
- madame Maggy Fichaux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Noyon dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Stéphanie Bacco, directrice de l’agence pôle emploi de Peronne Albert 
- monsieur Pierre Tardieux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Peronne Albert 
- madame Maryse Lavigne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Peronne Albert 
- madame Maryse Leleu, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Peronne Albert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Clément Lollieux, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Peronne Albert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sandra Antonio, directrice de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre 
- madame Karine Thorel, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre 
- madame Anne Bourgeois, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre 
- madame Anne Demarquilly, responsable responsable d’équipe de production au sein de l’agence 

pôle emploi de Roubaix Centre 
- monsieur Frédéric Dupont, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Pierre Passavant, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Olivier Marmuse, directeur de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés 
- madame Martine Reiter, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés 
- madame Laëtitia Greco, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- monsieur Alain Saillant, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- madame Martine Vienne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les prés 
- madame Sandrine Catez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Fabien Duflot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Franck Dubois, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Amand-les-Eaux 
- madame Sabah Azais, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi de Saint-

Amand-les-Eaux 
- monsieur Michael Lepage, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Amand-les-Eaux dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Christophe Aubé, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur Stephane Urbin, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur François Eeckeloot, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur Julien Duclay, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur Abdenebi Goual, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin-les-Boulogne 
- madame Sylvie Ghysel, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin-les-Boulogne dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Nathalie Barmuta, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin-les-Boulogne dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jean-Michel Duquesnoy, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Pol-sur-Ternoise 
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- madame Marylène Masclet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Pol-sur-Ternoise 

- madame Stéphanie Kannapel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint-Pol-sur-Ternoise 

- madame Severine Andrieux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Pol-sur-Ternoise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Faouzi Houas, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Cordier 
- monsieur Jean Marchand, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Cordier 
- madame Pascale Thorens, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Quentin Cordier 
- madame Sylvie Lerat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Quentin Cordier 
- madame Alexandra Fauchard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint Quentin Cordier 
- madame Corynne Ancelle Dupuis, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint Quentin Cordier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses 
attributions 

- madame Sylvie Amblot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Quentin Cordier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Murielle Delahaye, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Peri 
- madame Monique Dieudonne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint Quentin Peri 
- madame Sophie Her, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Quentin Peri  
- madame Catherine Pion, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Quentin Peri dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
-  monsieur Fabrice Balent, directeur de l’agence pôle emploi de Seclin 
- madame Cecilia Régnier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Seclin 
- madame Fanny Alonso responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Seclin 
-  madame Catherine Dryepondt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin 
- madame Anne-Sophie Diouf, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin 
- monsieur Julien Ostorero, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Seclin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Karine Silver , directrice de l’agence pôle emploi de Sin le Noble 
- madame Fabienne Duez, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Sin le Noble 
- madame Hélène Hortemel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble 
- monsieur Laurent Gobert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de  

Sin le Noble 
- madame Stéphanie Reyes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Philippe Defrancq, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Aline Mangataye, directrice de l’agence pôle emploi de Soissons 
- madame Frédérique Lautret, directrice adjoint de l’agence pôle emploi de Soissons 
- monsieur Cyrille Lambert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Soissons 
- monsieur Sébastien Herbet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Soissons 
- monsieur Youssef El Grimat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Soissons 
- madame Nathalie Declercq, directrice de l’agence pôle emploi de Somain 
- monsieur Benoit Dablemont, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi de Somain 
- madame Laurence Cousin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain 
- monsieur Laurent Rios, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain 
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- monsieur Rodrigue Théry, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain 

- madame Delphine Leduc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Ingrid Verstraete, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Antonio dos Santos, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing Centre 
- madame Marie-José Kapusciak, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Tourcoing Centre 
- monsieur Moustapha Mebirouk, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- madame Corinne Spenninck, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- monsieur Sacha Medjedovic, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- madame Gwenaelle Ludes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Stéphanie Vanwonterghem, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Tourcoing Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Daniel Lamote, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing Gand 
- madame Cathy Devienne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Gand 
- madame Marjorie Cailbeaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Gand 
- madame Naima Meddah, responsable d’équipe de production missionné au sein de l’agence pôle 

emploi de Tourcoing Gand 
- madame Zineb Lazzaoui, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Gand dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jacques Moreau, directeur de l’agence pôle emploi de Valenciennes Tertiales 
- monsieur Franck Vignolle, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Valenciennes Tertiales 
- madame Isabelle Carpentier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Valenciennes Tertiales 
- monsieur François-Rémy Roesing, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Valenciennes Tertiales, 
- madame Baiya Malache, responsable d’équipe de production au sein de l’agence emploi 
-   pôle emploi de Valenciennes Tertiales 
- monsieur Jean Michel Ranno, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes Tertiales dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Cyril Verhaeghe, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes Tertiales dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Isabelle Kempeneers-Schmieszek, directrice de l’agence de services spécialisés pôle 

emploi du Versant Nord Est 
- madame Elodie Dartus, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- madame Evelyne Ost, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- monsieur Pierre Gembala, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- monsieur Fabrice Fleter, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- madame Christelle Lacomblez, directrice de l’agence pôle emploi de Vervins Guise 
- madame Périnne Manesse, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- madame Carole Chausson, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- monsieur Jacques Huet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Virginie Cardot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Frédéric de Breyne, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq 
- madame Zohra Langlet, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq  
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- monsieur Christophe Bonnard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Villeneuve d’Ascq  

- monsieur Dominique Leterme, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Villeneuve d’Ascq  

- monsieur Eddie Vancompernolle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Villeneuve d’Ascq  

-  madame Isabelle Battel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve d’Ascq 

- monsieur Frederic Croes, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve d’Ascq dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Blandine Masschelein, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Villeneuve d’Ascq dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Françoise Depecker, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du bassin 
de Lille 

- madame, Fabienne Champion directrice adjointe de l’agence de services spécialisées pôle emploi 
du bassin de Lille 

- madame Paule-Stéphanie Damestoy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de 
services spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- madame Odile Decanter, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille  

- madame Anne Fourrier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- madame Valerie Secq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille  

- monsieur Jamel Bennaceur, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- monsieur Daniel Goin, directeur de l’agence pôle emploi de Wattrelos 
- madame Christine Ghesquieres responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Wattrelos 
- monsieur Bruno Quintard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Wattrelos 
- monsieur Arnaud Dupriez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

wattrelos dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article IV à l’effet de, 
au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres prestations 

versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L.5423-24 du code du travail, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à 
l’article L.5424-1 du code du travail - y compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au 
règlement de l’assurance chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que 
Pôle emploi statue sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement 
lorsqu’elles ont été en trop versées, à l’exception des décisions relatives aux services des 
prestations pour lesquelles l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale 
exclusive par décision du directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet 
établissement par décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n°2009/2743 
du directeur général du 15 décembre 2009, 

  
- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code du 

travail, 
 
- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 

économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de prolongation de cet 
agrément 

 
- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 

prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 
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- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions relatives à la 
conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) et demander le 
remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été en trop versées, 

 
- 6) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture de la convention de 

reclassement personnalisé (CRP) et demander le remboursement des allocations, prestations ou 
aides y afférentes lorsqu’elles ont été en trop versées, 

 
- 7) prendre les décisions relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de sécurisation 

professionnelle (CSP) et demander le remboursement des allocations, prestations ou aides y 
afférentes lorsqu’elles ont été en trop versées, 

 
- 8) prendre les décisions relatives à la période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP) 
 
- 9) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent paragraphe. 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice 
des demandeurs d’emploi 
  
Article II – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations d’absence et plaintes 
 
Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article IV à 
l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, et dans la 
limite de leurs attributions : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 

l’agence, ainsi que les ordres de mission et les états de frais de déplacement des personnels placés 
sous leur autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission, états de 
frais de déplacement et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors 
de la région, 

 
- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 
 
- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, 

pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 
 
Article III – Conventions locales de partenariat 
 
Délégation permanente de signature est également donnée aux personnes désignées à l’article IV de 
la présente décision à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais 
Picardie, aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer 
tout acte nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 
 
- 1°) signer les conventions et actes y afférents, conclus dans le cadre des accords cadres nationaux 

définissant des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à 
l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de 
Pôle emploi ; 

 
- 2°) par exception au 1°) initier, négocier et signer les conventions locales de coopération avec les  

missions locales conformément aux instructions et après obtention du visa régional ; 
 
- 3°) signer les autres accords et actes y afférents, dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à 

l’exception de ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la 
gestion des ressources humaines de Pôle emploi. 

 
 
Article IV – Délégataires permanents 
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Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article I, et aux articles II et III à titre permanent : 
   
- madame Mériem Kahlouche, directrice de l’agence de services spécialisée pôle emploi 60 
- monsieur David Lefevre, directeur de l’agence de services spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Alexandre Gardel, directeur de l’agence pôle emploi Abbeville 
- madame Sophie Bertucat, directrice de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Emmanuelle Marize, directrice de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- madame Maryse Quoniam directrice de l’agence pôle emploi Amiens Tellier 
- madame Cathy Sirop, directrice de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Fabienne Lelong, directeur de l’agence pôle emploi d’Armentières 
- monsieur Patrick Bernard, directeur de l’agence pôle emploi d’Arras Rivage 
- madame Corentine Vaillot, directrice de l’agence pôle emploi d’Arras Symphorine 
- monsieur François Fernandez Estepa, directeur de l’agence pôle emploi d’Aulnoye-Aymeries 
- monsieur Mickaël Bestelle, directeur de l’agence pôle emploi d’Avesnes-sur-Helpe  
- madame Emmanuelle Camberlain Cappe, directrice de l’agence pôle emploi de Bailleul 
- madame Florence Tricard, directrice de l’agence pôle emploi de Bapaume  
- monsieur Alain Desjardins, directeur de l’agence pôle emploi de Beauvais Delie  
- monsieur Pascal Jacobee, directeur de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos 
- madame Christelle Lemery, directrice de l’agence pôle emploi de Berck-Sur-Mer  
- madame Dominique Dussart, directrice de l’agence pôle emploi de Béthune  
- madame Brigitte Bernard, directrice de l’agence pôle emploi de Boulogne Daunou  
- madame Virginie Lecreux, directrice de l’agence pôle emploi de Bruay-la-Buissière  
- madame Pascale Caulier, directrice de l’agence de pôle emploi de Calais Mollien  
- monsieur Gaëtan Delacre, directeur de l’agence pôle emploi de Calais Nation  
- monsieur Jean-François Ryckelynck, directeur de l’agence pôle emploi de Cambrai  
- madame Anne-Sophie Parfant, directrice de l’agence pôle emploi de Carvin  
- monsieur Jean Charles Fournier, directeur de l’agence pôle emploi de Caudry  
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l’agence pôle emploi de Château Thierry 
- monsieur Ludovic François, directeur de l’agence pôle emploi de Chauny 
- madame Florence Vasseur, directrice de l’agence pôle emploi de Clermont 
- monsieur Abdelhak Ibehrin, directeur de l’agence pôle emploi de Compiegne de Lesseps 
- monsieur Bernard Vaduret, directeur de l’agence pôle emploi de Compiegne Margny 
- monsieur Thierry Danhiez, directeur de l’agence pôle emploi de Condé-sur-Escaut 
- monsieur Guillaume Sagot, directeur de l’agence pôle emploi de Coudekerque  
- monsieur Cyrille Jutteau, directeur de l’agence pôle emploi de Creil Montataire 
- monsieur Vincent Coutourides, directeur de l’agence pôle emploi de Creil Nogent 
- madame Fatiha Bouanani, directrice de l’agence pôle emploi de Creil saint Maximin 
- monsieur Reynald Bouquet, directeur de l’agence pôle emploi de Crepy en Valois 
- madame Annick Desplanques, directrice de l’agence pôle emploi de Croix 
- madame Sylvie Dewaele, directrice de l’agence pôle emploi de Denain  
- monsieur Antoine Lobbedez, directeur de l’agence pôle emploi de Douai Gayant  
- monsieur Stéphane Recher, directeur de l’agence pôle emploi de Doullens 
- monsieur Mickael Duthoit, directeur de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- monsieur Christophe De Fautereau, directeur de l’agence pôle emploi de Friville 
- monsieur Cyrille Rommelaere, directeur de l’agence pôle emploi de Grande-Synthe  
- madame Agnès Paul, directrice de l’agence pôle emploi de Gravelines  
- madame Florence Hermel, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- madame Sylvie Maeseele, directrice de l’agence pôle emploi d’Halluin  
- monsieur Luc Mario, directeur de l’agence pôle emploi de Ham 
- madame Bénédicte Bourgot, directrice de l’agence pôle emploi d’Haubourdin  
- monsieur Bertrand Sename, directeur de l’agence pôle emploi d’Hazebrouck 
- madame Valerie Deffrennes, directrice de l’agence pôle emploi de Hem  
- madame Hélène Wavelet, directrice par intérim de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Anne-Pascale Wable, directrice de l’agence pôle emploi d’Hesdin  
- monsieur Cédric Delhorbe, directeur de l’agence pôle emploi de Hirson 
- monsieur Jean-Luc Derambure, directeur de l’agence pôle emploi de La Madeleine  
- monsieur Yann Richet, directeur de l’agence pôle emploi de Laon 
- monsieur Alain Delaire, directeur de l’agence pôle emploi de Le Cateau-Cambrésis 
- monsieur Jérome Vagniez, directeur de l’agence pôle emploi de Lens Bollaert  
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- madame Marie-Blandine Ledru, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi de Lens-
Douai 

- monsieur Christophe Darras, directeur de l’agence pôle emploi de Lens Zola 
- monsieur Carmelo Livia, directeur de l’agence pôle emploi de Le Quesnoy  
- monsieur Laurent Mercier, directeur de l’agence pôle emploi de Liévin  
- monsieur Richard Ludes, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- monsieur Denis Godmez, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
- madame Gaëtane Bernard, directrice de l’agence pôle emploi de Lille République  
- monsieur Yannick Denimal, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Vaucansson 
- madame Karine Blondiaux, directrice de l’agence pôle emploi de Lillers  
- madame Sandrine Lemaire, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Anne-Marie Lollivier, directrice de l’agence pôle emploi de Lomme  
- madame Murielle Leroy Savary, directrice de l’agence pôle emploi de Longuenesse  
- madame Daniela Piras, directrice de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare 
- madame Sybille Labrosse, directrice de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Laurent Boucaux, directeur de l’agence pôle emploi de Montdidier 
- monsieur Christophe Bailleul, directeur de l’agence pôle emploi de Nœux-les-Mines  
- madame Hélène Wavelet, directrice de l’agence pôle emploi de Noyelles-Godault 
- monsieur Hervé Guidoux, directeur de l’agence pôle emploi de Noyon 
- madame Stéphanie Bacco, directrice de l’agence pôle emploi de Peronne Albert 
- madame Isabelle Kempeneers-Schmieszek, directrice de l’agence de services spécialisés pôle 

emploi du Versant Nord Est  
- madame Sandra Antonio, directrice de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre  
- monsieur Olivier Marmuse, directeur de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés 
- monsieur Franck Dubois, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Amand-les-Eaux  
- monsieur Christophe Aubé, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Martin-les-Boulogne  
- monsieur Jean-Michel Duquesnoy, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Pol-sur-Ternoise  
- monsieur Faouzi Houas, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Cordier 
- madame Murielle Delahaye, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Peri 
- monsieur Fabrice Balent, directeur de l’agence pôle emploi de Seclin 
- madame Karine Silvert, directrice de l’agence pôle emploi de Sin le Noble 
- madame Aline Mangataye, directrice de l’agence pôle emploi de Soissons 
- madame Nathalie Declercq, directrice de l’agence pôle emploi de Somain  
- monsieur Antonio Dos Santos, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing Centre  
- monsieur Daniel Lamote, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing Gand  
- monsieur Jacques Moreau, directeur de l’agence pôle emploi de Valenciennes Tertiales  
- madame Christelle Lacomblez, directrice de l’agence pôle emploi de Vervins Guise 
- monsieur Frédéric De Breyne, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq Avenir  
- madame Françoise Depecker, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du bassin 

de Lille  
- monsieur Daniel Goin, directeur de l’agence pôle emploi de Wattrelos 
 
Article V – Délégataires temporaires 
 
§ 1 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article IV de la présente 
décision, bénéficient, à titre temporaire et dans la limite de leurs attributions, des délégations 
mentionnées au § 2 de l’article I et à l’article II : 
 
- madame Géraldine Fleury, responsable d’équipe production de l’agence de services spécialisée 

pôle emploi 02 
- Madame Corinne Baracassa, responsable de l’équipe production de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 60 
- monsieur Franck Carbonnier, responsable de l’équipe production de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Franck Herchin, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Emmanuel Sergent, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- madame Catherine Lhotellerie, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
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- monsieur Laurent Fache, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
Abbeville 

- madame Joelle Avet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Florian Delaporte, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- monsieur Patrick Sautereau, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Laetitia Trizac, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Emily Sanchez, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Maryvonne Duval, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens 

Dury 
- monsieur David Debuisne, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur Bruno Orgaert, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur Jean Louis Cocquempot, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi 

Amiens Millevoye 
- monsieur Lionel Ramos, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens 

Millevoye 
- monsieur Eric Brouland, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Tellier 
- monsieur Olivier Veru, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Amiens 

Tellier 
- monsieur Eric Coulon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Amiens 

Tellier 
- madame Lucille Coquille Vera, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier 
- monsieur Dominique Jourdain, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Caroline Hennache, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Sylvie Thorez, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Géraldine Roland, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Virginie Dumeste, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Marie-Line Duthoit, adjointe au directeur de l’agence pôle emploi d’Armentières 
- madame Anne Dequidt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
- monsieur Gregory Germain, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
- madame Nathalie Duda, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés pôle emploi 

de l’Artois Ternois 
- madame Maryvonne Payeux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- madame Laurie Strus, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- madame Karima Lemoine, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras Rivage 
- madame Brigitte Deplanque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- monsieur Benoit Degaille, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage  
- monsieur Frédéric Kosciuszko, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- madame Florence Guillaume, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Symphorine 
- madame Gaelle Huygue, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine 
- madame Fabienne Quignon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine 
- madame Anne Tora, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Symphorine 
- madame Mathilde Senechal-Dehenne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Arras Symphorine 
- madame Karine Wielebski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aulnoye-Aymeries 
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- monsieur Jean-Pierre Sainthuile, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Gennaro Bartolive, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnes-sur-Helpe 
- madame Frédérique Dumontier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- madame Laurence Brouwez Leveque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Alain Verbeke, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Nina Lavisse, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Laurence Bertrand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Delie 
- madame Valérie Roger, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie 
- madame Sylvie Jakubowski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie 
- madame Cécile Lambert, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos 
- monsieur Jean Paul Fernand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Mykonos 
- madame Sylvie Wittendal, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos 
- madame Fabienne Martin Foyard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Beauvais Mykonos 
- monsieur Jérôme Batonneau, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Berck-sur-Mer 
- madame Sylvaine Cazet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Berck-sur-Mer 
- monsieur Frederic Cambier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Berck sur mer  
- madame Sabine Declercq, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Béthune 
- monsieur William Fasquel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Juliette Simonet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Christine François, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- monsieur Laurent Daens, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Boulogne Daunou 
- madame Cécilia Caron, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Cécile Eeckeloot, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Sonia Parenty, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Sandrine Pouillaude, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bruay-la-Buissière 
- madame Stéphanie Pinto, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-la-Buissière 
- monsieur Vincent Salmon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-la-Buissière 
- madame Audrey Brunet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-la-Buissière 
- monsieur Eric Descheyer directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Calais Mollien 
- monsieur Benoit Denis, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- monsieur Sébastien Couplet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Mollien 
- monsieur Hervé Morice, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- madame Dominique Ghys, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Calais Nation 
- monsieur Joël Henry, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Calais Nation 
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- madame Dorothée Bourdin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Calais Nation 

- madame Sylvie Devulder, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Calais Nation 

- madame Carole Patinier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Calais Nation 

- monsieur Philippe Fasciaux, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- monsieur Patrick Cresson, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- madame Dominique Kosciuszko, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Cambrai 
- madame Catherine Moriaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai 
- madame Chantal Robas, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai 
- madame Françoise Dazeur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Cambrai 
- madame Dorothée Delcroix, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Carvin 
- monsieur Amar Bouacem, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Carvin 
- madame Odile Cauchy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Caudry 
- monsieur Gilles De Macedo, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Caudry 
- madame Elisabeth Godbillon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Château Thierry 
- monsieur Cédric Radovanovitch, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Château Thierry 
- monsieur Jérémy Lener, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Château Thierry 
- monsieur Joël Brayer, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Chauny 
- monsieur Daniel De Nayer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny 
- madame Sandrine Blanjard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny 
- madame Catherine Quatrevaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Clermont 
- monsieur Franck Legendre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont 
- madame Anne Cartier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont 
- monsieur Jocelyn Deliencourt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Compiegne de Lesseps 
- madame Eliane Mestdagh, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne de Lesseps 
- madame Christine Maisonneuve, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Compiegne de Lesseps 
- monsieur Dominique Jacquemart, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Compiegne Margny 
- monsieur Fabien Kapela, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne Margny 
- monsieur Xavier Leveque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne Margny 
- madame Emmanuelle Blanchard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Condé-sur-Escaut 
- madame Stéphanie Vandenelsken, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Condé-sur-Escaut 
- monsieur John Baugard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque 
- monsieur Eddy Mille, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Coudekerque 
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- madame Marie-Paule Régnier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Coudekerque 

- madame Valérie Vanacker, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque 

- madame Valérie Sagan, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Creil Montataire 

- madame Stéphanie Larroche, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Creil Montataire 

- madame Marie Claire Saint Omer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Creil Montataire 

- monsieur Willy Spanhove, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Creil Nogent 
- madame Isabelle Deruem, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- monsieur Samuel Damerval, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- madame Caroline Nunes, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- monsieur Patrice Watrin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil saint Maximin 
- madame Christelle Winter Abadie, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil saint Maximin 
- madame Sophie Jallon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Crepy en Valois 
- madame Karine Lerigoleur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Crepy en Valois 
- madame Caroline Wintrebert, responsable d’équipe production au sein de l’agence pôle emploi de 

Croix 
- madame Valerie Curé, responsable d’équipe production au sein de l’agence pôle emploi de Croix 
- madame Sophie Palisse, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Denain 
- madame Farida Kacer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Laetitia verlet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Stéphanie Mixte, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Sandrine Jasniak, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Anne-Caroline Philippe directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Douai 

Gayant 
- monsieur Philippe Leclercq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Valérie Dubuche, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Pascaline Degand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Karine Gobled, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Douai Gayant 
- madame Vanessa Soens, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Doullens 
- madame Stéphanie Lefrancq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Doullens 
- monsieur Jérôme Blondeel, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- madame Sylvie Brule, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- monsieur Jacky Triquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- monsieur Pascal Bert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- madame Lynn Dehornoy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville 
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- monsieur Thierry Vibert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Friville 

- madame Florence Deblock, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Grande Synthe 

- monsieur Bruno Devulder, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Grande-Synthe 

- madame Karine Kuberski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Grande Synthe  

- madame Christèle Blondeel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Gravelines 

- madame Anne-Laure Lafaye, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Gravelines 

- madame Martine Bassez, directrice adjointe de l’agence de services spécialisés pôle emploi du 
Hainaut 

- monsieur Pascal Hélart, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- monsieur Michel Ledda, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- madame Henriette Taquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- madame Audrey Crepel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- monsieur Christophe Honoré, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin 

- monsieur Yannick Hoguet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin 

- madame Frédérique Campion, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Ham 

- madame Sylvie Dumont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Haubourdin 
- madame Marie-Eve Deraedt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- madame Stéphanie Feron, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- monsieur Sébastien Treutenaere, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Haubourdin 
- madame Emmanuelle Brasseur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Hazebrouck 
- monsieur Olivier Lemaire, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hazebrouck 
- monsieur Emmanuel Tiba, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hem 
- madame Sonia Boukarine, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hem 
- madame Christine Choteau, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Caroline Léger, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Isabelle Gernez, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont 
- monsieur Stephen Roussel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont 
- madame Nadine Henguelle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin 
- madame Sophie Decottignies, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin  
- madame Anne Duquenne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hirson 
- madame Marie-Amélie Riviere, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Madeleine 
- madame Céline Deregnaucourt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de La Madeleine 
- madame Céline Toumi, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

La Madeleine 
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- monsieur Francois Lemahieu, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de La Madeleine 

- madame Mahée François, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Laon 

- madame Isabelle Lecomte, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Laon 

- monsieur André Locatelli, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Laon 

- monsieur Jacky Mary, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Laon 
- madame Florence Crevisier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Le Cateau-Cambrésis 
- madame Pascale Delayen, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Lens Bollaert 
- monsieur Olivier Pennequin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- monsieur David Megherbi, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- madame Manuela Pelliccia, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
-   emploi de Lens Bollaert 
- monsieur Marc Raquez, directeur adjoint au sein de l’agence de services spécialisées pôle emploi 

Lens – Douai 
- monsieur Jean-Jacques Verstraete, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de 

services spécialisés pôle emploi de Lens-Douai 
- madame Nadine Nowaczyk, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi Lens-Douai 
- madame Laurence Dupont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lens Zola 
- monsieur Thierry Lenglet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola 
- monsieur Pascal Menrath, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola 
- madame Isabelle Blareau, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Quesnoy 
- madame Caroline Roose, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lievin 
- monsieur Philippe Huxley, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lievin 
- madame Corinne Neveu, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin 
- madame Micheline Wartelle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin 
- monsieur Emmanuel Daveluy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- madame Catherine Jaussème, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Grand Sud 
- madame Soraya Boua, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Grand Sud 
- madame Jennifer Darras, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud 
- madame Nathalie Descamps, responsable d’équipe de production missionné au sein de l’agence 

pôle emploi de Lille Grand Sud 
- monsieur Frédéric Timlelt, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
- madame Claudine Augustin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- monsieur Philippe Paquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- monsieur Thibaud Gaucher, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- madame Sophie Lempreux, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Lille République  
- monsieur Frédéric Martin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Sarah Niravong, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 136 / 191 ] 
 
 

- madame Karine Peixoto, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille République 

- madame Cécile Renaut, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Lille Vaucanson 
- madame Stéphanie Demailly, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Vaucanson 
- madame Martine Mallet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Vaucanson 
- madame Marie Lepers, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Vaucanson 
- monsieur Stéphane Wibo, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- madame Roxane Tison, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- monsieur Hedi Benrached, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers 
- monsieur Jacques Vauchère, directeur adjoint de l’agence de services spécialisés pôle emploi du 

Littoral 
- monsieur Cédric Clin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral  
- madame Annie Marzac, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Nathalie Notebaert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Laurence Carbon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral 
- monsieur Nicolas Lefebvre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme 
- madame Claire Balent, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme 
- madame Muriel Carpentier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lomme 
- monsieur Brahim Hamra, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi de Longuenesse 
- monsieur Dany Hachin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse 
- monsieur Sébastien Vanacker, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Longuenesse 
- madame Vichettra Mon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse 
- madame Corinne Vandrepote, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Longuenesse 
- madame Nathalie Adamski, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare 
- madame Sabine Hubert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- monsieur Mickael Bocquet, responsable d’ équipe au sein de l’agence pôle emploi de Maubeuge 

Gare 
- madame Emmanuelle Douillard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- madame Annick Cristante, adjointe au directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Eric Magnier, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Samy Garbaa, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- madame Fabienne Lagneaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Maubeuge Pasteur 
- madame Régine Wascat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur 
- madame Françoise Ples, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Meru 
- madame Maryse Avisse Bougrat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Meru 
- madame Claudine Bourey, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Montdidier 
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- monsieur Patrick Goubet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Montdidier 

- madame Sylvie Pelerin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Nœux-les-Mines 

- monsieur Pascal Bouillon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Nœux-les-Mines 

- madame Séverine Duverge, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Nœux-les-Mines 

- monsieur Thierry Pruvost, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyelles-Godault 

- madame Mariette Leroy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon 

- madame Cécile Lefevre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon 

- monsieur Pierre Tardieux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert 

- madame Maryse Lavigne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert 

- madame Karine Thorel, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre 
- madame Anne Bourgeois, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre 
- madame Anne Demarquilly, responsable responsable d’équipe de production au sein de l’agence 

pôle emploi de Roubaix Centre 
- madame Martine Reiter, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés 
- madame Laëtitia Greco, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- monsieur Alain Saillant, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- madame Martine Vienne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- madame Sabah Azais, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi de Saint-

Amand-les-Eaux 
- monsieur François Eeckeloot, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur Julien Duclay, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur Abdenebi Goual, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint-Martin-les-Boulogne 
- madame Marylène Masclet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Pol-sur-Ternoise 
- madame Stéphanie Kannapel, responsable d’équipe de production par intérim missionnée au sein 

de l’agence pôle emploi de Saint-Pol-sur-Ternoise 
- monsieur Jean Marchand, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Cordier 
- madame Pascale Thorens, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Quentin Cordier 
- madame Sylvie Lerat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Quentin Cordier 
- madame Alexandra Fauchard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint Quentin Cordier 
- madame Monique Dieudonne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint Quentin Peri 
- madame Sophie Her, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Quentin Peri 
- madame Cecilia Régnier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Seclin 
- madame Fanny Alonso responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Seclin 
- madame Catherine Dryepondt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin 
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- madame Anne-Sophie Diouf, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Seclin 

- madame Fabienne Duez, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Sin le Noble 
- madame Hélène Hortemel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble 
- monsieur Laurent Gobert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de  

Sin le Noble 
- madame Frédérique Lautret, directrice adjoint de l’agence pôle emploi de Soissons 
- monsieur Cyrille Lambert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Soissons 
- monsieur Sébastien Herbet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Soissons 
- monsieur Youssef El Grimat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Soissons 
- monsieur Benoit Dablemont, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi de Somain 
- madame Laurence Cousin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain 
- monsieur Laurent Rios, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain 
- monsieur Rodrigue Théry, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Somain 
- madame Marie-José Kapusciak, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Tourcoing Centre 
- monsieur Moustapha Mebirouk, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- madame Corinne Spenninck, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- monsieur Sacha Medjedovic, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- madame Cathy Devienne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Gand 
- madame Marjorie Cailbeaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Gand 
- madame Naima Meddah, responsable d’équipe de production missionné au sein de l’agence pôle 

emploi de Tourcoing Gand 
- monsieur Franck Vignolle, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Valenciennes Tertiales 
- madame Isabelle Carpentier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Valenciennes Tertiales 
- madame Virginie Dumeste, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes Tertiales, 
- monsieur François-Rémy Roesing, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Valenciennes Tertiales, 
- madame Baiya Malache, responsable d’équipe de production au sein de l’agence emploi pôle 

emploi de Valenciennes Tertiales 
- madame Elodie Dartus, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- madame Evelyne Ost, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- monsieur Pierre Gembala, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- madame Périnne Manesse, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- madame Carole Chausson, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- madame Zohra Langlet, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq  
- monsieur Christophe Bonnard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Villeneuve d’Ascq  
- monsieur Dominique Leterme, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Villeneuve d’Ascq  
- monsieur Eddie Vancompernolle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Villeneuve d’Ascq  
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- madame Isabelle Battel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve d’Ascq 

- madame Fabienne Champion directrice adjointe de l’agence de services spécialisées pôle emploi 
du bassin de Lille 

- madame Paule-Stéphanie Damestoy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de 
services spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- madame Odile Decanter, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille  

- madame Anne Fourrier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- madame Valerie Secq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille  

- madame Christine Ghesquieres responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Wattrelos 

- monsieur Bruno Quintard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Wattrelos 

- monsieur Arnaud Dupriez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Wattrelos 

 
§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article IV et à l’article V § 1 de 

la présente décision, bénéficient, à titre temporaire et dans la limite de leurs attributions, des seules 
délégations mentionnées au § 2 de l’article I: 

 
- madame Nadia Bouchefa, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 60 
- monsieur Philippe Marseille, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Marie José Duquenne, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Dury dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Isabelle Cueille, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Millevoye dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Fanny Vibert Roulet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Fabienne Hucleux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Karine Smirne-Germain, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi d’Anzin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Julien Boulenger, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Benjamin Lefebvre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Isabelle Meyfroidt Lutun, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi d’Arras Rivage dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Chrifa Chaib, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Rivage dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Christelle Cousin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Magalie Degrauwe, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Symphorine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Ludovic Delassus, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- monsieur Hervé Luez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Aulnoye-Aymeries dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Christian Germain, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnes-sur-Helpe dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions.  
- madame Delphine Leblanc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- Madame Magali Provence, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bapaume dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- madame Valérie Gente, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Beauvais Delie dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stéphanie Bayle, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Beauvais Mykonos dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Veronique Beaugrand, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Berck-sur-Mer dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Anne Sophie Lengagne, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Berck-sur-Mer dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Danielle Lelangue, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Béthune dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Corinne Lemire, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boulogne Daunou dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Annie Marzac, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Boulogne Daunou dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Denis Devocelle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Bruay-la-Buissière dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Isabelle Legrand, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Calais Mollien dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Delphine Decuyper, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Calais Mollien dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Catherine Cotrez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Calais Saint Exupéry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Loic Vandenbergue, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Calais Saint Exupéry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Eric Labalette, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Delphine Deschamps, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Cambrai dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Angélique Tinq, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Carvin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Olivier Mathius, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Caudry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Christophe Georges, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Château Thierry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions    

- monsieur Fabrice Pincon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Chauny dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions   

- madame Laetitia Corbeaux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Clermont dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions  

- madame Caroline Nunes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Compiegne de Lesseps dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sylvie Fendorf, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Compiegne Margny dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions  

- madame Mélanie Souchet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de  
Condé-sur-Escaut dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Thierry Manceau, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Christine Merie, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Nicolas Boullenois, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Creil Montataire dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Philippe Fernandes, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Creil Nogent dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Emmanuelle Bouvier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Creil saint Maximin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Lilliana Lalinec, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Crepy 
en Valois dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Nicolas Dassonville, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Croix dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jean Yves Crapet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Denain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- monsieur Christophe Bultez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Denain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Valérie Devis, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stephanie Royer, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Romain Lucet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Doullens dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stéphanie Combe, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dunkerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jean-Paul Grolez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Dunkerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Ingrid Abrahamme, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Friville dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Christine Hassen, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Grande Synthe dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Murielle Rahou, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Gravelines dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Arnaud Guenez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur David Caillerez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Ham dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Anne Givel, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Haubourdin, dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Valérie Vossaert, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Hazebrouck dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Laurence Ekollo, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Hem dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Caroline Lemort, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Hénin-Beaumont dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sophie Schneider, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Hesdin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Corinne Pecheux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Hirson dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Fabienne Maitre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
La Madeleine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Armel Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Laon dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Christine Macarez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 
Cateau Cambrésis dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Christophe Balcaen, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Lens Bollaert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- Madame Isabelle Terrache, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lens Bollaert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Sébastien Hantute, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi Lens-Douai 

- madame Françoise Gaillard, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lens Zola dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sophie Nigond, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lens Zola dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Christian Michon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Le Quesnoy dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Marie-Lise Caffray, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Liévin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Corinne Rogiez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Liévin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Meriem Abdesselam-Touileb, réferente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Lille Grand Sud dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Marion Ferrare, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Grand Sud dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 142 / 191 ] 
 
 

- monsieur Laurent Desquiens, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Port Fluvial dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Nagia Laouar, réferente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de Lille 
République dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Ludovic Massein, réferent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille République dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Dalila Meddah, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lille Vaucansson dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sylvie Devincre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de  
Lillers dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Marie-Pierre Guichard, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 
services spécialisés Pôle emploi du Littoral 

- madame Stéphanie Houzet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lomme dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Dorothée Seillier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Longuenesse dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Dominique Sette, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Longuenesse dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Michael Lobry, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Maubeuge Gare dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sebastia Baldinu, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Maubeuge Pasteur dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Laurence Libert, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Maubeuge Pasteur dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stéphanie Vandezande, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Meru dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Karine Patron, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Montdidier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur jean Michel Kowalski, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Noeux-les-Mines dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Catherine Olivier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyelles-Godault dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Maggy Fichaux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Maryse Leleu, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Clément Lollieux, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Frédéric Dupont, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Roubaix Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Pierre Passavant, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Roubaix Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sandrine Catez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Roubaix Les Prés dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Fabien Duflot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Roubaix Les Prés dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Michael Lepage, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Amand-les-Eaux dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sylvie Ghysel, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin-les-Boulogne dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Nathalie Barmuta, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin-les-Boulogne dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Severine Andrieux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Pol-sur-Ternoise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Corynne Ancelle Dupuis, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Saint Quentin Cordier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses 
attributions 

- madame Sylvie Amblot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Quentin Cordier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- madame Catherine Pion, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Quentin Peri dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Julien Ostorero, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Seclin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stéphanie Reyes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Sin le Noble dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Philippe Defrancq, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Sin le Noble dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Delphine Leduc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Ingrid Verstraete, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Gwenaelle Ludes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Tourcoing Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stéphanie Vanwonterghem, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Tourcoing Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Zineb Lazzaoui, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Tourcoing Gand dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jean Michel Ranno, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Valenciennes Tertiales dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Cyril Verhaeghe, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Valenciennes Tertiales dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Fabrice Fleter, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 

- monsieur Jacques Huet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Vervins Guise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Virginie Cardot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Vervins Guise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Frederic Croes, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve d’Ascq dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Blandine Masschelein, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Villeneuve d’Ascq dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jamel Bennaceur, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- monsieur Arnaud Dupriez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Wattrelos dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

 
§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées aux articles IV et V § 1e et § 2 de 
la présente décision, bénéficient, à titre temporaire et dans la limite de leurs attributions, des 
délégations de signatures pour  
  
- 1) signer les lettres et bons de commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs 

d’emploi, 
 
- 2) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 

prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 
 
- 3) prendre les décisions relatives à la période de mise en situation en milieu professionnel   

(PMSMP) 
 
- madame Carole Trullemans, conseillère au sein de l’agence pôle emploi de Bapaume 
- madame Anne-Marie Quiévreux, conseillère au sein de l’agence pôle emploi de Caudry 
- monsieur Bertrand Dubois, technicien supérieur appui gestion au sein de l’agence pôle emploi de 

Condé-sur-Escaut 
- monsieur José Langlet, conseiller référent indemnitaire au sein de l’agence de services spécialisés 

pôle emploi Grand Littoral 
- madame Catherine Blanchard, chargée de projet emploi au sein de l’agence pôle emploi de Seclin 
- monsieur Eric Demelemeester, coordinateur indemnisation au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 
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Article VI – Achats de prestations de services au bénéfice des demandeurs d’emploi et 
formations conventionnées 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2, à l’effet de 
signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans la limite de 
leurs attributions :  

 
- les commandes ou lettre de commande de prestations de service au bénéfice de demandeurs 

d’emploi  
 
- les sollicitations, les bons de commande et ordres de service émis dans le cadre des marchés de 

service de formations professionnelles conventionnées 
 
§ 2 Délégataires : 
 
- madame Françoise Depecker directrice A2S Bassin Lillois 
- madame Valérie Secq responsable d’équipe de production A2S Bassin Lillois 
- madame Florence Hermel directrice A2S Hainaut 
- monsieur Michel Ledda responsable d’équipe de production A2S Hainaut 
- madame Sandrine Lemaire directrice A2S Grand Littoral 
- madame Nathalie Notebaert responsable d’équipe de production Grand Littoral 
- madame Nathalie Duda directrice Adjointe A2S Artois Ternois 
- madame Maryvonne Payeux responsable d’équipe de production A2S Artois Ternois 
 
Article VII – Prestations en trop versées : délais de remboursements, remise de dette 
 
§ 1er – Délai de remboursement : 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au point 2°) du paragraphe 
1 de l’article I, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et 
dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par 
les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du Fonds de solidarité 
prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage 
et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 mois. 
 
§ 2 – Remise de dette 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au point 2°) du paragraphe 
1 de l’article I, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 
vigueur et par les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en 
trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de 
solidarité prévu à l’article L.5423-24 du code du travail, lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur ou égal à 650 euros. 
 
§ 3 – Admission en non valeur 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au point 2°) du paragraphe 
1 de l’article I, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 
vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 
euros. 
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§ 4 – Recours gracieux 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux délégataires visés au point 2°) du paragraphe 1 
de l’article I, à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais 
Picardie, les décisions prises sur les recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des 
paragraphes 1, 2 du présent article. 
 
Article VIII – Territorialité des délégations de signature 
 
Hors les délégataires référent réglementaire et applicatif désignés, les délégations de signature visées 
aux articles I, II, III et VI de la présente décision valent dans le champ territorial de compétence et 
d’intervention propre à chaque agence pôle emploi de rattachement. 
 
Article IX – Abrogation 
 
La décision NPCP n°2016-06 DS Agences du 1er janvier 2016 est abrogée 
 
Article X – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 7 janvier 2016. 
 
 

Nadine Crinier, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
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Décision NPCP n°2016-13 DS IPR du 7 janvier 2016 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Nord-Pas de Calais Picardie à certains de ses collaborateurs pour 
statuer, dans certaines conditions et limites dans les cas visés par 
l’accord d’application n°12 du règlement de l’assurance chômage et 
sur l’admission en non-valeur des créances de l’assurance 
chômage et cotisations Ags irrécouvrables 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-10, 
L.5422-20, R.5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, 
 
Vu le code de commerce, notamment les articles L.626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets 
n°2007-153 du 5 février 2007 et n°2007-686 du 4 mai 2007, 
 
Vu la loi n°2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des 
parcours professionnels, 
 
Vu l’accord national interprofessionnel du 31 mai 2011 relatif au contrat de sécurisation 
professionnelle, 
 
Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 
 
Vu, ensemble, la convention du 14 mai 2014 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui y 
est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n°12, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 
 
Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n°2009-49 du 10 juillet 2009 et n°2014-49 
du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 
 
Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-161 du 4 décembre 2015 
relative aux missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale 
exclusive et les décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des 
missions complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Nord- 
Pas de Calais Picardie  
 
Décide : 
 
Article I – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance chômage 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article III, 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour 
l’application du règlement de l’assurance chômage et l’annexe VII à ce règlement, et par le bureau et 
le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article IX de la présente 
décision, après instruction des demandes : 

 
- 1°) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire d’un 

emploi précédemment occupé, 
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- 2°) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des allocations, 
des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 1er du § 2 de 
l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

 
- 3°) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 

d’application n°12, 
 
- 4°) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 

l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 
 
Article II – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article III 

pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application 
n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de 
l’article IX de la présente décision, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie la 
remise des allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance 
chômage ou de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, 
établie par le juge ou alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 
euros 

 
Article III – Délégataires  
 
§ 1 Bénéficient de la délégation permanente donnée aux articles I et II de la présente décision, au 
nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans la limite de leurs 
attributions : 
   
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse  
- monsieur Jean François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse 
- monsieur Frédéric Sienko, directeur territorial Aisne 
- madame Anne Dauchez, directrice territoriale Nord 
- madame Dominique Ferrari, directrice territoriale Oise 
- monsieur Fabien Manouvrier, directeur territorial Pas de Calais 
- monsieur Jean Pierre Tabeur, directeur territorial Somme 
- madame Caroline Riffard, directrice territoriale déléguée Aisne 
- monsieur Gilles Desrumaux, directeur territorial délégué Douai Valenciennes 
- monsieur Pascal Lollivier, directeur territorial délégué Versant Nord Est 
- madame Christine Alvarez, directrice territoriale déléguée Lille 
- monsieur Benoît Petit, directeur territorial délégué Flandres 
- monsieur Yves Puigserver, directeur territorial délégué Cambrai Maubeuge 
- monsieur Xavier Desoblin, directeur territorial délégué Oise 
 
- madame Catherine Renard, directrice territoriale déléguée Béthune Hénin 
- madame Hélène Schaeffer, directrice territoriale déléguée Arras Lens 
- madame Emmanuelle Leroy, directrice territoriale déléguée Littoral  
- madame Béatrice Fossier, directrice territoriale déléguée Somme 
- madame Mériem Kahlouche, directrice de l’agence de services spécialisée pôle emploi 60 
- monsieur David Lefevre, directeur de l’agence de services spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Alexandre Gardel, directeur de l’agence pôle emploi Abbeville 
- madame Sophie Bertucat, directrice de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Emmanuelle Marize, directrice de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- madame Maryse Quoniam directrice de l’agence pôle emploi Amiens Tellier 
- madame Cathy Sirop, directrice de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Fabienne Lelong, directrice de l’agence pôle emploi d’Armentières 
- monsieur Patrick Bernard, directeur de l’agence pôle emploi d’Arras Rivage  
- madame Corentine Vaillot, directrice de l’agence pôle emploi d’Arras Symphorine 
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- monsieur François Fernandez Estepa, directeur de l’agence pôle emploi d’Aulnoye-Aymeries 
- monsieur Mickaël Bestelle, directeur de l’agence pôle emploi d’Avesnes-sur-Helpe  
- madame Emmanuelle Camberlain Cappe, directrice de l’agence pôle emploi de Bailleul 
- madame Florence Tricard, directrice de l’agence pôle emploi de Bapaume  
- monsieur Alain Desjardins, directeur de l’agence pôle emploi de Beauvais Delie  
- monsieur Pascal Jacobee, directeur de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos 
- madame Christelle Lemery, directrice de l’agence pôle emploi de Berck-Sur-Mer  
- madame Dominique Dussart, directrice de l’agence pôle emploi de Béthune  
- madame Brigitte Bernard, directrice de l’agence pôle emploi de Boulogne Daunou  
- madame Virginie Lecreux, directrice de l’agence pôle emploi de Bruay-la-Buissière  
- madame Pascale Caulier, directrice de l’agence de pôle emploi de Calais Mollien  
- monsieur Gaëtan Delacre, directeur de l’agence pôle emploi de Calais Nation  
- monsieur Jean-François Ryckelynck, directeur de l’agence pôle emploi de Cambrai  
- madame Anne-Sophie Parfant, directrice de l’agence pôle emploi de Carvin  
- monsieur Jean Charles Fournier, directeur de l’agence pôle emploi de Caudry  
- monsieur Hamid Roubahie Fissa, directeur de l’agence pôle emploi de Château Thierry 
- monsieur Ludovic François, directeur de l’agence pôle emploi de Chauny 
- madame Florence Vasseur, directrice de l’agence pôle emploi de Clermont 
- monsieur Abdelhak Ibehrin, directeur de l’agence pôle emploi de Compiegne de Lesseps 
-  monsieur Bernard Vaduret, directeur de l’agence pôle emploi de Compiegne Margny 
- monsieur Thierry Danhiez, directeur de l’agence pôle emploi de Condé-sur-Escaut  
- monsieur Guillaume Sagot, directeur de l’agence pôle emploi de Coudekerque  
- monsieur Cyrille Jutteau, directeur de l’agence pôle emploi de Creil Montataire 
- monsieur Vincent Coutourides, directeur de l’agence pôle emploi de Creil Nogent 
- madame Fatiha Bouanani, directrice de l’agence pôle emploi de Creil saint Maximin 
- monsieur Reynald Bouquet, directeur de l’agence pôle emploi de Crepy en Valois 
- madame Annick Desplanques, directrice de l’agence pôle emploi de Croix 
- madame Sylvie Dewaele, directrice de l’agence pôle emploi de Denain  
- monsieur Antoine Lobbedez, directeur de l’agence pôle emploi de Douai Gayant  
- monsieur Stéphane Recher, directeur de l’agence pôle emploi de Doullens 
- monsieur Mickael Duthoit, directeur de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- monsieur Christophe De Fautereau, directeur de l’agence pôle emploi de Friville 
- monsieur Cyrille Rommelaere, directeur de l’agence pôle emploi de Grande-Synthe  
- madame Agnès Paul, directrice de l’agence pôle emploi de Gravelines  
- madame Florence Hermel, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du Hainaut 
- madame Sylvie Maeseele, directrice de l’agence pôle emploi d’Halluin  
- monsieur Luc Mario, directeur de l’agence pôle emploi de Ham 
- madame Bénédicte Bourgot, directrice de l’agence pôle emploi d’Haubourdin  
- madame Bertrand Sename, directeur de l’agence pôle emploi d’Hazebrouck 
- madame Valerie Deffrennes, directrice de l’agence pôle emploi de Hem  
- madame Hélène Wavelet, directrice par intérim de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Anne-Pascale Wable, directrice de l’agence pôle emploi d’Hesdin  
- monsieur Cédric Delhorbe, directeur de l’agence pôle emploi de Hirson 
- monsieur Jean-Luc Derambure, directeur de l’agence pôle emploi de La Madeleine  
- monsieur Yann Richet, directeur de l’agence pôle emploi de Laon 
- monsieur Alain Delaire, directeur de l’agence pôle emploi de Le Cateau-Cambrésis 
 
- monsieur Jérôme Vagniez, directeur de l’agence pôle emploi de Lens Bollaert  
- madame Marie-Blandine Ledru, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi de La 

Lens-Douai 
- monsieur Christophe Darras directeur de l’agence pôle emploi de Lens Zola  
- monsieur Carmelo Livia, directeur de l’agence pôle emploi de Le Quesnoy  
- monsieur Laurent Mercier, directeur de l’agence pôle emploi de Liévin 
- monsieur Richard Ludes, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- monsieur Denis Godmez, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
- madame Gaëtane Bernard, directrice de l’agence pôle emploi de Lille République  
- monsieur Yannick Denimal, directeur de l’agence pôle emploi de Lille Vaucanson 
- madame Karine Blondiaux, directrice de l’agence pôle emploi de Lillers 
- madame Sandrine Lemaire, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du Littoral 
- madame Anne-Marie Lollivier, directrice de l’agence pôle emploi de Lomme  
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- madame Murielle Leroy Savary, directrice de l’agence pôle emploi de Longuenesse  
- madame Daniela Piras, directrice de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare  
- madame Sybille Labrosse, directrice de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Laurent Boucaux, directeur de l’agence pôle emploi de Montdidier 
- monsieur Christophe Bailleul, directeur de l’agence pôle emploi de Nœux-les-Mines  
- madame Hélène Wavelet, directrice de l’agence pôle emploi de Noyelles-Godault 
- monsieur Hervé Guidoux, directeur de l’agence pôle emploi de Noyon 
- madame Stéphanie Bacco, directrice de l’agence pôle emploi de Peronne Albert 
- madame Isabelle Kempeneers-Schmieszek, directrice de l’agence de services spécialisés pôle 

emploi du Versant Nord Est  
- madame Sandra Antonio, directrice de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre  
- monsieur Olivier Marmuse, directeur de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés 
- monsieur Franck Dubois, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Amand-les-Eaux  
- monsieur Christophe Aubé, directeur de l’agence pôle emploi de Saint-Martin-les-Boulogne  
- monsieur Jean-Michel Duquesnoy, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Pol-sur-Ternoise 
- monsieur Faouzi Houas, directeur de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Cordier 
- madame Murielle Delahaye, directrice de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Peri  
- monsieur Fabrice Balent, directeur de l’agence pôle emploi de Seclin 
- madame Karine Silvert, directrice de l’agence pôle emploi de Sin le Noble 
- madame Aline Mangataye, directrice de l’agence pôle emploi de Soissons 
- madame Nathalie Declercq, directrice de l’agence pôle emploi de Somain  
- monsieur Antonio Dos Santos, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing Centre  
- monsieur Daniel Lamote, directeur de l’agence pôle emploi de Tourcoing Gand  
- monsieur Jacques Moreau, directeur de l’agence pôle emploi de Valenciennes Tertiales  
- madame Christelle Lacomblez, directrice de l’agence pôle emploi de Vervins Guise 
- monsieur Frédéric De Breyne, directeur de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq  
- madame Françoise Depecker, directrice de l’agence de services spécialisés pôle emploi du bassin 

de Lille  
- monsieur Daniel Goin, directeur de l’agence pôle emploi de Wattrelos 
 
§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- madame Géraldine Fleury, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 02 
- madame Mériem Kahlouche, directrice de l’agence de services spécialisée pôle emploi 60 
- madame Corinne Baracassa, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 60 
- madame Nadia Bouchefa, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 60 
- monsieur David Lefevre, directeur de l’agence de services spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Franck Carbonnier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisée pôle emploi 80 
- monsieur Franck Herchin, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Emmanuel Sergent, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- madame Catherine Lhotellerie, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- monsieur Laurent Fache, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville 
- madame Joelle Avet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Abbeville 
- monsieur Philippe Marseille, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Abbeville dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Florian Delaporte, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- monsieur Patrick Sautereau, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Laetitia Trizac, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Emily Sanchez, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens Dury 
- madame Maryvonne Duval, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens 

Dury 
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- madame Marie José Duquenne, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi Amiens Dury dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur David Debuisne, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur Bruno Orgaert, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Millevoye 
- monsieur Jean Louis Cocquempot, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi 

Amiens Millevoye 
- monsieur Lionel Ramos, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi Amiens 

Millevoye 
- madame Isabelle Cueille, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Millevoye dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Eric Brouland, directeur adjoint de l’agence pôle emploi Amiens Tellier 
- monsieur Olivier Veru, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Amiens 

Tellier 
- monsieur Eric Coulon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi Amiens 

Tellier 
- madame Lucille Coquille Vera, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier 
- madame Fanny Vibert Roulet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Fabienne Hucleux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

Amiens Tellier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Dominique Jourdain, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Caroline Hennache, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Anzin 
- madame Sylvie Thorez, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Géraldine Roland, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Virginie Dumeste, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin 
- madame Karine Smirne-Germain, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi d’Anzin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Julien Boulenger, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Anzin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Marie-Line Duthoit, adjointe au directeur de l’agence pôle emploi d’Armentières 
- madame Anne Dequidt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
- monsieur Grégory Germain, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières 
- monsieur Benjamin Lefebvre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Armentières dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Nathalie Duda, directrice adjointe au sein de l’agence de services spécialisés pôle emploi 

de l’Artois Ternois 
- madame Maryvonne Payeux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- madame Laurie Strus, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- monsieur Ludovic Delassus, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi de l’Artois Ternois 
- madame Karima Lemoine, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras Rivage 
- madame Brigitte Deplanque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- monsieur Benoit Degaille, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- monsieur Frédéric Kosciuszko, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Arras Rivage 
- madame Isabelle Meyfroidt Lutun, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi d’Arras Rivage dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Chrifa Chaib, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 

Rivage dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- madame Florence Guillaume, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 
Symphorine 

- madame Gaëlle Huygue, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Arras Symphorine 

- madame Fabienne Quignon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Arras Symphorine 

- madame Anne Tora, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi d’Arras 
Symphorine 

- madame Mathilde Senechal-Dehenne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi d’Arras Symphorine 

- madame Christellle Cousin, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Arras Symphorine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Magalie Degrauwe, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Arras Symphorine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Karine Wielebski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aulnoye-Aymeries 

- monsieur Hervé Luez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Aulnoye-Aymeries dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jean-Pierre Sainthuile, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Gennaro Bartolive, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnes-sur-Helpe 
- madame Frédérique Dumontier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- madame Laurence Brouwez Leveque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Avesnes-sur-Helpe 
- monsieur Christian Germain, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Avesnes-sur-Helpe dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions. 
- monsieur Alain Verbeke, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Nina Lavisse, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul 
- madame Delphine Leblanc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bailleul dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Cindy Dumont, conseillère au sein de l’agence pôle emploi de Bailleul 
- Madame Magalie Provence, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bapaume dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Laurence Bertrand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Delie 
- madame Valérie Roger, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie 
- madame Sylvie Jakubowski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie 
- madame Valérie Gente, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Delie dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Cécile Lambert, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Beauvais Mykonos 
- monsieur Jean Paul Fernand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Beauvais Mykonos 
- madame Sylvie Wittendal, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos 
- madame Fabienne Martin Foyard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Beauvais Mykonos 
- madame Stéphanie Bayle, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Beauvais Mykonos dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jérôme Batonneau, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Berck-sur-Mer 
- madame Sylvaine Cazet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Berck-sur-Mer 
- monsieur Frédéric Cambier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de Berck sur 

mer  
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- madame Véronique Beaugrand, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Berck-sur-Mer dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Anne Sophie Lengagne, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Berck-sur-Mer dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sabine Declercq, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Béthune 
- monsieur William Fasquel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Juliette Simonet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Christine François, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune 
- madame Danielle Lelangue, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Béthune dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Laurent Daens, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Boulogne Daunou 
- madame Cécilia Caron, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Cécile Eeckeloot, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Sonia Parenty, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou 
- madame Corinne Lemire, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Annie Marzac, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Boulogne Daunou dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sandrine Pouillaude, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Bruay-La-Buissière 
- madame Stéphanie Pinto, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière 
- monsieur Vincent Salmon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière 
- madame Audrey Brunet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière 
- monsieur Denis Devocelle, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Bruay-La-Buissière dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Eric Descheyer directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Calais Mollien 
- monsieur Benoit Denis, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- monsieur Sébastien Couplet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Mollien 
- monsieur Hervé Morice, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien 
- madame Isabelle Legrand, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Mollien dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Delphine Decuyper, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Mollien dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Dominique Ghys, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Calais Saint Exupéry 
- monsieur Joël Henry, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Calais Saint Exupéry 
- madame Dorothée Bourdin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry  
- madame Sylvie Devulder, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry  
- madame Carole Patinier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry 
- madame Catherine Cotrez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Calais Saint Exupéry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Loic Vandenbergue, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Calais Saint Exupéry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Philippe Fasciaux, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- monsieur Patrick Cresson, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Cambrai 
- madame Dominique Kosciuszko, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Cambrai 
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- madame Catherine Moriaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai 

- madame Chantal Robas, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai 

- madame Françoise Dazeur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai 

- monsieur Eric Labalette, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Cambrai dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Delphine Deschamps, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Cambrai dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Dorothée Delcroix, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Carvin 

- monsieur Amar Bouacem, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Carvin 

- madame Angélique Tinq, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Carvin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Odile Cauchy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Caudry 

- monsieur Gilles De Macedo, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Caudry 

- madame Anne-Marie Quiévreux, conseillère au sein de l’agence pôle emploi de Caudry 
- monsieur Olivier Mathius, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Caudry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Elisabeth Godbillon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Château Thierry 
- monsieur Cédric Radovanovitch, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Château Thierry 
- monsieur Jérémy Lener, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Château Thierry 
- monsieur Christophe Georges, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Château Thierry dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions    
- monsieur Joël Brayer, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Chauny 
- monsieur Daniel De Nayer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny 
- madame Sandrine Blanjard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny 
- monsieur Fabrice Pincon, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Chauny dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions  
- madame Catherine Quatrevaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Clermont 
- monsieur Franck Legendre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont 
- madame Anne Cartier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont 
- madame Laetitia Corbeaux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Clermont dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jocelyn Deliencourt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Compiegne de Lesseps 
- madame Eliane Mestdagh, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne de Lesseps 
- madame Christine Maisonneuve, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Compiegne de Lesseps 
- monsieur Dominique Jacquemart, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Compiegne Margny 
- monsieur Fabien Kapela, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne Margny 
- monsieur Xavier Leveque, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne Margny 
- madame Sylvie Fendorf, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Compiegne Margny dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- madame Emmanuelle Blanchard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Condé-sur-Escaut 

- madame Stéphanie Vandenelsken, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Condé-sur-Escaut 

- madame Mélanie Souchet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de    
Condé-sur-Escaut dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur John Baugard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque 

- monsieur Eddy Mille, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque 

- madame Marie-Paule Régnier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Coudekerque 

- madame Valérie Vanacker, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque 

- monsieur Thierry Manceau, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Christine Merie, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Coudekerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Valérie Sagan, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Creil Montataire 

- madame Stéphanie Larroche, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Creil Montataire 

- madame Marie Claire Saint Omer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Creil Montataire 

- monsieur Nicolas Boullenois, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Creil Montataire dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Willy Spanhove, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Creil Nogent 
- madame Isabelle Deruem, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- monsieur Samuel Damerval, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent 
- madame Caroline Nunes, responsable d’équipe de production au sein de de l’agence pôle emploi 

de Creil Nogent 
- monsieur Philippe Fernandes, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil Nogent dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Patrice Watrin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Creil saint Maximin 
- madame Christelle Winter Abadie, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Creil saint Maximin 
- madame Emmanuelle Bouvier, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Creil saint Maximin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sophie Jallon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Crepy en Valois 
- madame Karine Lerigoleur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Crepy en Valois 
- madame Lilliana Lalinec, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Crepy 

en Valois dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Caroline Wintrebert, responsable d’équipe production au sein de l’agence pôle emploi de 

Croix 
- madame Valerie Curé, responsable d’équipe production au sein de l’agence pôle emploi de Croix 
- monsieur Nicolas Dassonville, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Croix dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sandra Camus, conseillère experte indemnisation au sein de l’agence pôle emploi de 

Croix 
- madame Sophie Palisse, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Denain 
- madame Farida Kacer, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
- madame Laetitia verlet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Denain 
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- madame Stéphanie Mixte, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Denain 

- madame Sandrine Jasniak, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Denain 

- monsieur Jean Yves Crapet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Denain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Christophe Bultez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Denain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Anne-Caroline Philippe, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Douai 
Gayant 

- monsieur Philippe Leclercq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant 

- madame Valérie Dubuche, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant 

- madame Pascaline Degand, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant 

- madame Karine Gobled, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant 

- madame Valérie Devis, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Stephanie Royer, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Douai Gayant dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Vanessa Soens, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Doullens 

- madame Stéphanie Lefrancq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Doullens 

- monsieur Romain Lucet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Doullens dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jérôme Blondeel, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Dunkerque 
- madame Sylvie Brule, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- monsieur Jacky Triquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque  
- monsieur Pascal Bert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque 
- madame Stéphanie Combe, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jean-Paul Grolez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Dunkerque dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Lynn Dehornoy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville 
- monsieur Thierry Vibert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville 
- madame Ingrid Abrahamme, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Friville dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Florence Deblock, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande-Synthe 
- monsieur Bruno Devulder, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande-Synthe 
- madame Karine Kuberski, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

GrandSynthe  
- madame Christine Hassen, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Grande-Synthe dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Christèle Blondeel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Gravelines 
- madame Anne-Laure Lafaye, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Gravelines 
- madame Murielle Rahou, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Gravelines dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- madame Martine Bassez, directrice adjointe de l’agence de services spécialisés pôle emploi du 
Hainaut 

- monsieur Pascal Hélart, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- monsieur Michel Ledda, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- madame Henriette Taquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- madame Audrey Crepel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Hainaut 

- monsieur Christophe Honoré, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin 

- monsieur Yannick Hoguet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin 

- monsieur Arnaud Guenez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
d’Halluin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Frédérique Campion, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Ham 

- monsieur David Caillerez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Ham dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sylvie Dumont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi d’Haubourdin 
- madame Marie-Eve Deraedt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- madame Stéphanie Feron, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Haubourdin 
- monsieur Sébastien Treutenaere, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Haubourdin 
- madame Anne Givel, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Haubourdin, dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Emmanuelle Brasseur, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi d’Hazebrouck 
- monsieur Olivier Lemaire, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hazebrouck 
- madame Valérie Vossaert, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hazebrouck dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Emmanuel Tiba, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hem 
- madame Sonia Boukarine, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hem 
- madame Laurence Ekollo, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Hem dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Françoise Menet, conseillère indemnisation au sein de l’agence pôle emploi de Hem 
- madame Christine Choteau, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Caroline Léger, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi d’Hénin-Beaumont 
- madame Isabelle Gernez, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont 
- monsieur Stephen Roussel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont 
- madame Caroline Lemort, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hénin-Beaumont dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Nadine Henguelle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin 
- madame Sophie Decottignies, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin  
- madame Sophie Schneider, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

d’Hesdin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- Madame Anne Duquenne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Hirson 
- madame Corinne Pecheux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Hirson dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
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- madame Marie-Amélie Rivière, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de La Madeleine 
- madame Céline Deregnaucourt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de La Madeleine 
- madame Céline Toumi, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

La Madeleine 
- monsieur Francois Lemahieu, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de La Madeleine 
- madame Fabienne Maitre, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de La 

Madeleine dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Mahée François, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon 
- madame Isabelle Lecomte, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon 
- monsieur André Locatelli, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon 
- monsieur Jacky Mary, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Laon 
- monsieur Armel Thomas, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Laon dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Florence Crevisier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

Le Cateau-Cambrésis 
- madame Christine Macarez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi Le 

Cateau Cambrésis dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Pascale Delayen, directrice adjointe au sein de l’agence pôle emploi de Lens Bollaert 
- monsieur Olivier Pennequin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- monsieur David Megherbi, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- madame Manuela Pelliccia, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert 
- monsieur Christophe Balcaen, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 

de Lens Bollaert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- Madame Isabelle Terrache, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Bollaert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Marc Raquez, directeur adjoint au sein de l’agence de services spécialisées pôle emploi 

Lens – Douai 
- monsieur Jean-Jacques Verstraete, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de 

services spécialisés pôle emploi de Lens-Douai 
- madame Nadine Nowaczyk, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi Lens – Douai 
- monsieur Sébastien Hantute, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi Lens-Douai 
- madame Laurence Dupont, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lens Zola 
- monsieur Thierry Lenglet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola 
- monsieur Pascal Menrath, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola 
- madame Françoise Gaillard, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sophie Nigond, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lens Zola dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Isabelle Blareau, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Quesnoy 
- monsieur Christian Michon, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Le Quesnoy dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Caroline Roose, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Lievin 
- monsieur Philippe Huxley, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Noyelles-Godault 
- madame Corinne Neveu, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Liévin 
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- madame Micheline Wartelle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Liévin 

- madame Marie-Lise Caffray, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Liévin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Corinne Rogiez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Liévin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Emmanuel Daveluy, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Grand Sud 
- madame Catherine Jaussème, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Grand Sud 
- madame Soraya Boua, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Grand Sud 
- madame Jennifer Darras, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud 
- madame Nathalie Descamps, responsable d’équipe de production missionné au sein de l’agence 

pôle emploi de Lille Grand Sud 
- madame Meriem Abdesselam-Touileb, réferente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Lille Grand Sud dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Marion Ferrare, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Grand Sud dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Frédéric Timlelt, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Lille Port Fluvial 
- madame Claudine Augustin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- monsieur Philippe Paquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- monsieur Thibaud Gaucher, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial 
- monsieur Laurent Desquiens, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Port Fluvial dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sophie Lempreux, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Lille République  
- monsieur Frédéric Martin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Sarah Niravong, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Karine Peixoto, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République 
- madame Nagia Laouar, réferente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

République dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Ludovic Massein, réferent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille République dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Cécile Renaut, directrice adjointe de l’agence de pôle emploi de Lille Vaucanson 
- madame Stéphanie Demailly, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Lille Vaucanson 
- madame Dalila Meddah, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lille Vaucanson dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Martine Mallet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vaucanson 
- madame Marie Lepers, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Lille 

Vaucanson  
- monsieur Stéphane Wibo, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- madame Roxane Tison, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers  
- monsieur Hedi Benrached, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers 
- madame Sylvie Devincre, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Lillers dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Jacques Vauchère, directeur adjoint de l’agence de services spécialisés pôle emploi du 

Littoral 
- monsieur Cédric Clin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Littoral  
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- madame Annie Marzac, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Littoral 

- madame Nathalie Notebaert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Littoral 

- madame Laurence Carbon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du Littoral 

- madame Marie-Pierre Guichard, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de 
services spécialisés Pôle emploi du Littoral 

- monsieur José Langlet, conseiller référent indemnitaire au sein de l’agence de services spécialisés 
pôle emploi Littoral 

- monsieur Nicolas Lefèbvre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Lomme 

- madame Claire Balent, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Lomme 

- madame Muriel Carpentier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Lomme 

- madame Stéphanie Houzet, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Lomme dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Brahim Hamra, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi de Longuenesse 
- monsieur Dany Hachin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse 
- monsieur Sébastien Vanacker, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Longuenesse 
- madame Vichettra Mon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse 
- madame Corinne Vandrepote, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Longuenesse 
- madame Dorothée Seillier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Dominique Sette, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Longuenesse dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Nathalie Adamski, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Maubeuge Gare 
- madame Sabine Hubert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- monsieur Mickael Bocquet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- madame Emmanuelle Douillard, responsable d’équipe au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare 
- monsieur Mickael Lobry, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Gare dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Annick Cristante, adjointe au directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Eric Magnier, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- monsieur Samy Garbaa, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Maubeuge Pasteur 
- madame Fabienne Lagneaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Maubeuge Pasteur 
- madame Régine Wascat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur 
- madame Sebastia Baldinu, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Laurence Libert, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Maubeuge Pasteur dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Françoise Ples, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Meru 
- madame Maryse Avisse Bougrat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Meru 
- madame Stéphanie Vandezande, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Meru dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Claudine Bourey, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Montdidier 
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- monsieur Patrick Goubet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Montdidier 

- madame Karine Patron, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Montdidier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Sylvie Pelerin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Nœux-les-Mines 

- monsieur Pascal Bouillon, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Nœux-les-Mines 

- madame Séverine Duverge, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Nœux-les-Mines 

- monsieur Jean Michel Kowalski, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi 
de Noeux-les-Mines dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Thierry Pruvost, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyelles-Godault 

- madame Catherine Olivier, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyelles-Godault dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Mariette Leroy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon 

- madame Cécile Lefevre, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon 

- madame Maggy Fichaux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Noyon dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Pierre Tardieux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert 

- madame Maryse Lavigne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert 

- madame Maryse Leleu, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Clément Lollieux, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Peronne Albert dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Karine Thorel, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Centre 
- madame Anne Bourgeois, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre 
- monsieur Eric Destombes, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre 
- madame Anne Demarquilly, responsable responsable d’équipe de production au sein de l’agence 

pôle emploi de Roubaix Centre 
- monsieur Frédéric Dupont, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Pierre Passavant, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Martine Reiter, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Roubaix Les Prés 
- madame Laëtitia Greco, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- monsieur Alain Saillant, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- madame Martine Vienne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés 
- madame Sandrine Catez, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Fabien Duflot, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Roubaix Les Prés dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Sabah Azais, responsable d’équipe de production de l’agence pôle emploi de Saint-

Amand-les-Eaux 
- monsieur Michael Lepage, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Amand-les-Eaux dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions  
- Monsieur Stephane Urbin, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint-Martin-les-Boulogne 
- monsieur François Eeckeloot, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint-Martin-les-Boulogne 
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- monsieur Julien Duclay, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin-les-Boulogne 

- monsieur Abdenebi Goual, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin-les-Boulogne 

- madame Sylvie Ghysel, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin-les-Boulogne dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Nathalie Barmuta, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Martin-les-Boulogne dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Marylène Masclet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Pol-sur-Ternoise 

- madame Stéphanie Kannapel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint-Pol-sur-Ternoise 

- madame Severine Andrieux, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint-Pol-sur-Ternoise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- monsieur Jean Marchand, directeur adjoint de l’agence pôle emploi de Saint Quentin Cordier 
- madame Pascale Thorens, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Saint Quentin Cordier 
- madame Sylvie Lerat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Saint 

Quentin Cordier 
- madame Alexandra Fauchard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Saint Quentin Cordier 
- madame Corynne Ancelle Dupuis, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Saint Quentin Cordier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses 
attributions 

- madame Sylvie Amblot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Quentin Cordier dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Monique Dieudonne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Saint Quentin Peri 

- madame Sophie Her, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de Saint 
Quentin Peri 

- madame Catherine Pion, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Saint Quentin Peri dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Cecilia Régnier, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Seclin 
- madame Fanny Alonso responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Seclin 
- madame Catherine Dryepondt, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin 
- madame Anne-Sophie Diouf, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Seclin 
- monsieur Julien Ostorero, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Seclin dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Fabienne Duez, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Sin le Noble 
- madame Hélène Hortemel, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble 
- monsieur Laurent Gobert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble 
- madame Stéphanie Reyes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Philippe Defrancq, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Sin le Noble dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Frédérique Lautret, directrice adjoint de l’agence pôle emploi de Soissons 
- monsieur Cyrille Lambert, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Soissons 
- monsieur Sébastien Herbet, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Soissons 
- monsieur Youssef El Grimat, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Soissons 
- monsieur Philippe Defrancq, professionnel hautement qualifié au sein de l’agence de Sin le Noble 
- monsieur Benoit Dablemont, directeur adjoint au sein de l’agence pôle emploi de Somain 
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- madame Laurence Cousin, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain  

- monsieur Laurent Rios, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain 

- monsieur Rodrigue Théry, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain 

- madame Delphine Leduc, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Ingrid Verstraete, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Somain dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Marie-José Kapusciak, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Tourcoing Centre 
- monsieur Moustapha Mebirouk, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- madame Corinne Spenninck, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- monsieur Sacha Medjedovic, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Centre 
- madame Gwenaelle Ludes, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Stéphanie Vanwonterghem, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 

emploi de Tourcoing Centre dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Cathy Devienne, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Gand 
- madame Marjorie Cailbeaux, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Tourcoing Gand 
- madame Naima Meddah, responsable d’équipe de production missionné au sein de l’agence pôle 

emploi de Tourcoing Gand 
- madame Zineb Lazzaoui, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Tourcoing Gand dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Franck Vignolle, adjoint au directeur de l’agence pôle emploi de Valenciennes Tertiales 
- madame Isabelle Carpentier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Valenciennes Tertiales 
- monsieur François-Rémy Roesing, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 

emploi de Valenciennes Tertiales, 
- madame Baiya Malache, responsable d’équipe de production au sein de l’agence emploi pôle 

emploi de Valenciennes Tertiales 
- monsieur Jean Michel Ranno, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes Tertiales dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- monsieur Cyril Verhaeghe, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Valenciennes Tertiales dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Elodie Dartus, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- madame Evelyne Ost, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- monsieur Pierre Gembala, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- monsieur Fabrice Fleter, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 

spécialisés pôle emploi du Versant Nord Est 
- madame Périnne Manesse, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- madame Carole Chausson, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise 
- monsieur Jacques Huet, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Virginie Cardot, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 

Vervins Guise dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 
- madame Zohra Langlet, directrice adjointe de l’agence pôle emploi de Villeneuve d’Ascq Avenir 
- monsieur Christophe Bonnard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 

de Villeneuve d’Ascq  
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- monsieur Dominique Leterme, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi 
de Villeneuve d’Ascq  

- monsieur Eddie Vancompernolle, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Villeneuve d’Ascq  

- monsieur Frederic Croes, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Villeneuve d’Ascq dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame Blandine Masschelein, référente réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle 
emploi de Villeneuve d’Ascq dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

- madame, Fabienne Champion directrice adjointe de l’agence de services spécialisées pôle emploi 
du bassin de Lille 

- madame Paule-Stéphanie Damestoy, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de 
services spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- madame Odile Decanter, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille  

- madame Anne Fourrier, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- madame Valerie Secq, responsable d’équipe de production au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille  

- monsieur Jamel Bennaceur, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- monsieur Eric Demelemeester, coordinateur indemnisation au sein de l’agence de services 
spécialisés pôle emploi du bassin de Lille 

- monsieur Bruno Quintard, responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle emploi de 
Wattrelos 

- madame Christine Ghesquières responsable d’équipe de production au sein de l’agence pôle 
emploi de Wattrelos 

- monsieur Arnaud Dupriez, référent réglementaire et applicatif au sein de l’agence pôle emploi de 
Wattrelos dans la limite du périmètre territorial correspondant à ses attributions 

 
Article IV – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans les conditions et limites fixées par les accords 
d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, 
en dehors des cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article IX de la présente décision, la remise de 
tout ou partie des majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à 
l’assurance chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés 
(Ags) et/ou des contributions, participations financières et autres sommes dues au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs : 
 
- 1°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à : 
 
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
 
- 2°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros à : 
 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse 
- monsieur Jean-François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse  
 
- 3°) dans la limite, en cas d’acceptation, de 2 000 euros à :  
 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Sullivan Hottin, directeur des services à distance et des traitements centralisés  
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62  
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59  
- monsieur Eric Coyette, directeur adjoint des traitements centralisés 
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- monsieur Jean-Paul Gadenne, audiencier 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Norbert Soete, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Sylvain Lelong, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
 
Article V – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres ressources hors CCSF 
  
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article IX de la présente décision, après 
instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance 
chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs : 
 
- 1°) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, en cas 

d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à : 
 
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse 
- monsieur Jean-François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse  
 
- 2°) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, en cas 

d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois à : 
 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Sullivan Hottin, directeur des services à distance et des traitements centralisés  
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62  
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59  
- monsieur Eric Coyette, directeur adjoint des traitements centralisés 
- monsieur Jean-Paul Gadenne, audiencier 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Norbert Soete, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Sylvain Lelong, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
 
Article VI – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic, et sous réserve des dispositions de l’article IX de la présente décision, 
accepter les demandes de report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la 
limite de 3 mois ou les refuser. 
 
§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 
 
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse 
- monsieur Jean-François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de cette même délégation, à titre 
temporaire : 
 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
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- monsieur Sullivan Hottin, directeur des services à distance et des traitements centralisés 
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62  
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59 
- monsieur Eric Coyette, directeur adjoint des traitements centralisés 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Norbert Soete, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Sylvain Lelong, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
 
Article VII – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans les 
conditions et limites fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords 
d’assurance chômage et le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans 
les cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et 
des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous 
réserve des dispositions de l’article IX de la présente décision, 
 
- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de réception 

de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de sauvegarde ou de 
redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du 
code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite maximale de 12 mois - ou, 
lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à consentir des délais de paiement 
excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou refuser d’accorder des délais ;  

 
- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des cotisations dues 

à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, exigibles à la date de 
réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D.626-9 
à D.626-15 du code de commerce. En cas de liquidation judiciaire, aucune des créances restant 
dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu à une remise. 

 
§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 
 
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse 
- monsieur Jean-François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 
 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Sullivan Hottin, directeur des services à distance et des traitements centralisés  
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62  
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59 
- monsieur Eric Coyette, directeur adjoint des traitements centralisés 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Norbert Soete, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Sylvain Lelong, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
 
Article VIII – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 
 
§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous 
réserve des dispositions de l’article IX de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 
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- 1°) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP à : 

 
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
 
- 2°) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 

cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et inférieur à 
1000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance chômage, de la 
CRP ou du CSP à :  

 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse 
- monsieur Jean-François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse  
 
- 3°) 1 000 euros, s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 

cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) à : 

 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Sullivan Hottin, directeur des services à distance et des traitements centralisés 
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62  
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59 
- monsieur Eric Coyette, directeur adjoint des traitements centralisés 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 
 
- 4°) 1 000 euros, s’il s’agit des allocations ou aides indument versées au titre de l’assurance 

chômage, de la CRP ou du CSP 
 
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62  
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59  
- monsieur Norbert Soete, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
- monsieur Sylvain Lelong, responsable d’équipe de la plateforme activités mutualisées 
- madame Michèle Marche, expert référent au sein de la plateforme de traitements centralisés de la 

direction territoriale transverse  
- madame Dolorès Vandenabeele, responsable d’équipe de production au sein des traitements 

centralisés  
- monsieur Philippe Dussenne, responsable d’équipe de production au sein des traitements 

centralisés  
- monsieur Pascal Martinod, responsable d’équipe de production au sein des traitements centralisés  
- monsieur Gérald Rogiez, responsable d’équipe de production au sein des traitements centralisés  
 
Article IX – Restriction 
 
Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 
 
Article X – Incompatibilités 
 
Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 
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Article XI– Territorialité des délégations de signature 
 
Hors les délégataires référent réglementaire et applicatif désignés, les délégations de signature au 
sein des agences Pole emploi visées à l’article III de la présente décision valent dans le champ 
territorial de compétence et d’intervention propre à chaque agence pôle emploi de rattachement. 
 
Article XII – Abrogation 
 
La décision NPCP n°2016-07 DS IPR du 1er janvier 2016 est abrogée. 
 
Article XIII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 7 janvier 2016. 

 
Nadine Crinier, 

directrice régionale 
                                               de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 

 
  



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 168 / 191 ] 
 
 

Décision NPCP n°2016-14 DS DR du 7 janvier 2016 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Nord-Pas de Calais Picardie au sein de la direction régionale 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 et R.5312-23 à R.5312-26, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la convention conclue entre l’Etat, le Fonds de solidarité et Pôle emploi le 21 décembre 2012 
relative à la répétition des prestations indues par Pôle emploi, 
 
Vu la délibération n°2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 
 
Vu la délibération n°2013-47 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi 
 
Vu la délibération n°2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration qui mobilise les 
dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux en faveur des demandeurs 
d’emploi 
 
Vu la délibération n°2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 
 
Vu la délibération n°2015-50 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés et accords-cadres de Pôle emploi 
 
Vu les décisions du directeur général n°2014-139 du 1 septembre 2014 portant délégation de pouvoir 
aux directeurs régionaux de Pôle emploi  
 
Vu la décision n°2015-161 du 4 décembre 2015 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive 
 
Décide : 
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Section 1 – Fonctionnement général 

 
Article I – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 
  
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais 
Picardie, dans la limite de leurs attributions : 
 
- 1°) les correspondances se rapportant aux activités du service, les instructions et notes à 

destination du réseau de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et les correspondances avec ses 
partenaires institutionnels, 

 
- 2°) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 

incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions leur 
accordant des primes, des promotions et indemnités, 

 
- 3°) les ordres de mission, les états de frais de déplacement et autorisations d’utiliser un véhicule, 

des agents placés sous leur autorité se rapportant à des déplacements en France métropolitaine et 
en Belgique. 

 
§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
 
§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 2 du présent article, bénéficient 
de la même délégation, à titre temporaire et dans la limite de leurs attributions : 
 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- madame Fabienne Guitard, directeur de la performance sociale et des ressources humaines 
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
- madame Isabelle Lenfant, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Olivier Delporte, directeur maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administration, finances et gestion 
- madame Olga Meurisse, adjoint stratégie et relations extérieures 
- monsieur Cyril Suquet, médiateur 
 
§ 4 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux § 2 et 3 du présent article, 
bénéficient de la même délégation (à l’exception des instructions et notes a destination du reseau de 
Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie visé au 1° du § 1 et des ordres de mission, états de frais de 
déplacement et autorisations d’utiliser un véhicule, des agents placés sous leur autorité se rapportant 
à des déplacements hors région), à titre temporaire et dans la limite de leurs attributions : 
 
- monsieur Thierry Hulloux, chef de service études sociales pilotage et contrôle interne 
- madame Valérie Hacq, responsable pilotage, données sociales  
- madame Sarah Charpentier, responsable relations sociales et santé au travail  
- madame Corinne Lampin, responsable de service emplois, carrières et compétences 
- madame Pauline Buyck, responsable de service formation 
- madame Valérie Chantrel, responsable recrutement, compétence et formation  
- madame Valerie Hau, responsable gestion administrative et paie 
- monsieur Jean Claude Lourdel, responsable de service gestion administrative, gestion des temps, 

paie  
- madame Concetta Ventorino, responsable de service relations institutionnelles partenaires sociaux 

(IPR) 
- monsieur Jean Philippe Bocquet, responsable de service extérieures et relations IPR  
- madame Laurence Leprêtre, chef de service communication 
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- madame Karin Pecoul, responsable de service communication, développement durable et 
responsabilité sociétale  

- madame Virginie Vettivel, responsable du service évaluations, études et statistiques 
- monsieur Didier Parent, responsable de service statistiques, études, évaluations et tableaux de bord  
- monsieur Thierry Gregoire, responsable de l’équipe évaluations 
- monsieur Hervé Balen, responsable RSE (responsabilité sociétale de l’entreprise) 
- monsieur jean Pierre Dolmaire, responsable de service maitrise des risques 
- monsieur Hervé Cernuta, responsable maîtrise des risques et contrôle interne 
- monsieur Eric Meunier, responsable maîtrise des risques et contrôle interne  
- madame Frédérique Arson, responsable prévention des fraudes 
- madame Anne Demay, responsable prévention des fraudes  
- monsieur Patrick Klemczak, chef de service équipement immobilier et sécurité des biens 
- monsieur Patrice Gillion, responsable immobilier  
- monsieur Paulo Bica, responsable de l’équipe immobilier au sein du service équipements, 

immobilier et sécurité des biens 
- monsieur Dominique Corbisier, responsable de l’équipe équipements au sein du service 

équipements, immobilier et sécurité des biens 
- madame Véronique Furlan, responsable sécurité des personnes et des biens 
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
- madame Faïza Bellahcène, responsable du service juridique, achats marchés 
- monsieur Arnaud Flon, responsable juridique  
- madame Sylvie Serre, responsable achats, approvisionnements et moyens généraux  
- monsieur David Furmaniak, chef de service, approvisionnements, services généraux  
- monsieur Joël Luron, responsable de l’équipe services généraux au sein du service 

approvisionnements, services généraux  
- madame Françoise Parzysz, responsable de l’équipe approvisionnements 
- monsieur Jean-Marc Malbranque, responsable contrôle gestion 
- madame Andry Ramananjanahary, responsable contrôle de gestion, budget  
- monsieur Jacques Miternique, chef de service comptabilité finances et trésorerie 
- monsieur Frédéric Werdyn, responsable comptabilité, finance et trésorerie  
- monsieur Grégory Descatoire, responsable de l’équipe fournisseurs au sein du service comptabilité 

finances et trésorerie 
- monsieur Hervé Hibon, responsable de l’équipe finances et trésorerie au sein du service 

comptabilité finances et trésorerie 
- madame Cathy Marcurat, responsable du service pilotage et performance 
- madame Laurence Duprez, responsable de l’équipe pilotage et performance réseau 
- madame Chantal Reuet, chef de service performance réseau  
- monsieur Kiyenika Mayindu, adjoint de la direction des opérations 
- monsieur Jean Claude Fernandes, responsable du service accompagnement des DE 
- madame Valérie Lasorne, chef de service offre de service au réseau  
- monsieur Arnaud Wallois, responsable du pôle offre de service DE et entreprises, multicanal 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 80 – 60 – 02  
- madame Carole Bigot, directrice de la plateforme prestations formations 
- monsieur Rémi Lemaire, directeur de la plateforme des services à distance 
- madame Charlotte Caulliez, responsable au sein du service accompagnement des DE 
- madame Sophie Boutin, responsable du service entreprises 
- monsieur Christian Carpentier, responsable du service inscription et indemnisation des DE 
- madame Bettina Dusausoit, chef de service réglementaire, application et habilitations informatiques   
- monsieur Yannick Szypulinski, responsable au sein du service inscription et indemnisation des DE 
- monsieur David Baes, responsable du service appui coordination métier 
- madame Sandrine Pecot, responsable du pôle partenariats opérationnels  
- madame Marjory Valckenaere, en charge de l’innovation 
 
§ 5 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 4 du présent article, bénéficient 
de la délégation de signer les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception 
des instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Picardie et des correspondances 
avec ses partenaires institutionnels, à titre temporaire :  
 

 

 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 171 / 191 ] 
 
 

- madame Nathalie Richard, assistante juridique au sein du service juridique 
- monsieur Emmanuel Cramet, auditeur prévention des fraudes 
- monsieur Laurent Lejeune, chargé de mission plan et projets 
 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 
 
Article II – Achat de fournitures et de services 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans 
la limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services : 
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 209 000 euros HT, les avenants, ordres de 

service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes et décisions nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des 
actes emportant leur résiliation. 

 
§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais 
Picardie, délégation temporaire est donnée à monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, 
finances et gestion, à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de 
Calais Picardie, dans la limite de ses attributions et en matière d’achat de fournitures et services, les 
marchés et accords-cadres d’un montant supérieur à 209 000 euros HT, les avenants à ces marchés 
et accords-cadres quel que soit leur objet, les ordres de service et décisions de poursuivre émis dans 
le cadre de l’exécution de ces marchés et accords-cadres et ayant une incidence financière, les actes 
emportant résiliation de ces marchés et accords-cadres, ainsi que les autres actes et décisions 
nécessaires à la passation, à l’attribution et à l’exécution de ces marchés et accords-cadres. 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans 
la limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services : 
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, ordres de 

service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes et décisions nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des 
actes emportant leur résiliation. 

 
Bénéficient des délégations mentionnées au présent § 3 : 
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- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines 
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Olivier Delporte, directeur maitrise des risques 
- madame Isabelle Lenfant, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Olga Meurisse, adjoint à la direction stratégie et relations exterieures 
- monsieur Mahendr Daya, adjoint au directeur administratif, financier et gestion  
- monsieur Patrick Klemczak, chef de service équipement immobilier et sécurité des biens  
- monsieur David Furmaniak, chef de service, approvisionnements, services généraux 
- madame Sylvie Serre, responsable achats, approvisionnements et moyens généraux 
- madame Faïza Bellahcene, responsable du service juridique, Achats Marchés 
- monsieur Patrice Gillion, responsable immobilier  
 
§ 4 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- madame Pauline Buyck, responsable de service formation 
- monsieur Kiyenika Mayindu, adjoint de la direction des opérations  
- madame Valérie Chantrel, responsable recrutement, compétence et formation  
- madame Laurence Leprêtre, chef de service communication 
- Madame Karin Pecoul, responsable de service communication, développement durable et 

responsabilité sociétale  
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
- madame Marjory Valckenaere, en charge de l’innovation 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, en 
matière d’achat de fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 
euros HT. 
 
Chaque délégataire ci-avant désigné aux § 1, 2, 3 et 4 du présent article statue sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées dans la limite de son périmètre d’attribution. 
 
Article III – Marchés de travaux 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans 
la limite de leurs attributions : 
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un marché 

ou accord-cadre de travaux, 
 
- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 209 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur 
objet, les autres actes nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, ainsi que 
les actes emportant leur résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 209 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des 
actes emportant leur résiliation. 
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§ 2 En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais 
Picardie, délégation temporaire est donnée à monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, 
finances et gestion, à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de 
Calais Picardie, dans la limite de ses attributions et en matière de travaux, les marchés et accords-
cadres d’un montant supérieur à 207 000 euros HT, les avenants à ces marchés et accords-cadres 
quel que soit leur objet, les ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de 
l’exécution de ces marchés et accords-cadres et ayant une incidence financière, les actes emportant 
résiliation de ces marchés et accords-cadres, ainsi que les autres actes et décisions nécessaires à la 
passation, à l’attribution et à l’exécution de ces marchés et accords-cadres 
 
§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Patrick Klemczak, chef de service 
équipement, immobilier et sécurité des biens et à monsieur Patrice Gillion, responsable immobilier à 
l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans la 
limite de leurs attributions : 
 
- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un marché 

ou accord-cadre de travaux, 
 
- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT,, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur 
objet, les autres actes et décisions nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur 
exécution, ainsi que les actes emportant leur résiliation,  

 
- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les 

décisions, documents et actes nécessaires à leur passation, à leur attribution et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de 
poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des 
actes emportant leur résiliation. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires mentionnés au présent § 3 bénéficient de la 
même délégation a titre temporaire :  
 
- madame Sylvie Serre, responsable achats, approvisionnements et moyens généraux 
- monsieur Mahendr Daya, adjoint au directeur administratif, financier et gestion  
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
 
§ 4 Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, en matière de travaux, les bons de commande 
d’un montant inférieur à 10 000 euros HT à : 
 
- monsieur Paulo Bica, responsable de l’équipe immobilier au sein du service équipements, 

immobilier et sécurité des biens 
- monsieur Dominique Corbisier, responsable de l’équipe équipements au sein du service 

équipements, immobilier et sécurité des biens 
- monsieur David Furmaniak, chef de service approvisionnements, services généraux  
 
Chaque délégataire ci-avant désigné aux § 1, 2, 3 et 4 du présent article statue sur les recours 
gracieux formés contre les décisions mentionnées dans la limite de son périmètre d’attribution. 
 
Article IV – Achat de prestations de service au bénéfice des demandeurs d’emploi et de 
formations conventionnées 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans la limite de leurs attributions, les bons et 
lettres de commande de prestations de service au bénéfice des demandeurs d’emploi à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 



Bulletin officiel de Pôle emploi – n°3 du 8 janvier 2016 

 
 

[ 174 / 191 ] 
 
 

- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Kiyenika Mayindu, adjointe de la direction des opérations  
- monsieur Jean Claude Fernandes, responsable du service accompagnement des DE 
- madame Charlotte Caulliez, responsable au sein du service accompagnement des DE 
- madame Valérie Lasorne, responsable de service offre de service au réseau  
 
§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, les sollicitations, les bons de commande et 
ordres de service émis dans le cadre des marchés de service de formations professionnelles à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Kiyenika Mayindu, adjointe de la direction des opérations  
- monsieur Jean Claude Fernandes, responsable du service accompagnement des DE 
- madame Charlotte Caulliez responsable au sein du service accompagnement des DE 
- madame Valérie Lasorne, responsable de service offre de service au réseau  
 
Chaque délégataire ci-avant désigné aux § 1 et 2 du présent article statue sur les recours gracieux 
formés contre les décisions mentionnées dans la limite de son périmètre d’attribution. 
 
Article V – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 
 
Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale 
de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans la limite de leurs attributions : 
 
- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 

 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers, 

 
- les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article. 
 
à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, délégation temporaire est donnée à 
 
- monsieur Patrick Klemczak, chef de service équipement immobilier et sécurité des biens, 
- monsieur Patrice Gillion, responsable immobilier 
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
 
pour la seule délégation de signer les baux que Pôle emploi y ait la qualité de preneur ou bailleur. 
 
Article VI – Autres contrats 
 
Délégation permanente de signature est donnée aux fins d’exécution du service public de l’emploi, au 
nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, à l’effet de signer les 
conventions locales et territoriales ou départementales de partenariat avec incidence financière, ou 
impact sur la gestion des ressources humaines les contrats de portée régionale de partenariat, les 
contrats de subvention ou de vente de services d’insertion, de reclassement ou de promotion 
professionnels, ainsi que tout acte, pièce, et autre document y afférent, à l’exclusion des conventions 
de gestion prévues à l’article L.5424-2 du code du travail à : 
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- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge des opérations  
- monsieur Roger Demaret, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- madame Isabelle Lenfant, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Olga Meurisse, adjoint à la direction stratégie et relations extérieures 
 
Chaque délégataire ci-avant désigné statue sur les recours gracieux formés contre leurs décisions 
afférentes aux contrats et conventions mentionnées au présent article dans la limite de leur périmètre 
d’attribution. 
 

Section 3 – Ressources humaines 
 
Article VII – Gestion des ressources humaines 
 
§ 1 -Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines 
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
 
à l’effet de signer au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans 
la limite de leurs attributions : 
 
- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes utiles 

au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à l’exception 
des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention 
collective nationale de Pôle emploi, 

 
- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 

humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public, ainsi que les 
décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception, dans le cadre du 
pouvoir disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, des 
agents de la direction régionale autres que : 

• les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

 
• concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 

décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 
 
- les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent article dans la limite de 

leur périmètre d’attribution. 
 
§ 2 – Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Thierry Hulloux, chef de service études sociales pilotage et contrôle interne 
- madame Valérie Hau, responsable de service gestion administrative et paie. 
- madame Corinne Lampin, responsable de service emplois, carrières et compétences 
- madame Valérie Hacq, responsable pilotage, données sociales  
- madame Sarah Charpentier, responsable relations sociales et santé au travail  
- monsieur Jean Claude Lourdel, responsable de service gestion administrative, gestion des temps, 

paie  
 
à l’effet de signer au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, dans 
la limite de leurs attributions : 
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- les actes de gestion relatifs aux états de présence des agents sous contrats aidés, au sein de Pole 

emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
- les notes de frais afférents aux déplacements des élus et représentants du personnel de Pôle 

emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
 

Section 4 – Recouvrement 
 
Article VIII – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 
 
§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 
 
- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard y 

afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général 

 
- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 

majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 
 
- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à Pôle 

emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 
 
- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R.1235-1 du code du travail est 

demandé, 
 
- les décisions relatives aux aides et mesures en faveur des entreprises, 
 
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la participation » 

à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés, 
 
§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des ces personnes, monsieur Hervé Devaux directeur adjoint 
administration, finances et gestion et monsieur Mahendr Daya, adjoint au directeur administratif, 
financier et gestion bénéficient de la même délégation à titre temporaire 
 
Article IX – Contraintes 
 
§ 1 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources : 
 
Délégation permanente de signature est donnée à messieurs Roger Démaret et Jean-Marie 
Fontenelle, directeurs régionaux adjoints à l’ effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue du 
recouvrement des contributions, cotisations et majorations de retard et autres ressources visées à 
l'article VIII, § 1 et faire procéder à son exécution 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des ces personnes,  
 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
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bénéficient de la même délégation à titre temporaire. 
 
§ 2 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 
 
Délégation permanente de signature est donnée à messieurs Roger Démaret et Jean-Marie 
Fontenelle, directeurs régionaux adjoints, à l’effet de notifier ou faire signifier une contrainte en vue de 
recouvrer les prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, ou pour le compte 
d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette procédure et faire procéder à son exécution 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes : 
 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
bénéficient de la même délégation à titre temporaire. 
 
Article X – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non 
valeur 
 
§ 1 – Délais de remboursement 
 
1°) Délégation permanente de signature est donnée pour, au nom de la directrice régionale Nord-Pas 
de Calais Picardie à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
- dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, procéder au recouvrement des prestations d’assurance chômage en trop versées et 
statuer sur les demandes de délais de paiement de celles-ci sans limite de durée. 

 
- dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, procéder au recouvrement des prestations en trop versées 
par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du fonds de solidarité prévu à 
l’article L.5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article L.5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion et statuer sur les demandes de 
délais de paiement, de celles-ci , sans limite de durée. 

 
2°) Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Arnaud Flon, responsable juridique, 
et à madame Nathalie Richard, assistante juridique, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Nord-Pas de Calais Picardie : 
 
- dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 

afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance chômage 
en trop versées, dans la limite de 48 mois et sans limitation de durée en matière de médiation 
pénale, 

 
- dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en 

vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, du 
Fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des employeurs mentionnés à 
l’article L 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pole emploi une convention de gestion, dans 
la limite de 48 mois et sans limitation de durée en matière de médiation pénale. 
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§ 2 – Remise de dette 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à l’article 
L.5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail 
ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion quel que soit le montant de ces prestations. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes :  
 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur à 2 000 €. 
 
§ 3 – Admission en non valeur 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie dans les 
conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop 
versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité 
prévu à l’article L.5423-24 du code du travail, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non 
recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes :  
 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur à 2 000 €. 
 
Chaque délégataire ci-avant désigné aux § 1 et 2 du présent article statue sur les recours gracieux 
formés contre les décisions mentionnées dans la limite de son périmètre d’attribution. 
 

Section 5 – Décisions sur recours 
 
Article XI – Recours hiérarchiques 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
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à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, les 
décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions prises par les 
agents placés sous l’autorité de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, y 
compris les décisions ou conventions conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R.5312-
4 du code du travail et les décisions prises pour le compte du Fonds de solidarité prévu à l’article 
L.5423-24 ou des employeurs mentionnés à l’article L 5424.1 du même code  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  
 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- madame Isabelle Lenfant, directrice de la stratégie et des relations extérieures  
 

Section 6 – Prévention des fraudes 
 
Article XII – Prévention des fraudes 
 
§ 1 – Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Olivier Delporte, directeur maitrise des risques 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et 
dans la limite de leurs attributions : 
 
- les correspondances se rapportant aux activités du service prévention des fraudes 
 
- dans le cadre des activités du service prévention des fraudes, les demandes de pièces, les 

documents, décisions et actes utiles et nécessaires à la prévention et à la lutte contre la fraude 
 
§ 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de délégataires permanents mentionnés au paragraphe 1 
du présent article, bénéficient respectivement de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- madame Frédérique Arson, responsable prévention des fraudes 
- madame Anne Demay, responsable prévention des fraudes  
- monsieur jean Pierre Dolmaire, responsable de service maitrise des risques 
 
§ 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de délégataires permanents mentionnés aux § 1 et § 2 du 

présent article, bénéficient à titre temporaire de la même délégation et dans la limite de leur 
attribution : 

 
- madame Martine Chelminski, auditrice au sein de la direction prévention des fraudes 
- madame Stéphanie Combes, auditrice au sein de la même direction 
- monsieur jean-Robert Delhaye, auditeur au sein de la même direction 
- madame Sandrine Trocme, auditrice au sein de la même direction 
- madame Dominique Marlière, auditrice au sein de la même direction 
- madame Monique Pinte, auditrice au sein de la même direction 
- monsieur Emmanuel Cramet, auditeur prévention des fraudes 
- madame Magali Deliens, auditrice prévention des fraudes 
- madame Delphine Bourcy, auditrice prévention des fraudes 
- madame Gladys Delaruelle, auditrice prévention des fraudes 
 
Chaque délégataire ci-avant désigné dans le présent article statue sur les recours gracieux formés 
contre les décisions mentionnées au présent article dans la limite de leur périmètre d’attribution. 
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Section 7 – Plaintes, contentieux et transactions 
 
Article XIII – Plaintes sans constitution de partie civile 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Mahendr Daya, adjoint au directeur administratif, financier et gestion  
- monsieur Paulo Bica, responsable de l’équipe immobilier au sein du service équipements, 

immobilier et sécurité des biens 
- monsieur Dominique Corbisier, responsable de l’équipe équipements au sein du service 

équipements, immobilier et sécurité des biens 
- madame Véronique Furlan, responsable sécurité des personnes et des biens 
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
- monsieur Joël Zaremba, conseiller technique au sein du service sécurité des personnes et des 

biens 
 
à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et dans la 
limite de leurs attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou 
d’un tiers que Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, monsieur David Gambier, chargé de sécurité, bénéficie de la 
même délégation à titre temporaire. 
 
Article XIV – Contentieux « réglementation » 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie et 
dans la limite de leur attributions, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un 
tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en 
demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la cour de 
cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 
I de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, bénéficie de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- monsieur Arnaud Flon, responsable juridique  
- madame Nathalie Richard, assistante juridique 
- monsieur Christian Carpentier, responsable du service inscription et indemnisation des demandeurs 
 
Article XV – Contentieux « fraudes » 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Olivier Delporte, directeur maitrise des risques 
 
- à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 

dans la limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle 
emploi ou d’un tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout 
litige, tant en demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de 
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la Cour de Cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie ou 
à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° 
à b-4° de l’article I de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit 
demandeur ou défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces délégataires mentionnés dans le présent article, 
bénéficient à titre temporaire de la même délégation : 
 
- monsieur Jean Pierre Dolmaire, responsable de service maitrise des risques 
- madame Frédérique Arson, responsable prévention des fraudes 
- madame Anne Demay, responsable prévention des fraudes 
- monsieur Arnaud Flon, responsable juridique  
- madame Nathalie Richard, assistante juridique 
 
Article XVI – Contentieux « ressources humaines » 
 
Délégation permanente de signature est donnée : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines,  
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie la 
limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y 
compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la cour de cassation, se rapportant aux ressources 
humaines de la direction régionale, à l’exception des litiges : 
 
- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et aux 

accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle prise par 
le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

 
- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de son 

délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et réglementaire des 
agents de droit public ;  

 
- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction administrative ou 

entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 
de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire ; 

 
- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 

convention collective nationale de Pôle emploi. 
 
Article XVII – Autres contentieux 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie a 
limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un 
tiers que Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en 
demande qu’en défense, devant toute juridiction, à l’exception du conseil d’Etat et de la cour de 
cassation, se rapportant à des décisions de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 
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I de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les 
marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de ces délégataires mentionnés dans le présent article 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- madame Faïza Bellahcene, responsable du service juridique, Achats Marchés 
- monsieur Arnaud Flon, responsable juridique  
- madame Nathalie Richard, assistante juridique 
 
Article XVIII – Transactions 
 
Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger , dans la limite de leurs 
attributions, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie ou d’un 
tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total strictement 
inférieur à 50 000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une 
transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de 
l’article III de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012, à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, de ces délégataires mentionnés dans le présent article 
bénéficient à titre temporaire de la délégation de transiger pour un montant total strictement inférieur a 
10 000 euros, dans les cas se rapportant à leurs décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut conclure une 
transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en application de 
l’article III de la délibération susvisée n°2012-21 du 22 mars 2012 : 
 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines  
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
- monsieur Olivier Delporte, directeur maitrise des risques  
- madame Isabelle Lenfant, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 

Section 8 – Divers 
 
Article XIX – Production au passif des entreprises en procédure collective et autres 
recouvrements de créances 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opération 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
 
à l’effet de signer au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions  
 
- l’ensemble des décisions relatives au recouvrement de créances autres que celles visées à la 

section 4 « Recouvrement » de la présente décision, engager et conduire les voies d’exécution y 
afférant   
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- les décisions par lesquelles les créances restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à 
l’article VIII de la présente décision sont produites au passif des entreprises en procédure collective  

 
Article XX – Hygiène, santé et sécurité au travail 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines  
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
 
à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie en 
matière d’hygiène, de santé, de sécurité au travail, les décisions et actes nécessaires pour assurer le 
respect des dispositions législatives et réglementaires s’imposant en la matière à l’employeur à l’égard 
des personnels, usagers et tiers, ainsi qu’en matière de sécurité des biens de Pôle emploi dans 
l’ensemble des sites dans le ressort territorial de la direction régionale, y compris celui du Centre 
Interrégional de Développement des Compétences et au cours des déplacements de l’ensemble des 
personnels de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires permanents mentionnés au présent article, 
bénéficient respectivement de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- monsieur Patrick Klemczak, chef de service équipement immobilier et sécurité des biens 
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
- madame Véronique Furlan, responsable sécurité des personnes et des biens 
 
Chaque délégataire ci-avant désigné statue sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent article dans la limite de son périmètre d’attribution. 
 
Article XXI – Prévention et traitement des agressions au sein de Pôle emploi 
 
Délégation permanente de signature est donnée à : 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administratif, finances et gestion 
 
à l’effet de signer, en matière de sécurité au travail, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi 
Nord-Pas de Calais Picardie et dans la limite de leurs attributions : 
 
- les actes et décisions pour assurer la prévention et le traitement des agressions contre Pôle emploi, 
 
- porter plainte, y compris avec constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout acte ou 

tout fait intéressant la sécurité au travail. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires permanents mentionnés au présent article, 
bénéficient respectivement de la même délégation, à titre temporaire : 
 
- monsieur Patrick Klemczak, chef de service équipement immobilier et sécurité des biens 
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines 
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administratif, finances et gestion  
- madame Frédérique Colonello, responsable sécurité des biens et des personnes maintenance des 

locaux et multitechnique 
- madame Véronique Furlan, responsable sécurité des personnes et des biens 
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Chaque délégataire ci-avant désigné statue sur les recours gracieux formés contre les décisions 
mentionnées au présent article dans la limite de son périmètre d’attribution. 
 
Article XXII – Abrogation 
 
La décision NPCP n°2016-03 DS DR du 1er janvier 2016 est abrogée. 
 
Article XXIII – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 7 janvier 2016. 
 
 

 
Nadine Crinier, 

directrice régionale 
de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
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Décision NPCP n°2016-15 DS Dépense du 7 janvier 2016 
Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Nord-Pas de Calais Picardie au sein de la direction régionale en 
matière d’opérations de dépense et de recette 
   
La directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, 
L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 
 
Vu la délibération n°2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi relative 
à la signature des opérations de dépense, 
 
Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n°2015-170 du 10 décembre 2015 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de recette, 
 
Décide :  
 
Article I – Bon à payer d’une opération de dépense, émission ou endos d’un chèque  
 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom de 
la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, le bon à payer d’une opération de 
dépense d’une part et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues 
par la délibération susvisée n°2015-49 du 18 novembre 2015 à l’exclusion de toute autre opération de 
mise en règlement. 
 
- monsieur Roger Démaret, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Jean-Marie Fontenelle, directeur régional adjoint en charge de la maitrise des risques 
- madame Fabienne Mouquet, directrice des opérations 
- monsieur Olivier Delporte, directeur maitrise des risques 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administration, finances, gestion 
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines 
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
- madame Isabelle Lenfant, directrice de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Sylvie De Clercq, directrice de la direction territoriale transverse 
- monsieur Jacques Miternique, chef de service comptabilité, finances et trésorerie 
- monsieur Frédéric Werdyn, responsable comptabilité finance trésorerie 
 
Article II – Bon à payer d’une opération de dépense 
 
Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom de 
la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, le bon à payer d’une opération de 
dépense : 
 
- monsieur Jean-François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse 
- madame Olga Meurisse, adjointe stratégie et relations extérieures  
- monsieur Jean Philippe Bocquet, responsable de service relations extérieures et relations IPR 
- madame Concetta Ventorino, responsable de service relations institutionnelles partenaires sociaux 

IPR 
- Monsieur Mahendr Daya, adjoint au directeur administratif financier et gestion 
- monsieur Sullivan Hottin, directeur des services à distance et des traitements centralisés 
- monsieur Eric Coyette, directeur adjoint des traitements centralisés 
- monsieur Michel Gadiffert, chef de service production centralisée 
- monsieur David Furmaniak, chef de service approvisionnements, services généraux  
- madame Sylvie Serré, responsable service achats, approvisionnements et moyen généraux 
- monsieur Patrick Klemczak, chef de service équipement immobilier et sécurité des biens 
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- madame Frédérique Colonello, responsable de service sécurité des biens et des personnes 
maintenance des locaux et multitechnique 

- madame Laurence Leprêtre, chef de service communication  
- madame Karin Pécoul, responsable du service communication, développement durable et 

responsabilité sociétale 
- madame Valérie Brayet, responsable des traitements centralisés 62 
- monsieur Jean-François Espalieu, responsable des traitements centralisés 59 
- madame Claude Thierry, directrice de la plateforme activités mutualisées 80 – 60 – 02  
- madame Carole Bigot, directrice de la plateforme prestations formations 
- monsieur Rémi Lemaire, directeur de la plateforme des services à distance 
- monsieur Jean Claude Lourdel, responsable gestion administrative gestion des temps et paie 
- monsieur Thierry Hulloux, chef de service études sociales et pilotage 
- monsieur Hervé Hibon, responsable de l’équipe finances & trésorerie au sein du service 

comptabilité, finances et trésorerie 
- monsieur Grégory Descatoire, responsable de l’équipe fournisseurs au sein du service comptabilité, 

finances & trésorerie 
 
Pour une même opération de dépense, le bon à payer d’une part et le chèque d’autre part ne doivent 
pas être signés par deux délégataires comptables. 
 
Article III – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale  
 
Délégation permanente est donnée à :  
 
- monsieur Marc Antoine Chabot, directeur administration, finances et gestion 
- monsieur Hervé Devaux, directeur adjoint administration, finances, gestion 
- monsieur Jacques Miternique, chef de service comptabilité, finances et trésorerie 
- monsieur Frédéric Werdyn, responsable comptabilité finance trésorerie 
 
à l’effet de donner, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, les 
autorisations de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale dans les conditions 
prévues par la délibération susvisée n°2015-49 du 18 novembre 2015.  
  
Article IV – Abrogation 
 
La décision NPCP n°2016-01 DS Dépense du 1er janvier 2016 est abrogée 
 
Article V – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 7 janvier 2016. 
 
 
 

Nadine Crinier, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
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Décision NPCP n°2016-16 CPLU du 7 janvier 2016 
Désignation des membres de la commission paritaire locale unique 
de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
 
Vu les articles L.5312-1 et R.5312-4 et suivants du code du travail, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu le décret n°2012-888 du 17 juillet 2012 modifiant les dispositions relatives aux commissions 
paritaires compétentes pour les agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la décision DG n°2012-611 du 21 septembre 2012 relative à la composition et aux attributions des 
commissions paritaires nationales et locales, 
 
Vu la décision DG n°2012-687 du 13 novembre 2012 fixant le règlement intérieur des commissions 
paritaires nationales et locales, 
 
Décide : 
 
Article 1 – 
 
Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement aux commissions paritaires locales 
de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie : 
 
- monsieur Jean-Luc Derambure, 
- madame Corinne Lampin, 
- monsieur Olivier Marmuse, 
- madame Laurence Dangremont, 
- monsieur Jean-Claude Fernandes, 
- madame Annabel Lenoir, 
- monsieur Richard Ludes, 
- monsieur Guillaume Hugot, 
- monsieur Jérôme Vagniez, 
- madame Pauline Buyck, 
- monsieur Jean-Charles Fournier, 
- madame Amandine Perez, 
- monsieur Frédéric Latka. 
- madame Sarah Charpentier 
- madame Valérie Chantrel 
- monsieur Laurent Devismes 
 
Article II – 
 
En cas d’absence de la directrice régionale, présidente de droit aux commissions paritaires locales de 
Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie, sont désignés présidents suppléants des commissions 
paritaires locales de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie : 
 
- madame Fabienne Guitard, directrice des ressources humaines 
- monsieur Frédéric Sienko, directeur territorial Aisne 
- madame Anne Dauchez, directrice territoriale Nord  
- madame Dominique Ferrari, directrice territoriale Oise 
- monsieur Jean Pierre Tabeur, directeur territorial Somme 
- monsieur Fabien Manouvrier, directeur territorial Pas de Calais  
- madame Caroline Riffard, directrice territoriale déléguée Aisne 
- monsieur Gilles Desrumaux, directeur territorial délégué Douai Valenciennes 
- monsieur Pascal Lollivier, directeur territorial délégué Versant Nord Est 
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- monsieur Benoît Petit, directeur territorial délégué Flandres 
- monsieur Yves Puigserver, directeur territorial délégué Cambrai Maubeuge 
- monsieur Xavier Desoblin, directeur territorial délégué Oise 
- madame Christine Alvarez, directrice territoriale déléguée Lille 
- madame Emmanuelle Leroy, directrice territoriale déléguée Littoral 
- madame Béatrice Fossier, directrice territoriale déléguée Somme 
- madame Catherine Renard, directrice territoriale déléguée Béthune Henin 
- madame Hélène Schaeffer, directrice territoriale déléguée Arras Lens 
- madame Sylvie De Clercq, directrice territoriale transverse 
- monsieur Jean François Tricot, adjoint à la direction territoriale transverse 
- monsieur David Marez, directeur des ressources humaines adjoint missionné 
  
Article III – Abrogation 
 
La décision NPCP n°2016-04 CPLU du 1er janvier 2016 est abrogée 
 
Article IV – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 7 janvier 2016. 
 

Nadine Crinier, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
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Décision NPCP n°2016-17 DP IRP du 7 janvier 2016 
Délégation de pouvoir de la directrice régionale de Pôle emploi 
Nord-Pas de Calais Picardie à l’effet de présider les C.H.S.C.T et 
d’animer les réunions des délégués du personnel 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
 
Vu le code du travail, notamment les articles, L 2311-1 et suivants, L. 4611-1 et suivants, L. 5312-1, L. 
5312-2, L. 5312-5, L. 5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-25 et R. 5312-26,  
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 
 
Vu la délibération n°2015-37 du 8 juillet 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant le 
cadre des délégations de pouvoir au sein de Pôle emploi, 
 
Décide : 
 
Article I – Délégation de pouvoir  
 
§ 1 Délégation de pouvoir est donnée à la directrice des ressources humaines au sein de la direction 
régionale de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie à l’effet d’assurer les responsabilités incombant 
au chef d’établissement en matière d'institutions représentatives du personnel de la direction régionale 
autres que le comité d’établissement, dans les conditions prévues par le code du travail et 
notamment : 
 
- d’organiser les réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T) et 

des délégués du personnel, 
 
- d’établir l’ordre du jour et de convoquer les personnes participant à ces réunions dans les conditions 
prévues par les textes applicables, 
 
- de recueillir les avis et consultations prévus par la loi, 
 
- de présider et d’animer les réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et 
d’animer les réunions des délégués du personnel,  
 
- d’assurer l’information obligatoire auprès de l’inspecteur du travail dans le cadre du fonctionnement 
de ces instances. 
 
§ 2 La délégation de pouvoir visée au § 1 du présent article ne fait pas obstacle à ce que, à titre 
exceptionnel, la directrice régionale puisse, s’il l’estime opportun eu égard aux circonstances et après 
en avoir préalablement informé son délégataire par écrit, présider lui-même une réunion déterminée 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des délégués du personnel. 
 
§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement du bénéficiaire de la présente délégation de pouvoir, celui-ci 
est autorisé à donner une procuration écrite, préalable et spéciale à un agent de la direction régionale 
cadre dirigeant ou cadre supérieur au sens des articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la convention collective 
nationale de Pôle emploi ou, concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n°2003-1370 
du 31 décembre 2003, à un agent de niveaux VA ou VB, ou relevant du personnel fonctionnel de 
direction placé sous l’autorité hiérarchique directe d’un cadre dirigeant, à l’effet de présider une 
réunion déterminée du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou d’animer une 
réunion déterminée des délégués du personnel ou, plus généralement, d’assurer les relations avec 
ces deux instances représentatives du personnel pendant la période d’absence ou d’empêchement 
considérée. 
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Article II –  Abrogation 
 
La décision Pi n°2011-42 DP IRP du 1er décembre 2011 est abrogée. 
 
Article IV – Publication 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
 
Fait à Villeneuve d’Ascq, le 7 janvier 2016. 
 

Nadine Crinier, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Nord-Pas de Calais Picardie 
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Décision No n°2016-09 CPLU du 7 janvier 2016 
Désignation des membres représentant l’établissement aux 
commissions paritaires locales uniques réunies en formation 
conjointe de Pôle emploi Normandie 
 
La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 
 
Vu les articles L.5312-1 et R.5312-4 et suivants du code du travail, 
 
Vu le décret n°2012-888 du 17 juillet 2012 modifiant les dispositions relatives aux commissions 
paritaires compétentes pour les agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 
 
Vu la décision DG n°2012-611 du 21 septembre 2012 relative à la composition et aux attributions des 
commissions paritaires nationales et locales, 
 
Vu la décision DG n°2012-687 du 13 novembre 2012 fixant le règlement intérieur des commissions 
paritaires nationales et locales, 
 
Vu la décision DG n°100-2015 du 14 septembre 2015 prorogeant le terme des mandats des 
représentants du personnel dans les commissions paritaires locales et nationales de Pôle emploi, 
 
Vu la décision DG n°128-2015 du 9 novembre 2015 modifiant la décision DG n°100-2015 du 14 
septembre 2015 prorogeant le terme des mandats des représentants du personnel dans les 
commissions paritaires locales et nationales de Pôle emploi, 
 
Décide : 
 
Article 1 – 
 
Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement aux commissions paritaires locales 
uniques réunies en formation conjointe de Pôle emploi Normandie : 
 
- monsieur Mohamed Slimani, directeur territorial, 
- madame Christine Delorme, directrice d’agence, 
- monsieur Patrick Lipinski, au sein de la direction des ressources humaines 
- madame Emanuele Bernal, au sein de la direction de la stratégie et des relations extérieures, 
- madame Nathalie Rott, au sein de la direction des ressources humaines, 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice d’agence, 
- madame Valérie Groult-Gouhier, directrice territoriale adjointe, 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice d’agence. 
 
Article 2 –  
 
En cas d’absence de la directrice régionale, présidente de droit des commissions paritaires locales uniques 
réunies en formation conjointe de Pôle emploi Normandie, sont désignés présidents suppléants des 
commissions paritaires locales uniques réunies en formation conjointe de Pôle emploi Normandie: 
 
- monsieur Mohamed Slimani, directeur territorial, 
- madame Nathalie Rott, au sein de la direction des ressources humaines, 
- madame Valérie Groult-Gouhier, directrice territoriale adjointe, 
 
Article 3 – Abrogation 
 
Cette décision, qui abroge toute décision antérieure prend effet à compter de sa date de publication. 
 
Fait à Rouen, le 7 Janvier 2016. 

Martine Chong-Wa Numeric, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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